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E C O L E et E D U C A T I O N 

82, RUE D'HAUTEVILLE, PARIS (10e) Té! PRO 92-37 26, RUE DE MONTHOLON, PARIS (9») 

R é v o l t e l é g i t i m e 
de pression » de l ' ense ignement privé que 
l 'appl icat ion de la loi Debré m e t en contac t 
cont inu avec l ' adminis t ra t ion d e l 'Education 
Na t iona l e ; 

— par la t endance du p a t r o n a t le plus mo­
de rne à s ' a t t r ibuer une fonct ion éducat ive : 
les direct ions d 'ent repr ises venan t — à 
l 'aide des ressources s u r a b o n d a n t e s que l ' im­
pôt laisse à ' leur disposition — relayer les 
é tab l i s sements publics d ' ense ignemen t donl 
les ressources sont l imitées par la l imita­
tion m ê m e du pré lèvement fiscal. Abon­
d a n c e des moyens d e ' l 'entrepr ise privée, 
- p a u v r e t é des services publics : c ' es t le 
d r a ­me du « n é o - c a p i t a l i s m e » dénoncé par 
les cr i t iques ang lo - saxons

L'ensemble de la s i tua t ion où s'insère 
l 'act ion revendicat ive des ense ignan t s en 
confirme la légit imité, en découvre les pers­
pect ives. 

Du m ê m e coup, on saisit la gravi té de 
l 'épreuve de force e n g a g é e . 

Les syndiqués S.G.E.N. peuven t compter 
qu ' en p r enan t t ou te sa pa r t de ce t t e ép reu­
ve, leur o rganisa t ion en mesure la gravi té 

Paul VIGNAUX. 

Résolution de l'U. R. P. des Syndicats C. F. T. G 

Le Conseil de l'Union Régionale Parisienne des Syndicats C . f .T .C, 

Considérant que le déclassement grandissant de la fonction enseignante 

— tarit le recrutement des maîtres et rend impossible leur sélection et leur 
formation, 

— porte ainsi gravement tort aux enfants, spécialement à ceux des milieux 
populaires, 

— compromet la démocratisation de l'enseignement et, à travers elle, l'ave­
nir de la démocratie française, 

— handicape gravement l'économie française dans sa compétition avec les 
autres nations et ses efforts d'assistance technique aux pays décolonisés, 

— favorise les tentatives du patronat pour se substituer à l'Université dans 
la formation générale et professionnelle des futurs travailleurs, 
techni­ciens et cadres, 

assure de sa solidarité complète et de son appui résolu les enseignants en 
lutte pour là revalorisation de leur fonction et la démocratisation du service 
public de l'Education Nationale et de la Recherche Scientifique. 

PARIS, le 20 février 1961. 

Conseil Confédéral des 24 et 25 février 1961 
COMMUNIQUÉ 

Le Conseil Confédéral assure le S.G.E.N., seule Organisation confédérée de 
l'Enseignement public, de sa solidarité et de son appui dans la lutte qu'il pour­suit et 
dont l'enjeu, dépassant l'indispensable revalorisation de la fonction ensei­gnante, est 
d'aboutir à une authentique démocratisation de l'enseignement, ainsi qu'à la mise en 
œuvre d'une politique permettant au service public de l'Educa­tion Nationale et de la 
Recherche Scientifique de faire face à l'accroissement constant de la population 
scolaire. 

PARIS, le 25 février 1961. 

S.G.E.N. - U.N.E.F. 
- • • - •

U.G.T.A. - U.G.E.M.A.
Le 21 février, l'U. N. E. F., la C. G. T., la 

C. F. T. C, la C. G. T. - F. 0. ont rendu pu­
blics, dans leurs communiqués, en partie 
communs, en partie différents, leurs échan­
ges de vues avec l'Union Générale des 
Travailleurs Algériens et l'Union Générale 
des Etudiants Musulmans d'Algérie : 
échangés de vues ayant abouti à un texte 
identique de décla­ration que l'on trouvera ci-
dessous. 

A titre de syndicat universitaire, le S.G.E.N. 
avait été invité par les organisations algériennes 
à ces échanges de vues ; il avait répondu dès l'a­
bord positivement à cette invitation et donné 

ensuite son accord au projet de déclaration com­
mune dont la plus grande partie a été finale­
ment retenue par l'ensemble des organisations 
signataires. 

Le S.G.E.N. a donc assuré la présence du syn­
dicalisme enseignant aux côtés du 
syndicalisme étudiant « dans le Cadre des 
rencontres bilaté­rales» entre l'U.G.T.A. et 
l'U.G.E.M.A. d'une part, l'U.N.E.F., la C.G.T., 
la C.F.T.C., la C.G.T.-F.O. d'autre part. 

Voici le texte du communiqué du S.G.E.N. dif­
fusé le 21 février en même temps que les com­
muniqués de l'U.N.E.F. et de la C.G.T. 

Dans le cadre de rencontres bilatérales entre organisations syndicales françaises 
et algériennes. 

le Syndicat Général de l'Education Nationale (C.F.T.C.) attentif à ses responsabili­
tés de syndicat universitaire, s'est associé à la déclaration ci-après, adoptée par 
l'U.N.E.F. d'une part, l'U.G.T.A. et l'U.G.E.M.A. d'autre part : 

les organisations signataires ont examiné la situation engendrée par la poursuite 
de la guerre d'Algérie et ont envisagé les perspectives actuelles et les moyens d'action 
susceptibles de mettre rapidement fin au conflit. 

Les organisations signataires proclament la nécessité impérieuse de mettre un 
terme à la guerre ; elles affirment que cet objectif ne pourra être atteint que par 
des négociations directes entre le Gouvernement français et le G.P.R.A. sur les condi­
tions d'application de l'autodétermination et sur le cessez- le - feu . Toute initiative 
unilatérale qui tendrait à imposer un statut quelconque même provisoire, ou visant 
à la partition du territoire algérien, serait contraire au principe de l 'autodétermi­
nation et ne pourrait nullement aboutir à la paix. 

La mise en application du principe de l'autodétermination, par voie de négocia­
tion, consacrera les aspirations de liberté et d'indépendance de tout un peuple, per­
mettra au peuple algérien de choisir tibre -tient les structures économiques et sociales 
qui assureront le développement de l'Algérie et garantira les droits fondamentaux 
et les intérêts légitimes de chacun. 

En mettant tout en œuvre dans ce but, les organisations syndicales françaises et 
algériennes entendent favoriser la réconciliation de la France et de l'Algérie si sauvegarder les 
possibilités d'une coopération librement consentie entre le peuple français et le peuple algérien. 

LE S . O . E . N  . AU COLLOQUE DE GRENOBLE 
« S. U. » d u 19 j a n v i e  r a r e n d u c o m p  ­t e 

d e la p a r t i c i p a t i o  n d u S .G .E .N . a u 
C o l l o q u e o r g a n i s  é à A i x - e h - P r o v e n c e p a r 
l ' A s s o c i a t i o n p o u r l a S a u v e g a r d e d e  s I n s ­
t i t u t i o n s J u d i c i a i r e  s e t l a D é f e n s e d e s 
L i b e r t é s I n d i v i d u e l l e s . 

Un t r o i s i è m e C o l l o q u e v i e n t d e s e t e  ­
n i r à G r e n o b l e l e s 3 e t 4 m a r s . 

D a n s l e s d é b a t s d e s t i n é s à p r é c i s e r l e 
s e n s d e la p o l i t i q u e d ' a u t o d é t e r m i n a t i o n , 
l ' u n d e s t r o i s r a p p o r t e u r s é t a i  t n o t r e c a ­
m a r a d e L a v a u , p r o f e s s e u  r à la F a c u l t é 
d e D r o i  t e t d e s S c i e n c e s é c o n o m i q u e s d e 
G r e n o b l e . 

L e s o r g a n i s a t i o n  s s y n d i c a l e s é t a i e n t 
f o r t e m e n t r e p r é s e n t é e s : M a d e l e i n  e C o ­l in 
e t S c h a e f f e r c o n d u i s a i e n t c e l l  e d e l a 
C.G.T. , la F . E . N . e t l e S .N.I . é t a i e n  t r e 
p r é s e n t é s p a r L a u r é  , F o r e s t i e  r e t D e s v a -
l o i s . L e S .G .E .N . p a r V i g n a u x e  t B o r e l l a 
a u x q u e l s s ' é t a i e n t j o i n t s G i r o u d , s e c r é ­
t a i r e a c a d é m i q u e  , a i n s i q u e L o v i e e t 
P r é a u d e l a s e c t i o  n d e l a S a v o i e . G o n i n 
e t S u l t e r , d é l é g u é s d e l a C . F . T . C  . s e r e  ­
t r o u v a i e n t a u  x c ô t é s d e r e p r é s e n t a n t s 
d ' U . D . , d e l ' I s è r e n o t a m m e n t e  t d e l ' I l l e -e t -
V i l a i n e . 

A u s s i t ô t a p r è s l ' e x p o s é d u p r e m i e r 

Académie de Ciërmont 
Dernière réunion départementale 

— Le 19 mars , à Clermont (présence 

d 'un m e m b r e du B.N.) . 

Se rense igner auprès des secré ta i res : 
KUNTZ, lycée garçons , Mont luçon 

LAGET, lycée garçons , Le Puy. 

Mme BERTRAND, 16, rue Professeur-
C a l m e t t e , Brive. 

Mlle GAILLARD, lycée d e Felietin 
(Creuse) . 

ANGLARET, lycée Pasca l , Clermont . 

Audience de M. Paye, ministre de l'Education Nationale 
COMMUNIQUÉ 

Une délégation a été reçue le 4 mars par M. PAYE, ministre de l'Education Natio­
na le . 

La délégation a notamment insisté sur le profond mécontentement des enseignants 
devant le refus gouvernemental d 'envisager une revalorisation d 'ensemble de la fonc­tion 
enseignante, seul remède à la crise de recrutement et condition indispensable à 
la mise en place d 'une véri table réforme. 

Le ministre a fait par t d e ses efforts pour trouver aux difficultés actuelles une 
solution satisfaisante. 

r a p p o r t e u r : le b â t o n n i e r T h o r p , la d i s ­
c u s s i o n g é n é r a l e a é t  é o u v e r t e p a r 
u n e i n t e r v e n t i o n d u s e c r é t a i r e 
g é n é r a l d u S .G .E .N . r e p r e n a n t 
l ' e s s e n t i e l d e s p r i s e  s d e 
p o s i t i o n s . r é c e n t e s d u S y n d i c a  t s u r l a 
n é g o c i a t i o n e t l e s g a r a n t i e s a i n s  i q u e 
l e s c o n c l u s i o n s d e s é c h a n g e  s d e v u e s q u i 
o n t p r é c é d é la d é c l a r a t i o n c o m m u n e d e  s 
o r ­g a n i s a t i o n s s y n d i c a l e s f r a n ç a i s e s e t 
a l ­g é r i e n n e s . 

C o m m e la p r e s s e l'a s i g n a l é , le d é b a 
t t a n t s u r l e c a r a c t è r e b i l a t é r a l d e la 
n é ­g o c i a t i o n q u e s u r l e s d i v e r  s a s p e c t s 
d e s g a r a n t i e s a u x m i n o r i t é s ( g a r a n t i e s 
i n d i ­v i d u e l l e s ou c o l l e c t i v e s , g a r a n t i e  s 
d e s p e r s o n n e s e t d e s b i e n s  ) s ' e s t 
p o u r s u i v i d a n s d e t r è s l o n g u e  s s é a n c e s 
d e s C o m ­m i s s i o n s a u x q u e l l e s 
p a r t i c i p a i e n t V i ­g n a u x e t B o r e l l a p o u r 
le S .G .E .N . . Go­n i n p o u r la C . F . T . C . 

D a n s la r é s o l u t i o n a d o p t é  e à 
l ' u n a n i ­m i t é m o i n s u n e v o i x q u i r é s u m e 
ce t r a  ­va i l d e C o m m i s s i o n s , o n 
r e l è v e r a s p é ­ c i a l e m e n t l e § 2°) q u i , 
d a n  s n o t r e i n ­t e n t i o n , d e v r a i t p e r m e t t r 
e l ' a c c o r d d e  s o r g a n i s a t i o n s 
e n s e i g n a n t e s f r a n ç a i s e s  s u r l e  s « 
m o y e n  s p r o p r e s à a s s u r e r l a l i b r e 
d é t e r m i n a t i o  n d u p e u p l  e a l g é r i e n » e n 
c o n s t a t a n t à la fo i s le f a i t d u c a r a c ­t è r e 
b i l a t é r a  l d e la n é g o c i a t i o n en v o i e d e 
s ' o u v r i r e t la p o s s i b i l i t é p o u r l e s 
p a r t i e s d e p r o c é d e r « p a r - a i l l e u r s à t o u ­
t e s l e s c o n s u l t a t i o n s q u i s ' a v è r e n t n é ­
c e s s a i r e s . ». L ' a c c o r d (s i a c c o r d il y a 
r é e l l e m e n t ) a é t é t r o u v  é d a n s la v o i e 
i n d i q u é e p a  r l es c o m m u n i q u é  s d u 
S.G. l ' .X . d u 11! d é c e m b r e 1960 e  t d u 
13 j a n ­v i e r 1961 a i n s i q u e d a n s l a 
d é c l a r a t i o n d u 15.N. d u 15 d é c e m b r e : « 
l a n é g o c i a ­t i o n r e s t a n  t b i l a t é r a l e , 
c h a c u n e d e s p a r ­t i e s a u r a la f a c u l t  é d e 
p r o c é d e r à t o u ­t e s l e s c o n s u l t a t i o n s 
s u s c e p t i b l e s de 

Voir en page 3
par le colloque. 

 le texte adopté 

S.G.E.N 
Syndicalisme universitaire C.F.T.C 

Le succès d e la seconde vague de « g rè ­
ves t o u r n a n t e  s » et la volonté des grévistes 
de poursuivre l 'action expr iment le sent i ­
men t de révolte — le mo t n ' e s t pas 
t rop .fort — qui soulève le corps 
ense ignan t : s en t imen t qui s 'es t l en t emen t , 
sourdement développé sous .l 'effet de la 
dég rada t ion matér ie l le de la fonction 
ense ignan t e , du mépris gouvernemen ta l 
de l 'Université, de la man iè re don t se 
sont t rouvées perpé­tue l lement renvoyées à 
la sui te les revendi­cat ions vi tales des 
organisa t ions ense ignan­tes! 
• Les condi t ions qui ont créé ce sen t iment 

le. justif ient. 
Il est heu reux pour le service public 

q u ' a u lieu d e tourner au dégoû t , à la d é m o ­
ral isat ion, ce sen t imen t conduise à l 'action. . 

Action dans l ' intérêt d ' u n e fonction d ' e n ­
se ignemen t e t de recherche don t l ' impor- -
t ance décisive pour l 'avenir du pays a é t é 
main tes fois reconnue par les m ê m e s g o u ­
ve rnement s qui consen ta ien t , qui con t r i ­
bua ien t à sa dégrada t ion . 

Action pour un service public doub lemen t 
m e n a c é : 
— par l ' influence croissante du « g roupe 



" J e m e h â t e d e r i r e d e t o u t " (Figaro) 
Manuel du parfait-adhérent-torpilleur 

pour faciliter l'action syndicale 
 l'évoque des congrès à l'occasion desquels se réveille l'esprit de Voici qu'avproche 

critique des adhérents de base, longtemps assoupi par la trêve des grandes vacances et
l'hibernation du premier  trimestre. Je n'ai pas cru inutile de mettre à leur 
le secours de ma vieille expérience. Il est bon que des esprits indépendants se 
pour arracher au syndicat son masque d'organisme totalitaire, et entretenir 

service 
dévouent au 

cœur 
des dirigeants — trop souvent portés à croire qu'ils sont les porte-parole fidèles de la 
masse — une saine inquiétude, ils trouveront ici le secret de casser les bras, scier les 
jambes, rompre les reins et paralyser ce qui reste. — F. L. 

temps, leur vie familiale et leur santé , plai­
gnez-vous avec des soupirs à fendre l 'âme 
que le Syndicat est dirigé pa r une clique d'ar­
rivistes. 

6). — Si l'on vous d e m a n d e votre opinion 
sur un sujet, observez un silence prudent, ré­
pondez que vous n 'avez rien à dire, que le 
Syndicat « fait de la politique », et abstenez-
vous courageusement de prendre part a u vote, 
ce qui vous la issera toute liberté d 'en critiquer 
le résultat 

7). — Lorsqu'une décision est votée, décla­
rez bien haut que vous ne vous sentez nulle­
ment liés pa r elle car <• on sait comment les 
congrès et leurs motions sont préfabriqués. 

8). — Ne faites jamais de suggestions inté­
ressant l 'ensemble des adhérents mais, dans le 
même temps, accusez l 'organisation d'être, a 
u choix, un syndicat d ' agrégés , ou un 
syndicat d'A.E.. ou un syndicat d e femmes... 

9). — Ne lisez p a  s « Syndicalisme 
Universi­taire a mais acceptez les 
renseignements et les bruits tendancieux venus 
de l'extérieur comme paroles d 'Evangile. 

10). — Enfin retardez auss i longtemps que 
possible le paiement de votre cotisation. 

GILBERT

1). — Ne venez p a  s aux réunions de 
section ni a u x assemblées généra les . 

2). — Si vous y venez : arrivez très tard, 
par tez très tôt, et. d a n s l 'intervalle, n'écoutez 
p a s les exposés des responsables , mais faites 
à vos voisins la critique des dir igeants . 

"3). — Après les réunions, affirmez a u x au­
tres adhérents que vous n 'y avez rien appris , 
ou bien expliquez-leur comment les choses au­
raient dû se passe r . 

4 ) . — Refusez toute participation aux menues 
t âches de la section ou aux plus minimes res­
ponsabil i tés syndicales en déclarant fermement 
q u e vous ne nourrissez aucune ambition, ou 
e n invoquant votre thèse en cours d 'é labora­
tion, vos obligations professionnelles exception­
nelles , l 'éducation d e vos enfants, l 'éloignement 
d e votre domicile, les exigences de votre épou­
se , le petit cours q u e l 'achat d 'un appar tement 
ou d 'une machine à laver vous a contraints 
d 'organiser, tous soucis ou préoccupations dont 
l e s responsables ac tue ls sont, bien entendu, 
totalement libérés. 

5). — Par contre, q u a n d les dir igeants re­
troussent leurs m a n c h e s et sacrifient a  u 
S.G. E.N., sans arr ière-pensée ni publicité, 
leur

NICE Hôtel-Pensio
 
n TOILES 

A DRAPS
IES P U I S BELLES 

ET LES MEILLEURES QUALITÉS 
Prix très réduits à nos adhérents 
Echantillons  franco sur demande 
L A N D 1 E R , Toilier 
YSSINGEAUX (Haute-Loire) 

14, rue P e r l l n a x 
PLEIN CENTRE - TOUT CONFORT 

Prix très m o d é r é s Ecrire 

Revue " RÉADAPTATION " 

Un dyslexique est un enfant qui, après trois an­
nées scolaires, n'a pu apprendre à lire couram­
ment , alors que ses possibilités sensorielles et intel 
lectuelles sont normales. 

Cette infirmité — (dont on se préoccupe depuis 
peu) — parce qu'elle est la cause de nombreux 
retards scolaires de l'enfant, e t plus tard de 
l'adulte ne doit pas être ignorée des parents, des 
maîtres, des médecins, des psychologues. C'est à 
eux que s'adresse le numéro de février de a Réadap­
tation ». 

« L'école à plat ventre » est le titre d'une im­
portante étude publiée dans ce môme numéro. Fruit 

Revue "AVENIRS 

REFORME DE L'ENSEIGNEMENT ET 
DEBOUCHES PROFESSIONNELS 

Donner une culture e t préparer" à la vie profes 
sionnelle sont les deux objectifs, inséparables, de 
l'organisation scolaire et universitaire ; quelques-
uns de leurs aspects sont examinés dans le nu­
méro U5 de la revue « AVENIRS », qui vient de 
paraître. 

Le premier article est consacré à ta nouvelle 
organisation de l'enseignement ; à l'intention 
des familles, on essaye de dégager les grandes 
lignes de ia réforme, en particulier dans ce 
qu'el le com porte de nouveautés. 

La partie statist ique est consacrée à l'année pro 
pédeutique et ses effectifs à la Faculté des Lettres 
d e Paris. La partie scolaire présente à l'école na­
tionale de l'aviation civile et commerciale. 

Les débouchés étudiés concernent des secteurs 
d'activité très variés, qui vont de l'astronomie aux 
études historiques f t du métier d'attaché de 
presse à celui de conseillère ménagère agricole. 
Les trois premières catégories de carrières offrent 
des emplois en^nombre très restreint, mais qui 
correspondent à des vocations très caractéristiques. 
La dernière des quatre professions étudiées doit au 
contraire connaître un important développement 
avec la nouvelle organisation de l'enseignement 
agricole. 

Enfin, sur le plan très général des relations entre 
l'enseignement et le choix des carrières, on lira 
le t ex te de l'introduction écrite par l'inspecteur 
général Henri Belliot pour une enquête sur « Ué 
l ève du Second Degré e t la profession », organisée 
par les « Cahier* Pédagogiques pour l'enseignement 
du Second Deg^ifr ». 

Prix de" ce numéro : 2 NF (2,30 NF franco). 

de la collaboration' .entre médecins spécialistes et 
pédagogues elle expose pourquoi certains enfants 
at te ints de séquelles de poliomyélite doivent de 
meurer allongés et , comment il est alors possible 
d'assurer leur éducation scolaire dans une école 
ordinaire. 

Une liste des associations, des organismes de ré 
éducation des services de traitement, des écoles 
de rééducateurs pour enfants dyslexiques, ainsi 
qu'une bibliographie spécialisée complètent ce nu­
méro 77 de « Réadaptation ». 

« READAPTATION », no 77, 2,65 NF franco. 
C.C.P. Paris 0131-32, Agent comptable du B.U.S., 
i, rue des Irlandais, Paris (5 e). 

En vente : 20, rue de l'Estrapade, Paris (5e) ; 
10, rue de Sèvres, Paris (7*). 

DU NOUVEAU DANS L'ENSEIGNEMENT 
SUPERIEUR 

On sait que la réforme^ de l'enseignement actuel­
lement en cours d'application touche seulement les 
enseignements dénommés naguère du premier de­
gré, du second degré et enseignement technique, 
Mais, si renseignement supérieur ne se trouve 
pas modifié dans son organisation générale, l'évo­
lution des besoins et des idées d'une part, la ré­
forme des autres directions d'enseignement d'au­
tre part, lui posent des problèmes nouveaux e t ont 
déjà terminé des modifications importantes dans 
l'organisation de certaines études de niveau uni­
versitaire. 

Quatre de ces problèmes sont examinés dans le 
numéro 116 de la revue « AVENIRS ». -

M. l'Inspecteur général Georges Cagnac étudie 
la question, difficile et fort controversée, de la 
a réussite dans les classes préparatoires aux gran­
des écoles scientifiques », à la lumière d'une ré­
cente enquête effectuée dans ces classes. 

Sont ensuite analysées les réformes introduites 
tout récemment dans les études médicales (notam­
ment pai la création des centres hospitaliers uni­
versitaires) et précédemment dans les études de 
droit et des sciences économiques, comme on les 
dénomme depuis 1957. 

Enfin, dans une étude consacrée à « L'Ecole 
technique d'outre-mer », M. Nègre, directeur de 
cet te école, expose certains des aspects nouveaux 
des débouchés offerts par l'actuelle Communauté 
et qui remplacent ce que l'on appelait auparavant 
les carrières coloniales. 

Le numéro est complété par un article consacré 
aux carrières de la Sécurité sociale et par le ré­
pertoire alphabétique des articles parus en 1960 
dans la revue « AVENIRS ». 

Prix de ce numéro : 2 NF 50 (franco 2 NF 80) J 
A demander à : « AVENIRS », Service de 

Vente , 20, rue de l'Estrapade, Paris (5 e). 
Adresser tout versement à : M. l'Agent-Comp­

table du B.U.S., 4, rue des Irlandais. Paris 
(5 e). PARIS C.C.P 9131-32. 

PRÉSENCE DE LA POÉSIE (anthologie sonore) 
« POEMES » de André Henry 

dits par l'auteur 
Pour recevoir ce disque, dont le tirage est 

l imité , il vous suffira de nous renvoyer le 
bul let in ci-dessous. 

BULLETIN DE SOUSCRIPTION 
Veuillez me faire parvenir le disque men­

t i o n n  é ci-dessus a u prix de 
souscription de 12 NF. 

NOM 

Adresse 

Signature : 

A adresser à : CITTA-DISCOP, 32 
ave­n u  e du Roule, Neuilly-sur-Seine. 

Indiquer le mode de paiement : 
a) Chèque joint ou mandat
b) Contre remboursement. 

Notre camarade André Henry, professeur de 
philosophie aux écoles normales de l'Yonne, 
AVEC « LES PLANTES APPRIVOISEES » 
o obtenu le Grand Prix de Poésie du 
concours littéraire organisé par la Fédéra­

 fonc­tion nationale des écrivains et artistes 
tionnaires. 

Ce recueil préfacé par Luc Berimont va pa­
raître en avril prochain, aux éditions « Les 
Ecrivains associés » sous les auspices de la 
Fédération nationale des écrivains et artistes 
fonctionnaires. 

 des « Plantes apprivoisées » Un exemplaire 
constituant l'édition 

pier de bibliophile,
originale, sur beau pa­ 

à tirage limité, peut vous 
être réservé et adressé à votre domicile dès 
sa parution. Pour cela, la Fédération natio­
nale des écrivains et artistes fonctionnaires, 
30, rue René-Boulanger à Paris (10*), vous 
demande de lui retourner, le plus rapide­
ment possible le bulletin de souscription ci-
contre après l'avoir rempli. Prière de join­
dre un chèque bancaire, ou postal tiré à 
l'ordre de la F.N.E.A.F. (C.C.P. 12-199-59 Pa­
ris). Evitez les envois séparés Date limite 
28 février 1961. 

B. O. - Partie générale 
I. - CARTE SCOLAIRE

A) Carte scolaire des classes préparatoires
aux Grande Ecoles 

Circulaire du 15-2-61 (RM./F. n° 8, p. 721)  
concernant les modifications à apporter à  
cette carte scolaire pour la rentrée 1961. 

B) Carte scolaire des langues vivantes

Circulaire du 15-2-61 (RM./F. no 8, p. 722). 
10 REVISION POUR LANNE SCOLAIRE 

1961-1962 DE LA CARTE SCOLAIRE DES 
LANGUES VIVANTES. 

Dans la première quinzaine d'avril, une 
commission spéciale composée, en particulier, 
des inspecteurs généraux de langues vivan­
tes, étudiera les questions suivantes : 

« a) Organisation des enseignements de 
langues vivantes dans les classes du cycle 
d'observation. 

La mise en place, dans le cadre de la 
réforme de l'enseignement, du cycle d'obser­
vation et la coordination de plus en plus 
étroite . qu'elle implique entre des établis­
sements relevant d'ordres d'enseignement dif­
férents, rend nécessaire u n examen et une 
révision systématiques- de la carte scolaire 
des langues vivantes. 

Cette révision doit être effectuée dans le 
double souci d'offrir aux élèves qui abordent 
la première année du cycle d'observation un 
éventail plus large d'options et de préserver, 
à l'entrée en quatrième, toutes leurs possi­
bilités d'orientation, quel que soit l'établis­
sement dans lequel ils auront suivi les clas­
ses de sixième et de cinquième. 

11 ne peut s'agir, bien entendu, d'offrir 
aux élèves de tous les établissements possé­
dant u n cycle d'observation le choix entre 
toutes les langues admises au baccalauréat. 
Cette solut ion serait absolument inapplica­
ble, en raison des difficultés qu'elle susci­
terait quant au nombre des professeurs et 
des locaux. Même du point de vue pédagogi­
que, aboutissant à la const i tut ion de groupes 
trop restreints d'élèves, elle ne serait pas 
opportune. 

Il est, en revanche, très souhaitable que 
tous les élèves de sixième puissent avoir le 
choix entre deux langues vivantes au moins, 
enseignées parallèlement La circulaire du 
10 janvier 1961 (B.O. no 3 du 19-1^61) 
prévoit e n particulier cette possibilité dans 
les collèges d'enseignement général lorsque 
l'effectif des classes le justifie et que le 
regroupement des élèves par options permet 
la const i tut ion de deux sections stiffisam-
ment fournies. 

Cet élargissement des enseignehïents de 
langues vivantes, aussi souhaitable qu'il soit, 
doit cependant être strictement subordonné 
à l'harmonisation de ces enseignements en­
tre les établissements assurant le cycle d'ob­
servation d'une part et les divers établisse­
ments d'accueil au niveau de la quatrième 
d'autre part. 

Il est indispensable que la ou les langues 
vivantes enseignées dans les cycles d'obser­
vation organisés dans le cadre administratif 
d'un établissement relevant des enseigne­
ments élémentaires et complémentaires, le 
soient également dans les établissements 
d'enseignement long de la région. 

Inversement, il convient d'éviter dans la 
mesure du possible de multiplier, sans im­
périeuses raisons, le nombre des premières 
langues enseignées dans les lycées classiques 
et modernes, afin que ne soient pas gênés 
dans la poursuite de leurs études les élèves 
de ces établissements qui seraient orientés, 
au sortir du cycle d'observation, vers u n éta­
blissement d'enseignement général court. 

Le principe directeur de la révision de la 
carte scolaire des langues vivantes dans les 
classes du cycle d'observation sera donc l'éta­
blissement d'une correspondance entre les 
enseignements dispensés dans les groupes 
d'observation collèges d'enseignement géné­
ral et lycées d'une même région. Les moda­
lités d'application de ce principe tiendront 
compte, bien entendu, de la structure péda­
gogique actuelle des établissements en cau­
se, de leurs effectifs, des possibilités prati­
ques d'organisation de l'enseignement. 

Selon les cas, il conviendra d'envisager : 
— L'ouverture d'un nouvel enseignement 
de langue vivante dans les collèges' d'en­
se ignement général à effectifs importants ; 
— Le remplacement, dans ces établisse­
ments , de la langue actuel lement enseignée 
par une autre langue, enseignée dans les 
établissements voisins ; 

— L'inscription, dans les lycées classiques 
et modernes parmi les langues . enseignées 
comme première langue, de la ou des lan­
gues enseignées dans les classes de sixième 
et c inquième des collèges d'enseignement gé­
néral et des groupes d'observation dispersés 
les plus proches. 

 de se­b) Organisation des enseignements
conde langue et de cours facultatifs dans 
les établissements classiques et modernes. 

Il sera procédé à la révision de la carte 
scolaire des langues vivantes, au niveau de 
la quatrième et des cours facultatifs dans 
les mêmes conditions que les années passées. 

L'attention des chefs d'établissements est 
tout spécialement attirée sur la nécessité 

de n'envisager l'organisation d'un nouvel 
enseignement que si les effectifs de l'établis­
sement sont susceptibles de lui assurer un 
recrutement suffisant, sans qu'il soit porté 
atteinte au fonct ionnement normal des sec­
t ions de langues vivantes déjà autorisées et 
dont le maint ien est jugé nécessaire. » 

2o CARTE SCOLAIRE DES LANGUES VI­
VANTES DONT L'ENSEIGNEMENT EST 
PEU REPANDU DANS LES 
ETABLISSEMENTS CLASSIQUES ET 
MODERNES. 

Il va être procédé à une enquête sur la 
localisation de ces enseignements et les ef­
fectifs d'élèves qui en bénéficient. Il s'agit 
des langues autres que l'anglais, l'allemand, 
l'espagnol, l ' italien et le russe. 
II. - CYCLE D'OBSERVATION : MAXI­

MUM DE SERVICE ET REMUNERATION 
DES PROFESSEURS.

A) Maximum de service 

Rectificatif dans RM./F. no 7, p. 703 : 
Nouvelle rédaction du parag. HI de la 
circulaire d u 17-12-60 publiée dans S.U. 
no 236, p. 2. 

« III. — Travaux scientifiques expérimen
­taux et séances de travail dirigé. — 

Les groupes qui comprennent exceptionnel lement 
moins de vingt élèves pour ces enseignements 
ne doivent pas être pris en considération 
pour la majoration du service. 

D'autre part, conformément aux disposi­
t ions prises antérieurement, la participation 
des maîtres aux travaux scientifiques expéri­
mentaux n'entre pas en compte dans le 
maximum de service et donne l ieu à rétri­
bution à l'heure effective. 

(Ce rectificatif annule celui qui a 
été publié au RM.IF no 5 d u 30-1-61, p. 511.) 

» Le rectificatif précédent avait été signalé 
dans S.U. no 238, p. 7. 

Le second rectificatif s'accorde avec le 
premier pour spécifier que c'est la partici­
pation aux travaux scientif iques expérimen­
taux (et non aux séances de travail dirigé) 
qui n'entre pas en compte dans le maximum 
de service. 

B) Rémunération

Circulaire du 17-2-61 (RM./F. no 9, p. 
871). Précisions sur divers points , en 
particu­lier:

«
  

 Bénéficiaires des indemnités. — Tous les 
personnels enseignants. . . qui participent 
aux conseils de classe et d'orientation 
peuvent bénéficier de ces indemnités, 
quelle que soit la Direction à laquelle i ls 
appartiennent, en particulier les 
professeurs et moniteurs d'éducation 
physique » 

III. - QUESTIONS FINANCIERES

A) Traitements 
lo Majoration de 2 % au 1er mars 1961. 
Décret du 18-2-61 (RM./F. no 9, p. 863) 

(signalé dans Ed. Scolaire no 8, p. 4 ) . 
2o Emoluments des fonctionnaires à comp­

ter du 1 " mars 1961 
Circulaire du 18-2-61 (R.M./F. n° 9, p. 865 

et Ed. Scolaire no 9, p. 3 ) . 

B) Sécurité Sociale

Deux décrets du 16-2-61 concernant : 
10 La f ixat ion du plafond des cotisations ; 
2o Le relèvement du plafond des rémuné­

rations à prendre en considération pour 
l'assiette des cotisations. 

(R.M./F. no 9. p. 875 et Ed. Scolaire no 9, 
pp. 8 et 9 ) . 

IV. - SITUATION DE CERTAINS 
PERSON­NELS RELEVANT ANTERIEUREMENT 

DU MINISTRE DE LA FRANCE D'OU­
TRE-MER. 

Décret et circulaire du 24-1-61 (R.M./F. 
no 7, pp. 677 et 678). 

V - FONCTIONNAIRES DES 
SERVICES ECONOMIQUES 

A) Composition de la Commission 
administrative paritaire compétente

no 7. p. 
627 

Arrêté du 26-1-61 (RM./F. 
et Ed. Scolaire no 6, p 20). 

B) Gestion des personnels d'intendance
et d'économat 

Note de service du 17-9-60. publiée en an­
nexe de l'arrêté du 26-1-61 (R.M./F. no 7. 
p. 628 et Ed. Scolaire no 6, p 21) .

VI. - CONGES DES AGENTS DE L'ETAT
JOURS FERIES 

Circulaire d u 3 :2-61 (RM./F. no 8, p. 771). 

VII. - SURSIS

Le décret du 31-1-61, que nous avons si­
gnalé dans S.U. no 238, p. 7, est publié dans 
le R.M./F. no 7, p 655 et dans VEd. Scolaire 
no 6, p. 7. 

11 est suivi d'un arrêté concernant les 
listes d'écoles prévues par le décret (R.M./F. 
no 7, p 663, et Ed. Scolaire no 6, p. 14). 

POSTES D'ENSEIGNEMENT A L'ÉTRANGER 
Nos collègues qui se disposent à faire acte de candidature à des postes, soit dans 

« l'ancien » étranger, soit dans le « nouvel » étranger (Etats ayant nouvellement accédé 
à l'indépendance) sont invités à demander au Syndicat Général de l'Education Nationale 
la liste nouvelle, qui comprend plus de 90 postes (année 1961-1962). 

Pour obtenir les formulaires, écrire à la Direction de la Coopération avec la Commu­
nauté et l'Etranger, 55, rue Saint-Dominique, Paris 7e. 

Les dossiers de candidature devront être remis au plus tard fin avril à cette même 
Direction. 

BULLETIN DE SOUSCRIPTION 
Souscription à exemplaires du recueil de poésies  de André Henry : 

 à tirage limité, au prix unitaire 
 port : ordinaire 0,60 NF ; recom­

Ci-joint chèque 

« Les Plantes apprivoisées », édition originale 
et de souscription de 10 NF (éventuellement 
mandé 1.20 NF) soit au total .....NF. 
correspondant. 

NOM (en capitales) 

Prénom 

Profession 

Adresse complète 

Commune Département 
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COLLOQUE DE GRENOBLE 
L ' A s s o c i a t i o n p o u r l a s a u v e g a r d e d e s 

I n s t i t u t i o n s J u d i c i a i r e s e t l a D é f e n s e d e s 
L i b e r t é s I n d i v i d u e l l e s p r é s i d é e p a r M. l e 
B â t o n n i e r T h o r p , e n o r g a n i s a n t à R o y a u -
m o n t e t à A i x - e n - P r o v e n c e , e t a u j o u r 
­d ' h u  i à G r e n o b l e  , d e s C o l l o q u e s 
j u r i d i ­q u e s l a r g e m e n  t o u v e r t  s a u x 
r e p r é s e n ­t a n t s d e t o u t e s l e s a c t i v i t é s 
s p i r i t u e l ­l e s , p o l i t i q u e s o u s y n d i c a l e s , a 
v o u l u d é ­f i n i r s u r l e p l a n d u d r o i  t l e s 
b a s e s j u ­r i d i q u e  s p e r m e t t a n  t l e 
r é t a b l i s s e m e n t d e l a p a i x e n A l g é r i e 
p a r u n e a p p l i c a t i o n l o y a l e e t r a p i d  e 
d e l ' a u t o d é t e r m i n a t i o n . 

L e C o l l o q u e d e G r e n o b l  e e s t i m e n é c e s  ­
s a i r e q u e s o i e n  t é c a r t é  s t o u s l e s o b s t a  ­c l e s 
q u i s ' o p p o s e n  t à la m i s e e n œ u v r  e d e 
l ' a u t o d é t e r m i n a t i o n . C ' e s  t p o u r q u o i i l 
d é f e n  d l e s p r i n c i p e s s u i v a n t s q u i c o n s t i ­
t u e n t l e s é l é m e n t s d ' u n  e c h a r t  e d e l ' a u  ­
t o d é t e r m i n a t i o n : 

1°) L ' a u t o d é t e r m i n a t i o n e x c l u t t o u t e 
d é c i s i o  n u n i l a t é r a l e e t t o u t s t a t u t 
o c ­t r o y é ; e l l e i m p l i q u e l a n é g o c i a t i o n 
s a n  s p r é a l a b l e , q u e l q u ' i l s o i t . 

2°) C e t t e n é g o c i a t i o n d e v a n t p o r t e r à 
la fo i s s u r l e c e s s e z - l e - f e u e t s u r l e s ga ­
r a n t i e s d e s m o y e n s p r o p r e s à a s s u r e  r 
la l i b r e d é t e r m i n a t i o n d u p e u p l e 
a l g é r i e n  , s a m a t i è r  e i m p o s e e n f a i t 
le G .P .R .A. c o m m e i n t e r l o c u t e u r . 
C e p e n d a n t  , r i e n n ' e m p ê c h e q u ' i l s o i t 
p r o c é d é p a r a i l l e u r s à t o u t e s l e s 
c o n s u l t a t i o n s q u i s ' a v è r e n t n é c e s s a i r e s . 

3°) L ' a u t o d é t e r m i n a t i o n i m p l i q u e le 
m a i n t i e n d e l ' u n i t é a l g é r i e n n e c e q u i 
e x c l u t t o u t p a r t a g e o u a m p u t a t i o n d u 
t e r r i t o i r e . 

4°) L e s g a r a n t i e s d e l ' a u t o d é t e r m i n a ­
t i o n c o m p o r t a n t d e s d i s p o s i t i o n  s c o n v e ­
n u e s e n c o m m u n c o n c e r n a n t la p é r i o d 
e q u i s u i v r a i m m é d i a t e m e n t le c e s s e z -
l e -f eu ; u n s t a t u t c o n v e n t i o n n e l d e 
f o r c e s c o m b a t t a n t e s ; t o u t e s m e s u r e s 
p r o p r e s à a s s u r e  r l a s é c u r i t é d e s 
p e r s o n n e s , l a m i ­s e e n p l a c e d ' o r g a n e s 
m i x t e s d e c o n t r ô l e a d m i n i s t r a t i f , 
j u d i c i a i r e , e t c . ; l ' a b r o g a ­t i o n d e l a 
l é g i s l a t i o n d ' e x c e p t i o n , l a l i­b é r a t i o n 
d e s p r i s o n n i e r s , d e s i n t e r n é s , d e s 
p e r s o n n e s r e g r o u p é e s , d e s c o n d a m n é s 
e t d é t e n u s p o u r f a i t s e n r e l a t i o n 
a v e c l a g u e r r e , l ' e x e r c i c e n o r m a l d e s 
l i b e r t é s p u b l i q u e s e t i n d i v i d u e l l e s , e t c . 

L ' a f f i r m a t i o n d e c e s p r i n c i p e  s n e 
s a u ­r a i t ' e x c l u r e l a r e c h e r c h e , s u r l  e 
f o n d , p a r l e s d e u x p a r t i e s , d e 
p r o p o s i t i o n s c o m m u n e s q u i s e r a i e n t 
s o u m i s e  s à l ' a p  ­p r o b a t i o  n d u p e u p l e 
a l g é r i e n l o r s q u ' i  l s e r a a p p e l é à se 
p r o n o n c e r e n d e r n i e r r e s s o r t s u r 
l ' a v e n i r d e l ' A l g é r i e e t s e s r a p p o r t s 
n o u v e a u x a v e c l a F r a n c e  . 

D a n s l e c a d r e d e c e t t e r e c h e r c h e d e 
p r o p o s i t i o n s c o m m u n e s s e p o s e l a q u e s ­
t i o n d e s g a r a n t i e s p o u r l e s m i n o r i t a i r e s 
q u i d é s i r e r o n t d e m e u r e r e n A l g é r i e e t 
p a r t i c i p e r à l ' a v e n i  r a l g é r i e  n a i n s  i 
q u e p o u r l e s A l g é r i e n s q u i v i v e n t o u 
v i v r o n t e n F r a n c e . 

L a n é g o c i a t i o n s u r c e s p o i n t s n e s a u ­
r a i t p o r t e r a t t e i n t e à la s o u v e r a i n e t é d u 
f u t u r E t a t a l g é r i e n , n i c h e r c h e r à m a i n ­
t e n i r l e s p r i v i l è g e s i s s u s d e l a c o l o n i s a 
­t i o n . I l s ' a g i t , a u c o n t r a i r e , d a n s l e 
c a ­d r  e d ' u n e d é c o l o n i s a t i o  n t o t a l e , d e 
p r o ­p o s e r a u p e u p l e a l g é r i e n , a u 
m o m e n t , o ù il a c q u i e r t s a s o u v e r a i n e t é , 
d e f i x e r f o n  ­d a m e n t a l e m e n t l e s 
c o n d i t i o n s d a n s l e s ­

q u e l l e s t o u s l e s h a b i t a n t s  - d e l ' A l g é r i e 
p o u r r o n t v i v r e c ô t e à c ô t e e t c o o p é r e r  . 

A c o m p t e r d e l a d a t e d e l ' a u t o d é t e r m i ­
n a t i o n , u n d é l a i p a r t i c u l i è r e m e n t l a r g e 
p o u r l e s r e s s o r t i s s a n t s d e s m i n o r i t é s d e ­
v r a ê t r e a c c o r d é à t o u s l e s h a b i t a n t s d e 
l ' A l g é r i e p o u r r e n o n c e r , s ' i l s l e d é s i r e n t , 
a u b é n é f i c e d e la n a t i o n a l i t é a l g é r i e n n e . 

A . — C A S D E S M E M B R E S D E S
D I V E R S E S M I N O R I T E S Q U I A U R O N T 

A D O P T E L A N A T I O N A L I T E 
A L G E R I E N N E 

I l s d e v r o n t ê t r e g a r a n t i s c o n t r e t o u t e 
d i s c r i m i n a t i o n , n o t a m m e n t e n m a t i è r e 
p o l i t i q u e  . I l s d e v r o n t ê t r e a s s u r é  s d u r e s ­
p e c t d e l e u r s t a t u t p e r s o n n e l , d a n s l ' a t ­
t e n t e d ' u n é v e n t u e l d r o i  t c o m m u n q u i 
s e r a i t a c c e p t a b l e p o u r t o u s . I l s d e v r o n  t 
p o u v o i r j o u i r d e l e u r s l i b e r t é  s c u l t u r e l ­l e s 
e t r e l i g i e u s e s . 

Q u a n t a u x g a r a n t i e s c o l l e c t i v e s q u i s e  ­
r a i e n  t a c c o r d é e s a u x c o m m u n a u t é s  , e l l e s 
n e s a u r a i e n t c o n s t i t u e r d e v é r i t a b l e  s 
p r o t e c t i o n s q u ' à l a c o n d i t i o n d e n e p a s 
c o m p r o m e t t r e u n e é v o l u t i o n à l o n g 
t e r m e . 

B . — C A S D E  S F R A N Ç A I S R E S I D A N T 
E N A L G E R I E E T D E S A L G E R I E N  S 

R E S I D A N T E  N F R A N C E

D e s c o n v e n t i o n s f i x e r o n t l e u r c o n d i ­
t i o n d ' é t a b l i s s e m e n t s u r u n e b a s  e d e r é  ­
c i p r o c i t é  . . 

L ' e f f i c a c i t é d e s g a r a n t i e s v i s é e s a u x 
p a r a g r a p h e  s A e t B c i - d e s s u s s e r a d ' a u ­
t a n t m i e u x a s s u r é  e q u e d ' é t r o i t s r a p p o r t s 
d e c o o p é r a t i o n s e d é v e l o p p e r o n t e n t r e la 
F r a n c  e e t l ' A l g é r i e . 

C. — C A S D E  S H A B I T A N T S A C T U E L S 
D E L ' A L G E R I E  S ' E T A B L I R O N T Q U I

E N F R A N C E 

A t o u  t m o m e n t , t o u t e p e r s o n n e q u i 
p o s s è d e a c t u e l l e m e n t l a n a t i o n a l i t é f r a n ­
ç a i s e p o u r r a , si e l l e v i e n t s ' é t a b l i r ou se 
r é t a b l i r e n F r a n c e  , r e v e n d i q u e r l e b é ­
n é f i c  e d e c e t t e n a t i o n a l i t é . L  a l é g i s l a t i o n 
f r a n ç a i s e d e v r  a ê t r e m o d i f i é e d a n s ce 
s e n s . 

D e s m e s u r e s l é g i s l a t i v e s , f i n a n c i è r e  s e t 
t e c h n i q u e s a p p r o p r i é e s d e v r o n t p e r m e t ­t r 
e d ' a s s u r e r e t d ' o r g a n i s e r l ' a c c u e i l e t le 
r é e m p l o i d e s p e r s o n n e s v i s é e  s c i - d e s ­s u s . 

L e C o l l o q u e d e G r e n o b l  e c o n s t a t e l e 
 d el a r g e r e t e n t i s s e m e n t d e s t r a v a u  x 

R o y a u m o n t e t d ' A i x - e n - P r o v e n e  e d o n t 
l e s c o n c l u s i o n  s o n t é t é r e p r i s e  s p a r d e 
n o m b r e u s e s p e r s o n n a l i t é s e t o r g a n i s a ­
t i o n s . 

I  l r é a f f i r m e a v e c f o r c e q u e l e s s o l u ­
t i o n s p r é c o n i s é e s n e p o r t e r o n t l e u r  s 
f r u i t s q u e s i l ' o p i n i o n e x e r c e d e p l u s 
e n p l u s v i g o u r e u s e m e n t s o n a c t i o n , s o n 
i n f l u e n c  e e t sa p r e s s i o  n e n f a v e u r d e la 
P a i x . 

Il d e m a n d e a u b u r e a  u d e l ' A s s o c i a t i o n 
et a u s e c r é t a r i a t d u C o l l o q u e d ' e n v i s a ­
g e r d e s e r e n d r e e n A l g é r i e a f i n d e p r e n ­d r 
e c o n t a c t a v e c l e s E u r o p é e n s , d e l e u r 
e x p o s e r l a C h a r t e d e l ' a u t o d é t e r m i n a ­
t i o n  , l e s é t u d e s d u p r o b l è m  e d e s g a r a n ­
t i e s , d ' é c h a n g e r a v e c e u x r é f l e x i o n s e t 
i n f o r m a t i o n s e t d e n o u e r a v e c l e p l u s 
g r a n  d n o m b r  e d e s l i e n s f é c o n d s e t d ' e n 
r e n d r e c o m p t e a u x p a r t i c i p a n t s d e s C o l ­
l o q u e s . 

DIJON 

La main tendue... et le soufflet 
Un déplorable incident vient de se produire 

dans le cadre de la grève du 6 mars . 
Ayant appr i s que la F.E.N. tenait un mee­

ting fédéral à la Bourse du Travail, notre res­
ponsable du S.G.E.N. du Premier Degré de­
m a n d a par téléphone à son Homologue du 
S.N.I. s'il n'était p a s possible de nous associer 
à cette manifestation afin de réaliser une unité 
d'action importante dans les circonstances ac­
tuelles. Le S.N.I. se dit d'accord pour l a parti­
cipation mais précisa qu 'en cé qui concernait 
la prise d e parole (que l'on doit à tout invité), 
il fallait s 'adresser a u responsable de la F.E.N. 
Celui-ci répondit qu'il était d 'accord en prin­
cipe et d e m a n d a que le S.G.E.N. se mît en re­
lation avec le responsable du S.N.E.S. auque l 
il laissait la hau te main sur l'affaire. Le res­
ponsable du S.N.E.S. accepta d 'emblée avec 
beaucoup d'amabilité, ajoutant qu'il était nor­
mal qu 'un invité ait la parole. Le S.G.E.N. con­
voqua alors ses militants et d e m a n d a à un 
représentant de Paris de venir apporter une 
contribution éclairée en notre nom. 

Quelques heures avant la réunion, le S.N.I. 
déc lara qu'il n'était p a s d'accord pour l a prise 
de parole qui serait contraire a u x motions de 
principe d e la F.E.N. Le responsable d e la 

F.E.N déclara alors avoir mal compris le mot 
d e participation... et s 'a l igna sur la position du 
S.N.I. Nous protestâmes a u début du meeting ; 
certains membres du S.N.E.S. appuyèrent mê­
me notre requête : mais rien n 'y fit. 

Il nous semble qu ' ap rè s l 'appui que nous 
avons apporté a u C.N.A.L. et dans bien d'au­
tres circonstances (affaire Nakam à Troyes), ce 
refus d e la main tendue en face d'un adversa i re 
commun est absolument affligeant. Meurent 
l'efficacité et l'unité, pourvu q u e vivent les 
vieux principes et les lamentables préjugés... 

Ce refus d'unité d'action est très g rave dans 
la situation actuelle. Mais il nous oblige à 
poser la question : qui fait la loi à la F.E.N. ? 
Le S.N.I. a donc la possibilité d 'y imposer sa 
seule volonté ?... L'incident de Dijon pourrait 
le faire croire. 

Nous tenons d e toute façon à souligner le 
manque de correction élémentaire que dénote 
ce refus d e coopération dans un but d e dé­
fense commune auss i bien sur le p lan syndi­
cal que sur le plan humain. 

Le Bureau Académique du S.G.E.N. 
d e Dijon. 

AIDE AUX ENFANTS ALGÉRIENS RÉFUGIÉS 
Une des conséquences les plus 

dou­loureuses de la guerre d'Algérie 
est la présence, en Tunisie et au 
Maroc, de nombreux réfugiés livrés à 
la misère. Parmi eux, il y a des 
dixaines de milliers d'enfants ; les uns 
sont orphelins, les autres ont encore 
leur famille ; mais le sort de tous est 
précaire. En 1 9 5 9 , l'U.G.T.A. (Union Générale 

des Travailleurs Algériens) ouvre une 
"maison d'enfants à Khemisset, près de 
Tedders (Maroc), e t sollicite un soutien 
international (aussitôt les Français l ibé­
raux du Maroc fondent un comité d'ai­de) . 
A présent, il existe au Maroc trois 
maisons où les enfants sont recueillis et 
enseignés : une à Marrakech (garçons), 
une à Khemisset (garçons), une à Rabat 
(fillettes). Mais elles ne contiennent au 
total qu'un peu plus de 3 0 0 enfants ; 
malgré l'ampleur relative des dons qui 
sont venus de divers pays (France, Bel­
gique, Suisse. . .) , les besoins restent im­
menses : il faut développer les maisons 
existantes, en créer d'autres... Et les e n ­
fants at tendent . 

La simple solidarité humaine exigerait 
que nous les aidions ; mais deux autres 
motifs encore nous y incitent : la foi 
dans l'amitié franco-algérienne et la so ­
lidarité syndicaliste, puisque ces créa­
tions sont dues à l'initiative de l'U.G. 
T.A., aidée de l'Union Marocaine du 
Travail (qui a pris en charge la maison 
de Marrakech).

COMMENT LES A I D E R ? 

Par des dons en argent (par l'intermé­
diaire du Comité d'aide), par des dons 
en nature (adressés aux maisons). 
1) Les dons en argent peuvent être soit 

occasionnels, soit réguliers. Ce der­

nier mode est le plus apprécié ; il con­
siste à assurer l'entretien d'un enfant 
(coût : 60 NF par mois environ) ; il e i t 
bien clair que cela suppose une r égu la ­
ri té parfaite des versements. 

Les dons occasionnels sont à virer 
au compte de Louis Vandevelde, C.C.P. 
Paris 17 3 8 7 - 2 6 ; 

les versements réguliers (parrainages 
d'enfants), à Louis Vandevelde, C.C.P. 
Rabat 1 5 7 - 8 3 . 

2) Les dons en nature — vêtements , 
livres, laine, joue.ts... — peuvent être 
envoyés aux adresses suivantes : 

— Maison d'enfants de Souk-e l -Dje -
maa, Tedders, Maroc ; 

— Maison d'enfants, route de Casa­
blanca, km. 5,5 (Quartier industriel), 
Rabat, Maroc. 

La première, rappelons-le, accueil le 
des garçons et la seconde des filles. 

TOUT COLIS DOIT ETRE ANNONCE 
PAR UNE LETTRE, ET PORTER BIEN 
LISIBLEMENT LE NOM DE L'EXPEDI­
TEUR, SINON IL RESTERA EN SOUF­
FRANCE (sécurité oblige). 

Pour tout renseignement complémen­
taire, écrire à Louis et Hélène Vandevel ­de , 
Immeuble Ariès, rue du Gal-Laperri-ne, 
Rabat-Agdal, Maroc. 

Pour les enfants algériens réfugiés en 
Tunisie, on peut adresser des dons en 
argent à Paulette Lévy, C.C.P. Tunis 
1 9 9 - 5 8 . 

A chacun de voir ce qu'il peut faire : 
soit seul, soit en groupe et selon une 
ou plusieurs des modalités résumées 
ci-dessus. Même un don modeste a 
sa .valeur, comme refus pratique d'un 
scan­dale intolérable — la souffrance 
des enfants —* et comme effort pour 
faire sortir d'un présent déchiré un 
avenir fraternel. 

SÉCURITÉ SOCIALE ET M.G.E.N. 
R A P P E L S N E C E S S A I R E S 

L ' i g n o r a n c e d e s co n d i t i o n s d e g a r a n t i e , 
p a r la S é c u r i t  é socia le ou. p a r l a M . G . 
E.N., d e s c o n j o i n t s ou des e n f a n t s p e u t 
ê t r e , p o u r c e r t a i n s de n o s col lègues , l a 
c a u s  e d e g r a v e s m é c o m p t e s . Auss i a t t i ­
r o n s - n o u s v o t r  e a t t e n t i o n , u n e fois d e 
p lus , s u r les p o i n t s s u i v a n t s :

• LA C O N J O I N T E N ' E X E R C E P A S D E 
P R O F E S S I O N . 
La c o n j o i n t  e bénéf ic ia i re de la S é c u r i t  é 

soc ia le sous le couve r t d u m e m b r  e p a r 
­t i c i p a n t e s t béné f i c i a i r e d e d r o i t des 
p res ­t a t i o n s e n n a t u r e c o m p l é m e n t a i r e s 
accor­dées p a r l a M . G . E . N . à ses m e m b r e s 
p a r  ­t i c i p a n t s , d e m ê m e que les e n f a n t s , 
s a n  s  c o t i s a t i o n s u p p l é m e n t a i r e . 

a L E C O N J O I N  T E X E R C E U N E 
P R O - ' F E S S I O N ( n o n e n s e i g n a n t ) . 

L e m e m b r e p a r t i c i p a n t do i t d e m a n d e r 
p a r é c r i t à l a M.G.E.N. l ' a d m i s s i o n en 
q u a l i t é d e m e m b r e associé béné f i c i a i r e d e  

s o n c o n j o i n t d a n s le cas où celui-ci , a s s u r 
é soc ia l n o n f o n c t i o n n a i r e ou n o n 
a s s u r é social , e x e r ç a n t u n e profess ion 
l ibé ra le , a r t i s a n a l e , c o m m e r c i a l e ou 
ag r i co le , v e u t bénéf ic i e r d e s p r e s t a t i o n s 
p r é v u e  s p o u r c e t t e c a t é g o r i e . 

0 L É S D E U X C O N J O I N T S S O N T EN­
S E I G N A N T S . 

Les d e u x c o n j o i n t s s o n t m e m b r e s p a r t i  ­
c i p a n t s a c q u i t t a n t c h a c u n u n e co t i sa t ion . 

o P R I S E EN C H A R G E D E S E N F A N T S 
P A R LA S.S.
— Les e n f a n t s p e u v e n t bénéf ic ie r des 

p r e s t a t i o n s S é c u r i t é soc ia le à t i t r e 
d ' a y a n t s d r o i t : 

— J u s q u ' à 16 a n s ; 
— J u s q u '  à 17 a n s s'ils s o n t en 
ap ­

p r e n t i s s a g  e ; 
— J u s q u ' à 20 a n s s'ils c o n t i n u e n tl e u r s é t u d e s . 

— I l s s o n t p r i  s e n c h a r g e p a r l ' in ter­
m é d i a i r e d e l e u r p è r e si celui-ci e s t assu­
j e t t i a u R é g i m e g é n é r a l de l a S é c u r i t  é 
Soc i a l e o u à u n r é g i m e p a r t i c u l i e r ( fonc­
t i o n n a i r e s , S .N.C.F. , m i l i t a i r e , agr icole , 
e t c . ) . S i n o n , i ls s o n t couve r t s p a r l a m è r  e 
a s s u r é  e soc ia le . 

— Les e n f a n t  s é t u d i a n t s d e p lu s d e 
20 a n s qu i n e p e u v e n t bénéf ic ie r d u r é g i m  e 
spéc ia l des é t u d i a n t s ( g r a n d e s écoles e t 
f acu l t é s ) o n t , e n p r inc ipe , l a poss ib i l i té d e 
sousc r i r e à l ' a s s u r a n c e v o l o n t a i r e d a n s les 
six- mo i s qu i s u i v e n t l eu r v i n g t i è m e a n n i ­
ve r sa i r e . 

. P R I S E EN C H A R G E D E S E N F A N T S
P A R L A M.G.E .N. 

D a n s les m é n a g e s p o u r v u s d e d e u x sour­ces 
d e r e v e n u s , l a M.G.E.N. s u b o r d o n n e l a 
c o u v e r t u r e d e s e n f a n t s à l ' a p p a r t e n a n c e 
m u t u a l i s t e p e r s o n n e l l e d e c h a c u n d e s d e u x 
c o n j o i n t s . 

I l e n r é s u l t e q u e l ' e n f a n t « b é n é f i c i a i r e » d e 
l a S é c u r i t é soc ia le d u chef d e l ' un d e ses 
p a r e n t s , f o n c t i o n n a i r e d e l ' E d u c a t i o n 
n a t i o n a l e , n ' e s t p a s a u t o m a t i q u e m e n t 
« b é n é f i c i a i r e » d e la M.G.E.N. 

I l n e l e s e r a que si le c o n j o i n t n o n 
e n s e i g n a n t , rr lais e x e r ç a n t u n e ac t i v i t é 
r é m u n é r a t r i c e (qu ' i l soi t ou n o n a s su j e t t i à 
la S é c u r i t é socia le) a d h è r e : 

— So i t à l a M.G.E.N. , c a t é g o r i e des « 
m e m b r e  s a s soc iés » (sauf s'il e s t fonc­
t i o n n a i r e d ' u n e a u t r e a d m i n i s t r a t i o n )  . Cet­t e 
a d h é s i o n n ' e s t c e p e n d a n t p lu s possible p a s s é 
u n d é l a i de t ro i s a n s à c o m p t e r d u 
m a r i a g e o u d e l ' adhés ion d u m e m b r  e 
e n s e i g n a n t ; 

— Soi t à u n e m u t u e l l e d e m ê m e o r d r e 
( c o u v r a n t les m ê m e s r i s q u e s ) . 

 p e r s o n n e l l e C e t t e a d h é s i o n m u t u a l i s t e
s ' impose é g a l e m e n t d a n s le ca s d u 
c o n j o i n t m a s c u l i  n s a n s p r o f e s s i o n ( s au f 
s 'il es t i n f i r m e ou i n c u r a b l  e à la c h a r g 
e  d e s a con jo in t e , m e m b r e d e l a 
M.G .E .N . ) . 

L a règle de l a doub le a p p a r t e n a n c e 
m u t u a l i s t e exposée c i - a v a n t é t a n t s a t i s ­
f a i t e : 

— L a M.G.E.N. g a r a n t i t ( s a n s co t i sa ­
t i o n ) les e n f a n t  s a y a n t , s e lon les c a s , 
m o i n s d e 16, 17 ou 20 a n s qu i s o n t b é n é ­
f ic ia i res a u t i t r e d e la S é c u r i t é socia le . M a i s elle p e u t é g a l e m e n t g a r a n t i r : 

— Les e n f a n t  s à c h a r g  e de 16 à 20 
a n s qu i p e r d e n t la qua l i t é de 
b é n é f i c i a i r e d e l a S é c u r i t é soc ia le ; 

— Les e n f a n t  s i n f i r m e s ' ou i n c u r a b l e s 
d e p lu s de 20 a n s ; 

— Les e n f a n t s é t u d i a n t s de 20 à 26 a n s . 
D a n s ces t ro i s cas , il c o n v i e n t d e d e ­

m a n d e r à l a s ec t i on d é p a r t e m e n t a l e , e t 
e n t e m p s voulu , l ' i n sc r ip t ion d a n s la c a t é ­
gor ie c o r r e s p o n d a n t à l e u r s i t u a t i o n . 

a  P L U S  E N F A N T S A C H A R G E 
D E D E 20 A N S : 

U n e n f a n t , é t u d i a n t , cesse d e béné f i c i e r 
d e la S.S. e t d e la M.G.E.N- , à t i t r e 
d ' a y a n t d ro i t , à c o m p t e r d e s o n ' 20" a n n i ­
v e r s a i r e . 

M a i s il p o u r r a a l o r  s s 'a f f i l ie r 
p e r s o n n e l ­l e m e n t : 

— soi t a u r é g i m e spéc ia l d e s E t u d i a n t s 
(é lèves des F a c u l t é s , d e p r é p a r a t i o n a u x  
g r a n d e s écoles, d e s g r a n d e s éco l e s ) . 

— soi t à l ' a s s u r a n c e v o l o n t a i r e S é c u r i t 
é S o c i a l e (en p r i n c i p  e d a n s t o u s les 
a u t r e s  c a s ) . 

— e t , d a n s les deux c a s , à l a M u t u e l l e 
G é n é r a l e de l ' E d u c a t i o n N a t i o n a l e c o m m e 
é t u d i a n t , d a n s la c a t é g o r i e d e s m e m b r e s 
as soc iés . I l c o n t i n u e r a a l o r s à béné f i c i e r 
d e s p r e s t a t i o n s c o m p l é m e n t a i r e s d e n o t r e  

S o c i é t é e t d e ses c o u v e r t u r e s p a r t i c u l i è r e s 
( c h i r u r g i e , so ins c o û t e u x , e t c . ) . 

« R E T R A I T E  S E  T V E U V E S D E R E T R A I 
­

T E S . 

L  e f o n c t i o n n a i r e e n ac t i v i t é d e 
se rv ice q u i p r e n  d sa r e t r a i t e c o n t i n u e 
à f a i r e p a r t i e de la M.G .E .N . 

L e r e t r a i t é d u r é g i m e g é n é r a l a y a n t a c ­
q u i s l a qua l i t é d ' a d h é r e n t p e n d a n t l a p é ­
r i o d e d ' ac t i v i t é ( aux i l i a i r e , c o n t r a c t u e l  , 
e t c . ) p e u t ê t r e m a i n t e n u à l a M . G . E . N . 
d a n s l a ca tégor ie « r e t r a i t é s »• 

L e r e t r a i t é do i t av i se r l a . s e c t i on d e 
s a s i t u a t i o n nouve l l e d a n s les t r o i s m o i s 
q u i s u i v e n  t la d a t e d e c e s s a t i o n d e 
fonc ­ t i on . 

P e u v e n t a d h é r e r : 
D a n s les douze m o i s q u i s u i v e n t le d écè s 
d e l ' a d h é r e n t , les veuves t i t u l a i r e  s d ' u n 
e p e n s i o  n d e r éve r s ion à la c o n d i t i o n 
q u ' e l l e  s a i e n t , a u m o m e n t d u décès , la 
q u a l i t é d e m e m b r e s bénéf i c i a i r e s . 

« D E L A I S D ' A D M I S S I O N : 

— d a n s les c inq a n s qu i s u i v e n  t 
l ' e n t r é e e n fonc t ions p o u r les 
f o n c t i o n n a i r e s e t a s s imi lés . 

— d a n s les t r o i s a n s q u i s u i v e n t l a d a t e 
d ' a d h é s i o n d u soc ié ta i r e o u l a d a t e du 
m a r i a g e p o u r les c o n j o i n t s . 

 « C A S D E S A S C E N D A N T S A 
C H A R G E : 

E  n ce q u i c o n c e r n e l ' a s c e n d a n t , le 
co l ­l a t é r a  l o u l 'a l l ié à c h a r g e , b é n é f i c i a i r e 
ou n o n d e la S é c u r i t  é Socia le , l ' a d m i s s i o n 
de­v r  a ê t r  e d e m a n d é e a v a n t le s o i x a n t e -
d i x i è ­m e a n n i v e r s a i r e , sauf si l ' a s c e n d a n 
t d e ­v i e n t a c h a r g e p a s s é cet âge . 
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I . P . E . S . 
TEXTES OFFICIELS 

& - CONCOURS D'ADMISSION DANS LES 
C.P.R. POUR LES ELEVES-PROFESSEURS 
DES I.P.E.S. - SESSION CE 1 9 6 1 .

Circulaire du 6-2-61 (R.M./F. n° 7. p. 641 
e t Ed. Scolaire nu 7, p. 21) . 

« Les candidats au certificat d'aptitude au 
professorat de renseignement du second de­
gré . subiront l'épreuve orale du concours 
d'admission dans les centres pédagogiques ré­
gionaux à la sess.on unique de juin-juil let 
1961. 

Devront taire acte cle candidature : 
a) Les élèves professeurs qui ont terminé

leur licence au pius tard à la session d'octo-' 
bre 1960 et qui on t accompli l'année de pré­
paration à 1 épreuve orale du C A.P.E.S. 

Devront s'inscrire également les élèves 
professeurs qui ont sollicité le bénéfice d u n e 
quatrième année à l'I.P.E.S.. ils ne seront 
pas tenus d entrer immédiatement au centre 
pédagogique régional. 

b) Les candidats qui ont échoué une ou 
deux fois à l'oral du C.A.P E.S. au cours de 
sessions antérieures : il s'agit d'anciens élè­
ves professeurs d'I.P E.S. qui, conformément 
aux dispositions du décret c'u 27 février 1957 
modifié par le décret du 17 septembre 1960. 
sont dans l'obligation de se présenter. 

Un décret actuel lement en cours de signa­
taire prévoit que les élèves professeurs recru­
tés avant le l?r octobre 1960 bénéficieront 
de la dispense des épreuves écrites du C.A. 
P.E.S. pour trois sessions consécutives. Afin 
de déterminer leurs droits, les intéressés de­
vront indiquer avec exactitude les sessions 
auxquelles ils se sont présentés et éventuel­
lement le motif de leur abstention. Ceux 
d'entre eux oui. sauf cas de force majeure, 
n'auraient pas respecté l'obligation qui leur 
est faite de se présenter à l'oral du C.A. P 
E.S. à des sessions consécutives perdront le 
bénéfice d'une ou plusieurs sessions ; 

c) Les élèves professeurs qui achèveront 
la licence d'enseignement à la session de 
mars 1961 (pour les scientifiques) ou de juin 
1961 et qui ne pourraient bénéficier d'une 
année supplémentaire à l'I.P.E.S. pour prépa­
rer le C.A.P.E.S. ; ils devront déposer une 
demande d'inscription condit ionnelle 

Pourront également faire acte de candi­
dature les élèves professeurs susceptibles 
d'être admis à leurs derniers certificats de 
licence à la session de juin 1961 à l'issue 
de deux ans de scolarité à l'I.P E.S. et qui 
souhaitent entrer au C.P.R. au 1er octobre 
suivant. Mais les intéressés devront obtenir 
l'autorisation du Doyen de la Faculté, sur 
proposition du Directeur de l'I.P.E.S. et après 
avis de la commission consultat ive de 
l'I.P.ES. » 

Cette formalité, qui ne concerne qu un 
nombre restreint de candidats, devra être 
accomplie avant la clôture des inscriptions 
de telle manière que ces candidats ne soient 

* pas forclos

Aussitôt que les résultats définitifs des 
certificats de licence seront connus , vous 
m'adresserez pour chaque discipline la liste 
des . élèves-professeurs des I.P.E.S. oui auront 
obtenu la licence d'enseignement à la session 
de mars ou de juin 1961 Pour certains con­
cours les épreuves orales commenceront dès 
le 15 juin 1961. c'est dire la nécessité absolue 
de transmettre ces résultats dès qu'ils sont 
acquis 

D'autre part je crois devoir vous rappeler 
que les élèves-professeurs l inguistes, qui dé­
sirent accomplir u n séjour d'études à l'étran­
ger, ont la possibilité d'effectuer' ce séjour 
au cours de leur scolarité à l'I.P.E.S.. ou 
éventuel lement immédiatement après l'ob­
tent ion de la licence d'enseignement ; dans 
ce dernier cas leur candidature à l'épreuve 
orale du C.A.P.E.S. peut être différée d'un 
an Mais ceux qui subiront avec succès 
l'épreuve orale du C A.P.E.S. à la session de 
1961 devront entrer dans un centre pédago­
gique régional au début de la prochaine 
a n n t e scolaire, aucun sursis en vue d'effec­
tuer un séiour à I étrangei ne pouvant alors 
leur être accordé.

-Le registre des inscriptions sera ouvert dès la 
publication de la présente circulaire jus­
qu'au 31 mars 1961. »

La circulaire donne également les instruc­
t ions pour la constitution des dossiers

II. - PREPARATION DE L'AGREGATION 
DANS LES I.P.E.S. Circulaire 

du 28-2-61 (R.M./F. m> 10.
p. 163)

« J'ai l'honneur d appeler votre attention 
Bur les élèves-professeurs des I.P.E.S. ins­
crits clans les classes préparatoires aux Eco'es 
normales supérieures qui désirent accomplir 
•une quatrième année d'études à l'I P E.S en 
vue de préparer l'agrégation.  

En effet, conformément aux dispositions 
de l'article ' 16 du décret du 12 septembre 
1960 (B.O. n» 25 du 29-9-60 121). sont en prin­
cipe choisis par priorité les élèves-professeurs 
qui ont obtenu la licence d ense ignement à 
l'issue de )a durée normale définie à l'article 
13 du même décret. 

NOTE DO BUREAU NATIONAL 
NOMBRE DE POSTES MIS AU 

CONCOURS DANS LES I.P.E.S. EN 1961 

« Le bureau national I P.E.S.-C.P.R 
constate que les candidats admissibles 
aux épreuves orales des concours d'en­
trée aux Ecoles normales supérieures 
seront nommés en surnombre. Cette 
mesure avait été demandée par la Com­
mission des Jeunes réunie à Bierville 
en décembre 1960. Elle supprime l'in­
certitude de certains admis aux con­
cours des I.P.E.S. qui se voyaient pren­
dre leur place par un admissible venu 

' parfois d'une autre Académie. 
Nous voyons donc l 'aboutissement 

d'une de nos revendications. Par con­
tre, la dist inction entre hommes et 
femmes a été maintenue pour certai­
nes disciplines. Notons qu'elle est ce­
pendant assouplie, puisque le texte 
précise que les postes non pourvus par 
les hommes seront occupés par des 
femmes Ainsi, il y aura moins de pos­
tes vacants. L'article 3 du présent dé­
cret va éviter le désordre q1) i s'était 
produit l'an dernier au concours des 
I.P.E.S »

Or, les élèves des classes préparatoires aux 
Ecoles normales supérieures qui. percevant 
le traitement d'élève-professeur, sont tenus 
d'obtenir la licence d'enseignement dans le 
délai normalement imparti, se heurtent pour 
atteindre ce résultat à des difficultés parti­
culières. 

Le dernier alinéa de l'article 16 du décret 
du 12 septembre 1960 permet d'admettre, à 
titre exceptionnel, à préparer le diplôme 
d'études supérieures, puis l'agrégation, les 
élèves-professeurs ayant obtenu un congé 
pendant leurs études de licence ou bien 
s'étant trouvés hors d'état, pour des rai­
sons reconnues valables, d'obtenir la licence 
d'enseignement à l'issue de la durée nor­
male. 

Il convient de faire bénéficier de ces dis­
positions, le cas échéant; les élèves-profes­
seurs qui. étant inscrits dans une classe pré­
paratoire aux Ecoles normales supérieures et 
n'ayant pas demandé l'ajournement de leur 
nomination, afin de percevoir immédiate­
ment le traitement d'élève-professeur, n'ont 
pu terminer leur licence à l'issue de la 
durée nprmale. 

Parmi ces élèves-professeurs, il y a lieu 
d'examiner avec une attent ion particulière le 
cas de ceux qui ont été admissibles au con­
cours d'entrée à une Ecole normale supé­
rieure. » 

III. - CONCOURS D'ENTREE DANS LES
I.P.E.S. EN 1961

IV. Instructions concernant ce concours 
io C i r c u l a i r e d u 31-1-61 (R.m./f. 

n] 7, p. 673 et Ed. Scolaire n» 7 p. 6). 
Signalons en particulier que peuvent se 

présenter au concours : 
« Il Sur titres les candidats admissibles au 

concours d'entrée à l'une des Ecoles norma­les 
supérieures qu elle que soit la date de leur 
admissibilité, à condition qu ils justi­fient 
d'une part du baccalauréat ou d'un titre 
admis en dispense du baccalauréat en vue de 
la licence ès sciences ou de la licence ès 
lettres, d'autre part soit de l'un des trois 
certificats d'études supérieures préparatoires 
de la licence ès sciences ou du certificat d 
études littéraires générales, soit d'un titre 
figurant sur la liste fixée par la réglementa­
tion en vigueur, des titres français admis 
en équivalence ou en dispense dé ces certi­
ficats 

2" Sur épreuves les étudiants des Facultés 
des Sciences ou des Lettres justif iant d'une 
année au moins, de scolarité et qui ne sont 
pas encore titulaires du certificat d'études 
supérieures préparatoire de la licence ès 
sciences ou du certificat d'études littéraires 
générales ainsi que les étudiants déjà titu­
laires d'un ou plusieurs certificats d'études 
supérieures (y compris le certificat prépara­
toire de la licence ès sciences ou le certificat 
d'études littéraires générales) à condition 
qu'ils n'aient pas encore obtenu tous les cer­
tificats d'une licence d'enseignement. 

Doivent donc être écartés du concours les 
licenciés d enseignement et ceux qui n'ont 
plus qu'une épreuve complémentaire à subir 
comme l'épreuve orale de langue vivante 
étrangère ou la version latine exigée des 
candidats aux licences d'enseignement des 
langues romanes 

L'attention des candidats devra être appe­lée 
sur les dispositions de l'article 4 du dé­cret 
11° 60-973 du 12 septembre 1960 '(B.O. no 25 
du 29-9-60 llj.) suivant lesquelles les élèves-
professeurs ne doivent pas être t itu­laires 
d'une licence d'enseignement lors de leur 
recrutement, c'est-à-dire de leur instal­lation 
à l ' I .P E.S. C'est ainsi qu'un candidat qui 
obtiendrait son dernier certificat de li­cence 
à la session de juin ou d'octobre 1961 ne 
pourrait être admis à l 'I.P.E.S. ni bénéfi­cier 
des avantages at tachés à la qualité 
d'éléve-professeur 

D'autre part, peuvent seuls être candidats 
aux I.P.E.S.. les étudiants inscrits dans les 
facultés des sciences ou des lettres et scien­
ces humaines ou les élèves des classes de 
mathématiques supérieures, de lettres supé­
rieures et des classes préparatoires aux gran­
des écoles Les élèves des classes de mathé­
matiques supérieures-, de lettres supérieures 
et dés classes préparatoires aux grandes éco­les 
n ayant pas encore obtenu le C.E.L.'G. ou le 
certificat préparatoire de la licence ès 
sciences devront s'inscrire avant le concours 
dans une faculté des sciences ou des lettres 
et sciences humaines en bénéficiant de 
l'équivalence de la scolarité prévue en leur 
faveur par la réglementation en vigueur, afin 
de . pouvoir être déclarés admis sôit au C E. 
L.G.. soit au certificat préparatoire de la 
l icence ès sciences.

Je précise que. s'ils sont admis dans les 
I.P.E.S.. les élèves des classes préparatoires 
aux grandes écoles, autres que les Ecoles 
normales supérieures, devront obligatoire­
ment quitter ces classes pour entrer à I I P 
E.S. Us ne pourornt obtenir l'ajournement 
de leur nomination.

Ne sont en aucun cas admis à concourir 
les candidats de l'une ou de l'autre catégo­
rie qui ont déjà subi quatre échecs au 
C.E.L.G ou qui' seront âgés de plus de

au B.O. 2e degré 
I. - ELECTIONS AUX COMMISSIONS

ADMINISTRATIVES PARITAIRES DES 
REPRESENTANTS DU PERSONNEL A D ­
MINISTRATIF DES LYCEES.

Arrêté et instruction du 18-1-61 (R.M./F. 
rîo 7, pp. 615 e t  . 616 ; publication 
partielle dans Ed. Scolaire n» 7, pp. 19 et 
20). 

II. - VOYAGE DE PROFESSEURS

Voir R.M./F

EN U.R.S.S. 
 no 8. p. 827 et Ed. 

Scolaire no 7, p 24. 

larité accomplie à partir de la clases d e 
sixième. la santé du candidat . et son déve­
loppement physique. Une fiche dist incte sera 
produite pour chacune des deux parties du 
baccalauréat. 

Ultérieurement le dossier scolaire sera 
const i tué par ' une documentat ion réunie 
sous une reliure unique. Ce dossier c o m - . 
prendra, d u cycle d'observation à la classe 
terminale l'ensemble des notes et des appré­
ciations annuelles, les avis et les explications 
sur le déroulement de la scolarité dè l'élève, 
sur sa santé et son développement physique, 
sur ses apti tudes et son comportement géné­
ral. Le modèle de ce dossier sera fixé par 
arrêté publié avant le 30' juin 1961 afin, -de 
permettre la mise en service du dossier au 
début de l'année scolaire 1961-1926 en classe 
de sixième. » 

B) Epreuve d'éducation physique

Coefficient 1 dans toutes les séries. 
(Circulaire du 11-2-61. R.M./F. no 8, p. 781 

et Ed Scolaire no 8, p. 4 ) . 

IV. — PROGRAMME DE PHYSIQUE EN 
CLASSE DE MATHEMATIQUES SUPE­
RIEURES. 

''. Circulaire du 7-2-61 (F..M.F. no 7. p. 
631). 
V. - CARTE SCOLAIRE DES CLASSES 
PRE­PARATOIRES AUX GRANDES ECOLES, 

CARTE SCOLAIRE DES LANGUES V I  ­
VANTES, CYCLE D'OBSERVATION.

Voir « B.O. PARTIE GENERALE ».

III. - BACCALAUREAT

A) Dossier scolaire des candidats

Arrêté du 8-2-61 (R.M./F. no 8. p. 729 et 
Ed. Scolaire n» 7. p. 4 ) . 

« A titre provisoire, le dossier scolaire pré­
vu à l'article 10 du décret du 12 septembre 
1960 susvisé comprend les pièces suivantes : 

1» Un livret scolaire, établi conformément 
au modèle fixé par l'arrêté du 6 mars 1928 
susvisé ; 

2° Une fiche individuelle, établie confor­
mément au modèle annexé au présent arrêté 
et contenant des renseignements sur la sco­

trente-cinq ans . au 1 " octobre 1961, cette 
l imite d'âge étant reculée d'une année par 
enfant à charge ou d'une durée égale au 
temps passé sous les drapeaux ou dans l'en­
seignement. » 

La circulaire donne également des instruc­

t ions sur l'inscription des candidats, 
les épreuves, les listes d e classement. 

2o CIRCULAIRE DU 27-2-61 (R.M./
F. no 10. p. 963) complétant la 
précédente (précisant, en particulier, que 
l'anonymat des épreuves écrites d o i t être 
maintenu) . 

B) Nombre de postes d'élèves professeurs

mis au concours dans les I.P.E.S. en 
1 9 6 1 . 

Arrêté du 10-2-61 (R.M./F. n° 8, p. 799, 

avec un rectificatif dans R.M/F. no 
9, p. 895).

« Article premier. — Le nombre de postes 
d'élèves professeurs mis au concours en 1961 
dans les inst i tuts de préparation aux ensei­
gnements de second degré' est fixé comme 
suit : 

Art. 2. — Les postes d'élèves professeurs 
dont le nombre est fixé à 1 article précédant 
sont répartis entre les facultés intéressées 
conformément aux tableaux annexés au pré­
sent arrêté. 

Art. 3 — Lorsqu'il est prévu un nombre 
de postes distinct pour les hommes et pour 
les femmes, les postes qui n'auront pas été 
pourvus dans l'une des deux catégories se­
ront reportés sur l'autre. 

Art 4. — Les candidats admissibles aux 
épreuves orales des concours d'entrée à 
l'Ecole normale supérieure, à l'Ecole nor­
male supérieure de jeunes filles, à l'Ecole 
normale supérieure de Samt-Cîoud. à l'Ecole 
normale supérieure de Fonteaay-aux-Roses e t 
à l'Ecole normale supérieure de l'enseigne­
ment technique seront nommés en sur­
nombre. 

Facultés des Sciences 

Facultés des lettres et sciences humaines 
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180 158 23 12 16 
56 46 10 5 5 
26 24 3 2 2 
10 y 2 1 2 
56 48 8 4 6 
33 28 4 2 3 
29 24 3 2 3 

5 4 1 0 0 
16 14 . 2 1 1 
52 42 4 2 4 
63 49 6 3 5 
55 45 4 3 6 
50 42 8 4. 4 
25 21 3 1 3 
20 16 3 1 1 
79 63 6 6 
33 28 3 3 
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Femmes Hommes Total 
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Besançon . . . 1 2 1 2 1 1 0 1 0 1 0 0 0 0 0 0 
Bordeaux . . 3 18 8 16 6 4 2 6 4 1 1 3 0 1 1 1 

2 12 5 10 4 3 1 4 3 1 0 1 1 0 0 0 
Clermont-

Ferrand . i ' 7 3 6 3 1 1 2 1 1 0 1 0 1 1 0 0 
0 2 1 2 1 1 0 1 0 0 1 0 0 0 0 
i_ 6 2 5 2 1 1 2 1- 1 ' 0 0 0 1 0 0 

Grt noble . . 2 13 5 11 5 3 1 4 8 1 1 1 2 0 0 0 
Lille 3 18 8 16 6 4 3 7 1 1 2 0 1 0 0 
LyCn 3 16 7 14 7 . 3 2 5 1 1 1 2 1 0 0 
Montpellier 3 16 6 14 6 3 2 5 1 1 2 1 0 0 0 

2 9 3 7 3 2 1 3 1 0 0 1 0 0 
Poitiers . . . 2 15 6 13 6 3 2 5 1 1 1 0 0 0 0 
Rennes . . . . 3 16 7 14 7 3 2 5 1 1 1 1 1 0 0 
Strasbourg 1 7 2 6 2 1 1 2 

4 
3 
3 
2 
3 
3 
1 2 2 0 0 2 2 0 

Toulouse . . 3 19 8 17 7 4 
' 3

7 4 . 1 1 5 1 0 0 0 

Totatts. 50 300 125 261 114 62 38 100 60 25 20 30 15 15 15 6 



UNE LUTTE DÉCISIVE 
L'Education Nationale est en grève per­

manente, de cette grève « administrative » 
que les chefs d'établissement ont pratiquée 
voici deux ans (non sans un certain succès) 

Il y aurait beaucoup de choses à dire 
sur ce genre de grève, — que nous dirons 
auand elle sera terminée. Pour nous, l'essen­
tiel est là : dans l'ensemble, nos collègues 
ont estimé que ce genre d'action leur con­
venait, e t nous n'avons pas le droit de les 

plus grand nombre a choisi. C'est après 
l'action que la critique est utile et néces­
saire. Pendant l'action, — sauf précisions 
de détails nécessaires —, elle ne . peut 
être que paralysante, affaiblissante. Il est 
nécessaire d'en faire l'économie, pour tendre 
les énergies vers le but poursuivi, — et qui, 
lui, est commun à tous. 

Comme nous l'avons dit, d'autres moyens d'action 
seront mis en œuvre, s'il le faut. 

p a r J . MûUSel 

gêner dans leur désir d'action. Ce dernier 
repose sur tant de déceptions, tant de co­
lère, — un tel sentiment que leur métier 
« fichait le camp » par tous les bouts, que 
l'exutoire qui s'offre à eux ne peut être 

 tra­que justifié. Nous avons traduit et 
duirons encore auprès des autorités cet 
état de fait, — dont l'inconscience gouver­
nementale est la première et la seule res­
ponsable. 

A nos collègues qui, spontanément, ne 
seraient pas d'accord avec les présentes mo­

 simplement dalités d'action, nous disons 
qu'aucune forme d'action ne recueillera 
jamais l'unanimité des avis, — et qu'il est 
sage et sain cependant de passer par des­
sus ses préférences personnelles, quand le 

dans le courant du troisième trimestre. Ces 
moyens, à leur tour, ne plaisant pas à tous, — mais 
nous demanderons encore, à tous de les mettre en 
œuvre. Et s'il le faut encore, c'est la rentrée 
scolaire de 1961 que nous mettrons en question. Il 
faut qu'on le sache : nous avons les moyens de 
rendre impossible la rentrée, et ces moyens, nous 
n'hésiterons pas à les utiliser, si nous y sommes 
contraints. 

On ne peut accuser l'Université d'avoir 
manqué de patience. Il serait plus exact de 
dire que sa trop longue patience est, en 
partie, la cause de son déclassement présent 
Il importe d'autant plus que sa colère ac­
tuelle ne soit pas un feu de paille. C'est une 
bataille décisive qui est engagée : nous n'a­
vons pas le droit de la perdre 

Commissions paritaires des détachés - Promotions 

Les 8 et 9 février 1961 s'est réunie la
Commission administrative "paritaire na­
tionale chargée d'examiner les 
d'avancement pour l'année 

propositions 
1959-1960 d e s 

personnels enseignants et de surveillance
dépendant de la direction de la Coopéra­
tion avec la Communauté et l'étranger
{la D.C.C.E), c'est-à-dire des personnels 
détachés à l'étranger (dont le Maroc et 
la Tunisie), dans les Etats de la Commu­
nauté, au Cameroun, au Togo, dans les 
pays dOutre-mer, en Allemagne, etc., et
dans la France métropolitaine. Il a été 
procédé à l'examen
qui, détachés entre

 du cas des 
collègues  le 

15-9-1959 et le9-1960 étaient15- promouvantes au choix 
pendant cette même période. 

Les collègues promouvables, qui ne nous 
auraient pas encore alertés - ni envoyé de 
fiche syndicale peuvent s'adresser aux re­

au S.G.EN. ayant prisprésentants    part 
de cetteaux travaux  C.A.P.N. 

Les agrégés à : 

TONNAIRE, 110, rue  de Montreuil, 
Paris (11e). 

 Les certifiés à ; 

BONERANDI, 44, rue Ménard, à Nî­
 mes  (Gard). 

 Les certifiées à : 
 17, avenue  Saint-Mlle DESLANDRES,  

Exupéry, Anthony  (Seine). 

Les A.E. et P.A. à : 
GUIEU, lycée de garçons de Béthune. 

 Les professeurs
BERNARD,

 de dessin 
à :  lycée 

Saint-Louis, 
Paris (&). 

 Les professeurs de musique à : 
MARCHAL. 

Signalons que la D.C.C.E.  a promis de 
réunir la prochaine CA.P.N. de promo­
tion (pour l'année 1960-1961J en novembre 
prochain, ce qui serait une sensible amé­
lioration. 

Rappelons  ne 
concernant

que pour les démarches
 pas les 

C.A.P.N., il
 faut 

s'adresser à Mlle MARCET, au S.G.E.N., 
82, rue d'Hauteville, Paris (10 e). 

Bureau national second degré 

SEANCE DU 23 FEVRIER 1961 

Présents : Mousel, Labigne ; Mlles Deslan-
dres, Gilson, Marcet ; André (Nevers), Lebon, 
Le Phuez, Tonnaire. 

Excusées . Mlles Kuck, Roussie. 

I. — ELECTIONS AUX COMMISSIONS 
ADMINISTRATIVES PARITAIRES

Etude de diverses questions. 
II. — LA CATEGORIE DES CERTIFIES

Le Bureau, poursuivant l'étude - des problè­
mes relatifs à la revalorisation de la fonc­
tion enseignante, se soucie du déclassement 
particulièrement manifeste de la catégorie des 
certifiés et examine les moyens les plus aptes 
à remédier à ce déclassement. Cette étude 
sera continuée. 

III. - ACTION REVENDICATIVE

Examen des diverses modalités possibles 
d'action, en vue d'agir de la façon la plus ef­
ficace. 

IV. — PROBLEMES PEDAGOGIQUES

Problèmes relatifs à l'application de la ré­
forme de l'Enseignement. 

SEANCE DU 2 MARS 1961 

Présents : Mousel, Labigne ; Miles Deslan-
dres, Giison, Huck, Marcet, Rivard, Roussie ; 
André (Nevers), Jacquenod, Lebon, Le Phuez, 
Tonnaire. 

I. — ELECTIONS AUX COMMISSIONS 
ADMINISTRATIVES PARITAIRES

II. — ACTION POUR LA REVALORISATION
DE LA FONCTION ENSEIGNANTE 

Précisions relatives à l'action présente, et
poursuite de l'examen des modalités de l'ac­

tion à venir. 

III. — INDEMNITES AUX PROFESSEURS DU 
CYCLE D'OBSERVATION

Etude des textes les plus récents à ce su­
jet : cf. la nouvelle rédaction du paragra­phe 
III de la circulaire du 17-12-60 (voir no­ tre 
rubrique « B. O., Partie générale », II) : comme 
nous l'avons déjà signalé, c'est la- par­ticipation 
aux travaux scientifiques expérimen­taux, non la 
participation aux séances de tra­vail dirigé, qui 
n'entre pas en compte dans le maximum de 
service et donne lieu à rétri­bution à l'heure 
effective. 

PROMOTIONS D'ÉCHELON 
Les C.A.P. Académiques de promotion 

vont se réunir dans les semaines qui v ien­
nent. 

Nos collègues promouvables voudront bien 
remplir une fiche « PROMOTION » e t l 'en­
voyer à leur secrétaire académique. Ré­
clamer cette fiche au. secrétaire d'établis­
sement ou à défaut au secrétaire académi­
que. 

Consulter le « Vade-Mecum » du S.G. 
E.N. pour connaître les conditions de pro-
movabilité. 

— Les secrétaires académiques, à l'issue 
des C.A.P. Académiques, feront parvenir aux 
représentants du personnel à la C.A.P. N a ­

AVIS AUX DÉLÉGUÉS RECTORAUX 
LICENCIÉS D'ENSEIGNEMENT 

Candidature à une Délégation Ministérielle 
d'Adjoint d'Enseignement du Second Degré 

Tout délégué rectoral (M.I. , S.E., A.E 
rectoral , P.A. rec tora l , M.A.) licencié d'en­
seignement et qui comptera, au 1 5 - 9 - 6 1 , 
un an de service a le plus grand intérêt à 
demander une D.M. d'A.E. qui lui assurera 
le statut du fonctionnaire. Cela n ' e m p ê c h e r a 
pas ces collègues de rester ou devenir M.A 
l 'an prochain s'il le désirent . 

— C e t t e d e m a n d e est à faire d ' u rgence 
par la voie h ié ra rch ique . 

— Le dossier de cand ida tu re comprend 
en t r e au t r e s : 

a) une notice r ég lementa i re d i te de pré­
sentation qui doit ê t r e fournie pa r le chef 
d ' é tab l i s sement . (Si ~le chef d ' é t ab l i s semen t , 
pa rce qu'il n ' es t pas du 2 e degré , refuse de 
fournir la not ice, prévenir le secréta i re a c a ­
démique . ) 

b) une copie cert i f iée conforme de l 'ob­
ten t ion de la licence d ' ense ignement 
avec la liste des cer t i f icats qui la 
cons t i tuen t . 

c) Les cert i f icats d 'exercice des é tab l i s se ­
m e n t s où le c a n d i d a t a fonct ionné (à d e ­
m a n d e r à l 'organisme payeur de ces é t ab l i s ­
semen t s ) . 

— En même t e m p s que l ' intéressé r e m e t ­
t ra ce dossier au chef d ' é t ab l i s sement , il 
remplira une fiche syndicale « Délégat ion 
Ministériel le » qu'i l réc lamera au secré ta i re 
d ' é tab l i s sement e t enverra au secré ta i re a c a ­
d é m i q u e (se conformer aux usages de son 
Académie ) . 

— Pour accro î t re les chances d 'ob ten i r une 
D.M. d'A.E., n e pas l ' indiquer pour une seule ville, 
mais ouvrir vos vœux a u m a x i ­m u m en ind iquant 
les académies ou les régions accep tées en 
précisant les préfé­rences . 

N.-B. — Indiquons- encore que peuvent 
aussi faire ac te de cand ida tu re les licenciés 
d ' ense ignemen t qu i , a y a n t effectué des se r ­
vices auxil iaires, sont aujourd 'hui sous lés 
d r a p e a u x et pensen t ê t re libérés d'ici la 
r en t r ée scolaire, les ass i s tan t s à l ' é t ranger , 
ainsi que les ins t i tu teurs licenciés. 

Les isolés pour ron t envoyer a u S.G.E.N. 
(le cas échéan t , après l'avoir réc lamée) la 
fiche syndicale d i te de Délégat ion Minis ­
tériel le. 

GUIEU, 
Lycée de garçons de Bé thune . 

tionale de promotion les fiches en leur 
session. 

— Les C.A.P. Nationales se réuniront 
ultérieurement (fin mai ou courant juin). 
— Nous demandons à nos collègues de 

joindre deux enveloppes timbrées à leur 
adresse, s'ils adressent leur fiche au s e ­
crétaire académique ; une seule enveloppe 
suffit s'ils envoient cette fiche aux repré­
sentants de leur catégorie. 

Rappelons que les notes administratives 
données par les C.A.P. Académiques ne 
peuvent être modifiées en C.A.P. Nat iona­le. 
Cela n'est possible que par intervention sut 
le plan rectoral. 

Reclassements 
(PERSONNEL RELEVANT DE LA DIRECTION 

DES ENSEIGNEMENTS CLASSIQUES 
ET MODERNES) 

N o m b r e . d  e collègues qui sont nouveaux ti­
tulaires ou qui ont changé de catégorie à l a 
rentrée de septembre 1960. s'inquiètent de ne 
p a s avoir encore reçu leur reclassement. Nous 
comprenons leur souci ; il es t pleinement 
normal qu'ils souhaitent voir leur situation ad-
nistrative mise a u point et qu'ils trouvent 
longue l 'attente du classement qui. dans bien 
des cas . doit leur permettre de toucher le rap­pel 
auque l ils ont droit. 

Nous voudrions leur donner quelques expli­
cations et informations sur la situation, et leur 
rappeler l 'aide que nous nous efforçons d 'ap­
porter, en ce domaine, à ceux qui s 'adressent à 
nous : 

1°) La nouvelle structure du ministère d e 
l 'Education nationale a entra îné toute une 
réorganisat ion des services, des transferts d e 
dossiers entre les bureaux (la répartition des 
professeurs pa r spécialité ayan t remplacé l 'an­
cienne distinction entre bu reau masculin et 
bureau féminin), et la nécessité, pour beau­
coup des membres du personnel du ministère, 
d 'une adapta t ion à des tâches plus ou moins 
nouvelles 

2°) II en est résulté, pour les fonctionnai­res 
du t ab leau en particulier, un important 
surcroît de travail et, malgré toute leur bon­ne 
volonté, un retard malheureusement inévi­table 
pour un certain nombre d e classements. 

A l 'heure actuelle, ceux-ci sont néanmoins 
presque tous effectués par les services du 
tableau mais un bon nombre d'entre eux sont 
encore a u contrôle. 

3°) Les démarches que nous faisons pour 
les collègues qui nous signalent leur cas per­
mettent en particulier : 

a) de savoir où en est pour eux le proces­sus 
de classement ; 

b) de savoir si quelque pièce manque à 
leur dossier (aucun classement d 'un nouveau 
titulaire des •• Enseignements classiques et 
modernes » ne pouvant être fait sans les piè­ces 
justificatives nécessaires) ; 

c) d'aider nos collègues en effectuant les 
démarches nécessaires d a n s la mesure où des 
problèmes peuvent se poser a u sujet de tel 
ou tel classement. 

Nous sommes donc toujours à la disposition 
de ceux qui ont à nous écrire à ce sujet. 
Nous espérons bien, d 'autre part , pouvoir don­ner 
prochainement , et certainement d'ici l és 
promotions, des précisions complémentaires. 

L. GILSON.

ACADEMIE DE PARIS 

C.A.P. académiques et promotions
Les promotions sont a t t r ibuées définit ive­

ment pa.- les C . A . P . Nationales après calcul 
de la note globale . On obtient ce t t e note en 
to ta l isant : 

— la note pédagogique multipliée par 6 ; 
— la note admin is t ra t ive mult ipl iée par 4. 
L  a note pédagogique est donnée par l ' Ins­

pection Générale et la note adminis t ra t ive par 
le Rec teur , sur avis du chef d 'é tabl issement . 
Il es t ex t r êmemen t difficile aux membres 
des C . A . P . nat ionales de faire modifier la 
noté pédagogique et leur rôle consiste avant 
t ou t à dépar tager les collègues a y a n t des 
notes globales t rès voisines. C'est au niveau 
des rectorats que les élus du personnel peu­
vent intervenir le plus eff icacement. Les mé­
thodes de travail d e - l 'Académie de Par is 
leur en offrent la possibilité e t il est à 

souhai ter qu 'e l les soient é tendues à tous 
les R e c t o r a t s . 

Tous les t i tulaires de l 'Académie de Pa ­
ris promouvables ou non, sont avisés d e 
leur note adminis t ra t ive par leur chef d 'é ta­
blissement avant la C . A . P . Académique d e 
Promot ions . I ls on t la faculté d 'adresser , pa r 
voie h ié rarchique , au Rec t eu r une demande 
de révision de leur note si celle-ci ne leur 
donne pas satisfaction. L ' excès de modestie 
n ' es t pas à conseiller. On t end actuel lement 
à ne revoir en Commission par i ta i re que les 
notes ayan t fait l 'objet d ' une réclamation 
de la pa r  t de l ' intéressé. 

Nous avons demandé à not re collègue MUe 
Rançon, élue au S . G . E . N  . à la C .A.P . Aca­
démique des Agrégés, de nous faire par t d e 
son expér ience . 

A QUOI SERVENT LES C . A . P . ACADEMIQUES DE T ITULAIRES? 

11 serait peut -ê t re intéressant pour les col­
lègues d'avoir quelques précisions sur la na­
tu r e de ces commissions et sur leur fonction­
nement . 

J e passe t rès vite sur les commissions qui 
se réunissent annue l lement pour établ i r « la 
liste d'aptitudes aux différentes fonctions 
administratives » : les commissaires, e t par­
mi , eux les représentants syndicaux, sont con­
sultés sur le t ab leau qui a t t r ibue un rang 
d 'o rdre dans les différentes catégories d 'ad­
minis t ra teurs . On peu t intervenir pour propo­
ser ou discuter , le cas échéant , sur cer ta ins 
changements dans l 'o rdre établi antér ieure­
ment par les services du Rectora t . 

o Les C.A.P. Académiques de Promotions » 
se réunissent éga lement chaque année pour 
fixer déf ini t ivement « la note administra­tive 
» des collègues, par t icul ièrement des 
collègues promouvables en cours d ' année et 
de tous ceux, promouvables ou non, qui dé­

posent par la voie hiérarchique une demande 
de révision de leur note adminis t ra t ive . Ces 
commissions intéressent donc un grand nom­
bre d ' ense ignants . 

La no te chiffrée est, en effet, établie pro­
visoirement par les services du Rec tora t  
avant lesdites commissions. E l le est a t t r i ­
buée selon une notice envoyée annuel lement 
par le chef d 'é tabl i ssement pour chaque 
membre d e son personnel. L  e chef 
d'établis­sement doi t me t t re une le t t re (E 
= excel­lent, T .B . , B, A .B. , méd. ou mal) 
dans cha­cune des cases réservées aux points 
suivants : assiduité , ponctual i té , discipline, 
ascendant moral e t pédagogique sur les 
élèves. Ce t te  appréciat ion par let t res 
est accompagnée d 'un r appor t écrit , plus 
ou moins explicite, rédigé par le chef 
d 'é tabl issement . Si le  contrôle est 
aisé pour les t rois premiers points , l a 
diff iculté est év idemment t r è s (Suite page 8.) 
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RÉFORMES 1 Point de vue des professeurs d'Iles Normales 
5 Quels que soient les résultats des élections aux commissions i 
5 administratives paritaires, les adhérents, les militants, les respon- J 
S sables du S.G.E.N., premier degré auront dans les mois qui vien- 
i ; nent à affirmer là où ils sont placés un point de vue original 
et 5 « une action conséquente sur trois important problèmes : 
î
: • REFORME DES ECOLES NORMALES (ci S.U. n" 238) \

; L'idée d'une réforme progressive des structures est étudiée au ; 
; Ministère et des applications locales peuvent être envisagées pour 5 ; 

octobre. // s'agit donc pour le S.G.E.N. : ï 
J — De rappeler qu'il a posé le problème depuis longtemps et 

i ; proposé des solutions permettant une adaptation des écoles 
norma- ; J les à leurs tâches de la deuxième moitié du XX" siècle. 

5 ; — De bien préciser fes modalités et les 
conditions de cette 5 • réforme de manière à ce qu'on ne puisse lui 

imputer à mal ses pro- i ; positions. 
i Il apparaît 

de plus en plus que les Ecoles Normales ne peu- ï 
; vent former en nombre suffisant les maîtres dont ce pays a 6e- ï j soin. L'enseignement est peut-être le seul métier où les jeunes, ï 

; /es- remplaçants, sont mis au travail sans aucune préparation. s
: Les Ecoles normales ont permis le magnifique développement de ï 
i l'enseignement primaire. Elles doivent aujourd'hui être un élément 5 : 

déterminant pour un nouveau bond en avant vers un système d'édu- 5 ; 
cation toujours plus démocratiquement adapté à la civilisation J : 

actuelle ï 
Un transfert progressif dans les lycées et collèges des classes ï 

: de préparation au bac [seconde d'ahord, puis première, et peut- 5 ; 
êfre ou début d'une partie seulement des effectifs, dans tel ou 5 ; 

tel département suivant l'importance de la crise de recrutement * ; 
et les besoins en maîtres, les possibilités d'accueil des établisse- î ; 

menis secondaires du département) est indispensable pour permet- ï 
tre la formation professionnelle d'un nombre beaucoup plus grand 
5 d'élè-'es-maitres, la formation effective des remplaçants, la 
for- 5 motion des maîtres spécialisés. Ce transfert doit se faire à 
condi- 5 iion :

— qu'il se situe bien dans l'effort
5

 actuellement 
entrepris ; pour réformer l'ensemble de notre système d'enseignement : s

— qu'il ne puisse apparaître en aucune manière comme liée s 
à des factions politiques, notamment celles dont l'antipathie mili- 5 
tante pour l'école publique est bien connue : *

— qu'une réforme du contenu de la formation professionnelle ;
en deux ans soit corrélativement entreprise. Professeurs d'Ecole 

j Normale, instituteurs, élèves-maîtres du S.G.E.N. y travaillent 
acti- ; collaboration les uns avec les 5vemerrf pour leur part en étroite 

autres : (1) 5
— que les intérêts légitimes des professeurs d'Ecole Normale 

5 et les avantages des élèves-maîtres soient maintenus dans 
tous i les cos. 
5
• COLLEGES D'ENSEIGNEMENT GENERAL 

5 // faudra renforcer notre action toujours 

appuyée sur l'étude et ; ta discussion au sein de notre Commission nationale pour que les i 
C.E.G. ne constituent pas en fait une pseudo-démocratisation, ne ré- ; 
tablissent pas un enseignement primaire supérieur (2). Nous nous i
opposons à toutes mesures : 5

— qui ne feraient pas des C.E.G. des éléments du cycle î 
d'observation au même titre que les autres établissements, i

— qui constitueraient au niveau de la 3' ou de la 2' un ; 
blocage empêchant de passer de l'enseignement court à l'enseigne- 

5 ment long. 
i— qui ne donneraient pas aux élèves qui entreraient au > 

 et 5 travail toutes les possibilités de perfectionnement culturel 
professionnel. ï

Une fe//e conception commande en effet les mesures qui pour- 
S raient être prises pour que les maîtres des C.E.G. puissent 
rem- 5 p/ir leurs tâches : condition de vie (indice) et de travail 
(horaires ï mais aussi statut des établissements, des internats 
et de leur s surveillance) 
5

0 MAITRES DES CLASSES ELEMENTAIRES \
il nous faudra préciser notre position --- et la vulgariser — $ 

quant à une revalorisation à , la fois, matérielle, technique et mora- ï 
le de la fonction de ces maîtres. Deux directions possibles qui ne ; 
sont pas forcément contradictoires : allégement d'horaire, obten- S 
tion d'indices égaux à ceux passés dans d'autres fonctions, expé- 5 
rience et technicité pédagogique étant la justification de ces in- î 
dices (3). J

C. PINOTEAU. ï

(1) Voir « S. U. » numéro 236. p. 264-4 S
(2) CF. « S.U. » numéro 237, p. 274-2 : Avenir du C.E.G- ï
(3) Nos camarades auront remarqué la lettre d'un de nos ï 

collègue 0 , P. Grunwald.. d'ailleurs adhérent du S.G.E.N.. ï 
publiée par l'« Education Nationale » du 22 septembre 5 
1960 et qui constitue une intéressante base de travail. ; 

i S i l i r f u i l i l l i t l I I t l u u l l l l l l l l l l u l l M t l I l i t l t l J I I I t l I t l t l i ^

U n e éventuel le réforme des écoles nor-, 
m a i e s n o u s semble devoir être c o m m a n d é e 
par trois impérat i f s . Le premier est de 
donne r à tous les futurs maîtres du Pre­
mier Degré u n e format ion profess ionnel le  
suff i sante . Le second est d'adapter cette 
formation profess ionnel le suff isante — et 
nous entendons par là u n  e format ion pro­
fess ionnel le en deux ans — a u x problèmes 
posés par  l 'évolut ion des s tructures 
de notre ense ignement , en particul ier 
au cycle d'observation, au déve loppement 
des col lège s d 'ense ignement général et 
à la prolongat ion de la scolarité 
jusqu'à 16 a n s . Le troisième est de 
former, -en vue de cette format ion  
profess ionnel le , des professeurs 
vra iment spécial isés dans les problèmes 
psycho-pédagogiques posés par 
l ' ense ignement du Premier Degré . 

I. — LE P R E M I E R I M P E R A T I F

FORMER T O U S LES M A I T R E S

DU P R E M I E R  D E G R E 

La situation, actuel le est , en effet, déplo­
rable, a u m o i n s dans certaines régions , 
à forte expans ion démographique et indus­ 
trielle, c o m m e par exemple : la région 
paris ienne, la région du Nord et la Lor­
raine . Dans ces régions , les écoles nor­
m a l e  s n'assurent la format ion que d'une 
part ie des maîtres ; les autres maîtres , 
bachel iers ou demi-bachel iers , son t recru­
tés comme remplaçants et ne reçoivent  
prat iquement pas de format ion profession­
nel le . Le caractère scandaleux de cette si­
tuat ion a été trop s o u v e n t dénoncé pour 
que n o u s ayons à le faire ici une fois de  
plus . 

C'est pour remédier à cette s i tuat ion que  
la sect ion d u Premier Degré d u S.G.E.N.  
(mais aussi d'autres univers i ta ires , et en 
particulier les directeur s des E.N.). ont 
proposé de transférer les c lasses de bacca­
lauréat des E.N. dans les lycées et col lèges 
d u département . Les  é lèves-maîtres 
se­raient toujours recrutés au n i v e a u de 
la trois ième,  mais seraient boursiers dans 
des é tabl i s sements secondaires , sous le 
con­trôle administrat i f du directeur de 
l'école normale . Ainsi , les écoles 
normales , libé­rées de la charge e t de la 
préoccupat ion de la préparat io n du 
baccalauréat , pour­raient se consacrer 
un iquement à ce qui est tout de m ê m e 
leur fonct ion essen­tiel l e : la 
format ion profess ionnel le de tous les 
ins t i tuteurs . 

Notre section S .G.E.N . des professeurs 
d'écoles normales a d'abord pris, devant 
cet te so lut ion, u n e at t i tude méf iante et 
m ê m e f ranchement host i le . Il ne s'agissait 
pas un iquement de nos intérêts particu­
l iers de professeurs d'écoles normale s : la 
s tructure ac tue l l e "des écoles normale s 
avec l'équilibre qu'el le représente entre 
l ' ense ignement propremen t dit et la for­
m a t i o n professionnelle , n o u s semble pré­
senter  d' incontestables a v a n t a g e s h u m a i n s 
et culturels . N o u s avons donc organisé 
sur cette quest ion du transfert , un réfé­
r e n d u m car n o u s ne voulons pas engager 
la sect ion S.G.E.N. des professeurs d'E.N. 
dans une voie qu'el le aurait désapprouvée . 
Ce référendum a donné les résul tats sui­
vants : un seul co l lègue a souha i té le 
transfert immédia t et  brutal ; u n 
nombre  assez important de col lègues 
s'est pronon­cé pour le s tatu q u o . La 
majorité a ac­cepté, san s e n t h o u s i a s m e , 
l ' idée d'un  transfert prudent et 
progressif, qui pour­rait s'étaler, selon 
les départements , sur u n  e période de 
cinq ou dix ans . 

Ce transfert , dans l'esprit de nos collè­

gues , ne devrait se faire que sous cer­
ta ines condi t ions . 

• La première est qu'i l se s itue vrai­ 
ment dans le cadre d'une réforme de l'en­
se ignement et qu'il n 'apparaisse pas com­
me u n e mesure part icul ière , à s ignif ica­
t ion part i sane ou polit ique. 

• La seconde est , bien sûr, que les 
droits acquis des professeurs d'écoles nor­
males — y compris leurs a v a n t a g e  s 
d'ho­raire — soient in tégra lement 
sauvegardés et que les professeurs d'E.N. 
so ient ma in ­tenus , s' i ls le désirent, d a n s 
l'école nor­male où i ls ense ignent déjà, 
et en toute hypothèse , dans leur ville de 
résidence. 

• La trois ième est que les normal i ens 
transférés ne so ient pas, a u moins au 
début de l 'applicat ion de la réforme dis­
persés dans le département , mais groupés 
dans la ville où se trouvent déjà les E.N., 
ce qui donnerai t à l eurs professeurs ac tue l s 
la possibii ité de les suivre éventue l l ement 
On n e voit pas, e n effet , pourquoi les nor­
mal i ens sera ient dest inés à relever les ef­
fectifs des pet i ts col lèges en perte de vi­
tesse. 

• Enfin , la dernière condit ion est la plus 
importante : c'est q u e le transfert ne soit 
entrepr i s que là où il est vra iment prouvé 
que les locaux dégagés et les professeurs 
libérés permettront e f fect ivement la for­
mat ion de nouve l les promotions ent ières 
d'élèves-maîtres et de remplaçants . 

Nous considérerions , en effet, c o m m e une 
Drimade ou c o m m e u n  e mesure part isane 
tout transfert qui n'aboutirait qu'à vider 
les écoles normales , c'est-à-dire tout trans­
fert qui ne s 'accompagnerai t pas d'une 
relève, nombre pour nombre, des é lèves de 
baccalauréat par des élèves en format ion 
professionnelle , é lèves-maîtres ou rempla­
çants . 

C'est pourquoi n o u s d e m a n d o n s à la 
sect ion S.G.E.N. de la Moseile, qui a pris 
l ' init iat ive de relancer publ iquement l ' idée 
d'un transfert progressif pouvant c o m m e n ­cer 
en octobre — heur tant ainsi des collè­gues 
des écoles normales placés devant une 
première appl icat ion possible — de veiller à 
ce que cette" condi t ion soit e f fec t ivement 
remplie. Il faut que les places l ibérées 
soient e f fect ivement occupées par des élè­
ves-maîtres de F . P . i ssus du 2 e Concours 
et par des remplaçants . C'est ce que n o u s 
d e m a n d o n s éga lement au S .G E.N. n a t i o - , 
nal pour toute a u t re applicat ion qui serait 
décidée. 

C'est ce qui oblige, pensons-nous à un 
transfert très progressif puisque seul le 
retour à un recrutement s u f f i s a m m e n t 
abondant pourra permettre une réforme 
des s t ructures où toutes les places la issées 
libres par trois années de préparation au 
baccalauréat sont occupées sans mal par 
des é lèves-maîtres et des remplaçants faci­
lement recrutés. 

Le transfert est é g a l e m e n t subordonné , 
dans notre esprit, à la mise en place, d a n s 
toutes les écoles normales , d'une forma­
t ion profess ionnel le en deux ans . Cette 
seule mise en place obligerait , e n l 'absence 
d 'une réforme, à augmenter la capaci té 
des E.N: de 25 % sans pouvoir augmenter le 
nombre de maîtres formés. Et cela n o u s 
a m è n e à notre second impératif . 

II. — LA REFORME

DE LA F O R M A T I O N P R O F E S S I O N N E L L E 

On s a i t qu'une formule de F .P . en d e u x a n s 
es t a c t u e l l e m e n t à l ' é t ude a u m i n i s t è r e . 

ments et cette formation sur le dos de 
l'élève, beaucoup m o i n s dangereuse , certes , 
que celle des remplaçant s des classes pri­
maires niais un peu comparable à elle en 
fin de compte . 

Une nouvelle formule de recrutement des 
processeurs d'E.N. est actue l lement à l'étu­de 
au ministère : elle a déjà é té présentée 
sommairement, d a n s le numéro 238 de ce 
journal. EUe consis te , e n gros, dans u n  e 
réforme du C.A.I .P . , ce concours compor­
terait trois séries d'épreuves : u n e épreuve 
de culture généra le dont seraient d ispensés 
les titulaires d u C.A.P.E.S., des épreuves 
de pédagogie générale et de pédagogie de. 
discipline et, enf in , des épreuves admini s ­
tratives. Les deux premières séries d'épreu­
ves suffiraient pour les professeurs d'E.N. ; 
la troisième serait s eu l ement exigée pour 
les inspecteurs de l 'ense ignement primaire-

Cette nouvel le formule de recrutement 
est,, certes, ingénieuse et incontes tab lement 
pratique. ELe appel le cependant , de notre 
part, un certain nombre de réserves, dont 
deux principales . La première de ces ré­
serves est qu'une tel le formule conduira 
probablement à refermer sur le premier 
degré le recrutement des professeurs d'E. 
N. Et ce serait , soc io logiquement e t h u ­
mainement, regrettable. La seconde réserve 
est que le professeur d'E.N. deviendra, si 
cette solut ion est. adoptée, u n e espèce de « 
sous-inspecteur » de l ' ense ignement pri­
maire, qui n 'aura pas obl igatoirement reçu 
la formation cu l turehe ind i scutab lement 
sérieuse qu'on ex ige des professeurs du 
second degré. On risquera ainsi de perdre 
du côté de la culture ce qu'on gagnera 
du côté de la compétence psycho-pédago­
gique. 

Dans notre esprit , le professeur d'école 
normale doit d'abord être u n professeur, 
c'est-à-dire avoir reçu la format ion des 
professeurs d u second degré ou de l 'ensei­
gnement technique. Il devra ensui te rece­
voir une format ion professionnelle sous for­me 
de s tages d a n s les classes de l 'enseigne­ment 
primaire (s'il n'a. pas été inst i tuteur ou 
moins un an) e t dans des centres psy­cho-
pédagogiques ou d'orientation. 

Il est év ident que la mei l leure formule 
serait encore ce l le du professeur-inspec­
teur, avec cette réserve que le professeur 
d'E.N. devrait être, autant que possible, 
un inspecteur a y a n t e f fect ivement exercé 
son métier. Nous ne pensons pas, e n effet , 
que des dissertat ions — m ê m e pédagogi­
ques — puissent tenir lieu d 'un contac t 
vivant et effectif avec les problèmes quoti­
diens de l ' ense ignement du premier degré. 

tion qu'auraient à acquérir les futurs pro­
fesseurs d'E.N. devrait leur valoir des 
avantages plus substant ie ls que l 'heure de 
formation morale dont ils bénéf ic ient ac­
tuellement. O n n e voit pas, san s cela, ce 
qui engagerait nos col lègues du second 
degré à venir plus que m a i n t e n a n t ensei­
gner dans les E-N. surtout si on leur 
impose pour cela u n  e format ion supplé­
mentaire. Et n o u s voyons ici réapparaître 
la question de revalorisation de la fonc­
tion ense ignante , qui n o u s semble bien 
être à la base d 'une réforme eff icace de 
notre ense ignement e n général et de l'en­
seignement d u premier degré en part icu­
lier. 

Pour le Bureau 
des professeurs d'E.N. : 

André H E N R Y . 

Activité de la section S.G.E.N. des professeurs d'Écoles Normales 

R É F O R M E D E S É C O L E S N O R M A L 
Dès 1952 , des commissions diverses ont 

é l u d i é g u S.G.E.N. le problème de la ré­
forme des Ecoles normales . Les congrès et 
comi tés na t ionaux en 1 9 5 4 , 1 9 5 5 et 1 9 5 6 
on t longuement d é b a t t u de c e t t e ques t ion . 
Un document publ ié en décembre 1 9 5 6 
fixait et- explici tai t la position du syndicat 
en ia motivant longuement . 

C'est ce d o c u m e n t qui a guidé t o u t e no­
t r  e act ion au cours des dernières a n n é e s et 
qui res te encore au jourd 'hui une référence 
f o n d a m e n t a l  e pour les sect ions qu i sont 
concernées par le problème : (section des 
ins t i tu teurs , sect ion des professeurs d'E.N., 
Commission n a t i o n a l e des éJèves-mQÎfjies, 
e t c . ) . 

Nous en rappelons c i -dessous l 'essentiel : 

FIDELITE A L'ŒUVRE DES E.N. 
L'éloge des écoles normales n ' e s t plus à 

faire. Elles ont assuré p e n d a n t plus d 'un d e ­
mi-s iècle la format ion des ins t i tu teurs à la 
sa t is fact ion géné ra l e . Ce sont- les ma î t r e s 
sort is des E.N. qui on t réussi à imposer 
l 'école publique pa r leur conscience profes­
s ionnel le e t la qua l i t é de leur en se ignemen t . 

• C'est ce t te m ê m e école publ ique qui n ' a 
cessé d 'affermir en France le régime r épu­
bl icain en é d u q u a n t dans un m ê m e esprit 
d e pa t r io t i sme et d e to lérance des c i toyens 
capab les d 'animer une démocra t ie . 

Mais depuis la l ibérat ion, les symptômes 
d ' u n e crise grave de la formation profes­
sionnelle sont t rop nombreux e t t rop 
in-«Juiétants pour qu 'on puisse les ignorer. 
Ils s ' a j ou t en t à un accro i ssement 
cons idérable des besoins en m a î t r e s 
qualifiés : u n e r é ­forme profonde est 
nécessaire pour a d a p t e r te format ion des 
ins t i tu teurs à u n e s i tua t ion nouvel le . 

C 'es t la fidéli té m ê m e à l 'œuvre passée 

des E.N. qui c o m m a n d e une telle a d a p t a ­
tion. Vouloir les main ten i r telles quelles 
ou les « res taurer » serait t rahir c e t t e fidé­
l i té . 

Mais en proposant des réformes, le S.G. 
E.N. en t end aussi que son action ne soit 
pos confondue avec celle des adversaires 
de l'école publique qui cherchent à d é m a n ­
teler les E.N. pour mieux venir à bou t de la 
la ïc i té e t des inst i tut ions démocra t iques . 

RECRUTEMENT DU PERSONNEL 
ENSEIGNANT PRIMAIRE 

Le rec ru tement se faisait autrefois p res ­
q u e exclus ivement par. le concours d ' e n t r é e 
aux E.N. Le nombre des cand ida t s é t a i t t rès 
supér ieur a u nombre de places parce q u e la 
profession d ' ins t i tu teu r avai t un pres t ige 
bien plus g rand que celles où pouvaient 
p r é t end re les élèves des cours c o m p l é m e n t a i ­
res e t des écoles pr imaires supér ieures . 

A t t i r a n t des en fan t s d 'origine modes t e , 
ce r e c ru t emen t é t a i t loin d ' ê t re prolé tar ien 
puisqu' i l ne por ta i t que sur les privilégiés 
qui ava i en t déjà pu poursuivre des é tudes 
a u - d e l à de la scolari té obligatoire. 

Les é tudes g r a tu i t e s , la prise en cha rge 
complè te par l 'Etat a t t i r a i en t des jeunes 
qui n ' ava i en t a u c u n e vocation à l ' ense igne­
m e n t , mais qui ne t rouvaient pas d ' a u t r e 
moyen de poursuivre leurs é tudes . 

Le déc lassement de la fonction e n s e i g n a n ­
te , la relat ive démocra t i sa t ion des é tudes 
d e Second degré on t tari" ce r ec ru t emen t . 
Le concours d ' e n t r é e aux E.N. devient 
moins une chan ce pour les meil leurs élèves 
d e troisième q u ' u n coup de filet sur les 
plus m a l c h a n c e u x ou les plus déshér i tés 
dont on s ' ingéniera ensui te à empêcher l'é­
vasion. 

Comparé a u r ec ru temen t des ou t re s p ro ­

fessions, celui des ins t i tu teurs appa ra î t p a r ­
fa i t ement a r c h a ï q u e . L'évolution des é tudes 
impose qu'il se fasse dans l 'avenir parmi 
les seuls bachel iers comple t s e t par un 
concours d'aptitude à la fonction ense ignan ­
te , le n iveau intel lectuel é t a n t théor ique ­
m e n t ga ran t i par le diplôme. 

ROLE DES ECOLES NORMALES 

Les Ecoles Normales n ' a u r a i e n t donc plus 
à assurer* que la seule formation profes­
sionnelle des | eunes bachel iers . Une reva­
lorisation de la fonction d ' ins t i tu teu r n 'es t 
possible que si ce t t e formation est plus 
poussée et du re deux a n n é e s pleines a u 
moins , e t très p rocha inement trois, comme 
d a n s de nombreux pays où on a compris 
que la pédagogie é ta i t une science qu'i l 
fallait enseigner so igneusement pour que 
les maî t res dev iennent de vér i tables t e c h ­
niciens de l ' ense ignement pr imaire , capables 
d 'ut i l iser tou tes les connaissances nouvelles 
e t les techniques modernes en la ma t i è re . 

Une première année doit ê t r e consacrée 
à la découver te de l ' ense ignement , à des 
s tages pra t iques dans les classes d ' a p p l i c a - -
t ion, à l ' é tude de ,1a pédagogie spécifique 
de chaque ma t i è re . 

Un complémen t de format ion serai t d o n ­
né au normal ien dans les disciplines que 
l ' ense ignement secondaire nég l ige toujours 
e t qui sont indispensables pour, un ins t i tu­
teur : o r thographe , conjugaison, a r i t h m é t i ­
que , lecture m ê m e , e tc . 

De m ê m e la technique du cours p r épa ­
ratoire devrai t ê t r e ense ignée avec un soin 
t ou t part iculier pa rce que c e t t e classe d é ­
t e r m i n a n t e est la plus difficile à faire , 
la seule sans dou t e qui ne s ' improvise pas 
ef d o n t les d é g â t s sont le plus difficile à 
réparer . 

La seconde année devrai t regroupai 
des Instituts pédagogiques les futtj 
f i tu teurs e t les futurs professe.! 
l ' ense ignement secondaire : la ps\ï] 
de l ' enfant , pédagogie générale 
t u a n t l 'essentiel de c e t t e a n n é e d'éwj 
le style de l ' enseignement supérieur.] 
chés a u x Facultés les Instituts pi' 
ques doivent t endre à faire de la p6 
une sc ience , objet de recherche et 1 
g n e m e n t comme toutes les aut res '•sel 
ils a s sure ra ien t aussi le perfection 
p e r m a n e n t des ma î t r e s en exerdl 
doit ê t re sér ieusement organisé comr 
le recyclage des ingénieurs dans l'ifl

UNE PERIODE DE TRANS1TI0 

Des t rans format ions aussi profe" 
r ec ru temen t e t de la formation des 
ne peuven t se faire que progressivemc| 
période de t ransi t ion doit , en effet, 
n a g é e en fonction : 

— de la s i tua t ion des professeurs! 
normales qui ense ignent dans de | 
s'es de p r é p a r a t i o n au bac et 
souha i t en t pas se consacrer exclusl 
à !a format ion professionnelle et 0] 
g n e m e n t d e la pédagogie . La formati 
corps de professeurs d 'écoles nom*! 
soient v ra imen t préparés à leur tôrj 
combera i t aussi aux Inst i tu ts pédoç-j 
mais les in térê ts du personnel en 
vent ê t re , en tout é t a t de cause,| 
gardés . 

— de la nécessi té de prendre en| 
les jeunes qui se des t inen t à l'enseiÉ 
dès la seconde t a n t que la déme-rf 
du Second Degré n ' es t pas faite o"! 
scolar i té n ' e s t pas obl igatoire jus? 
ans . 

Enfin, il y a lieu de tenir c o m p t e dans 
chaque d é p a r t e m e n  t de l ' é t a t du r ec ru t e ­
ment, des possibilités d 'accueil des norma-. 
liens p réparan t le bac par les é tab l i s sements 
secondaires, de la proximité d 'une ville d e 
Faculté, e tc . La s i tua t ion est t rop diverse: 
peur qu 'on envisage une réforme radicale 
faite d'un t ra i t de plume. 

L'objectif à a t t e i nd re é t a n t fixé e t connu 
c est une série d e mesures prises a u jour le 
jour qui doivent pe rmet t r e l ' adap ta t ion d e 
la formation professionnelle des ma î t r e s a u x 
besoins d 'un ense ignement rénové. 

Le document é tud ia i t aussi un ce r t a in 
nombre de problèmes plus ou moins d i r ec - , 
fement liés à la formation professionnelle : 

— causes .profondes de la crise de re­
crutement et moyens d'y remédier par une 
politique de revalorisation f inancière et 
« psychologique » de la fonction. 

— con tenu d 'une cul ture moderne à d o n ­
ner aux futurs ma î t r e s au cours de la for­
mation professionnelle, cul ture qui doit les 
enraciner dans leur profession tout en res­
tant très universelle. 

— remplacemen t des maî t res en congé 
non par de jeunes remolacan ts , mais par 
les normaliens en cours de format ion profes­
sionnelle qui fera ient ainsi une sor te de 
« Tour de France » avan t d ' en t re r dans la 
profession 

— moyens d 'assurer aux ense ignan t s u n e 
formation professionnelle p e r m a n e n t e : p res ­
se professionnelle, s t age , etc . 

— ense ignement de la laïcité au cours 
°e la format ion professionnelle d e man iè re 
a éviter chez le personnel aussi bien la 
crispation sec ta i re q u ' u n dés in té rê t complet , 
Pour la la ïc i té considérée, comme un p r o ­
blème dépassé . 

Claude BOURET. 

La Sect ion nat iona le du S.G.E.N. des 
professeurs d'écoles normales publie, de­
puis 1956, u n bullet in de l ia ison. D a n s le 
cadre d'un « Syndicat générai » il a paru 
opportun de faire conna î t re à l 'ensemble 
des syndiqués l 'act ivité de ce t . e sect ion et, 
p lus part icul ièrement , les problèmes qu'elle 
a dû aborder. Ceux de nos col lègues qui 
s ' intéressent a u  x écoles normales et à 
la format ion des inst i tuteurs pourront 
ainsi s e faire u n e idée de notre travai l 
e t sont m ê m e invités , s'ils le désirent, à 
y parti­ciper. 

N o u s avons pensé qu'il serait plus s imple 
et plus commode de suivre l'ordre chro­
nologique : on verra ainsi c o m m e n t la sec­
t ion, appelée d'abord à résoudre les pro­
blèmes essentiels ou urgents , s'est rapide­
m e n t occupée d'élaborer u n e doctr ine de 
la formation profess ionnel le des inst i tu­
teurs, poursu ivant ses recherches et ses 
enquêtes dans les direct ions les plus di­
verses. 

Les premiers n u m é r o s , parus pendant 
l 'année scolaire 1956-1957. ont surtout eu 
pour objectif de créer un Bureau nat iona l 
provisoire de trois membres (Henry, Mlle 
Bretez, Béné) et u n e trésorerie de catégo­
rie En m ê m e temps étai t é laborée u n e 
mise au net de la légis lat ion particul ière 
des écoles normales . Les articles sur « le 
m a x i m u m de service » dans les écoles nor­
males et « l ' h e u r e de direction morale et 
p é d a g o g i q u e » ; sur l 'organisat ion des 
« m o u v e m e n t s du personnel » e t le « ta­
bleau de promotion » des dif férentes caté­
gories de professeurs on t m ê m e été tirés à 
part, ce qui n o u s a permis d' informer nos 

n o u v e a u  x col lègues de notre légis lat ion 
particulière. . 

L 'année sco la ire 1957-1958 a é t  é mar­
quée par les é lec t ions aux C.A.P. des 
écoles normales . N o u s avons , à cette oc­
cas ion, réaff irmé notre posit ion vis-à-vis 
de nos co l lègues de la P.E.N. et de nos 
camarades d u S.G.E.N. Sans nous donner 
le s iège escompté , les élect ions on t mar­
qué à ia fois nc.tre représentat ivi té (12,5 %
du personnel ) et n o s rapides progrès (de 
8 % à 12,5 % en quatre a n s ) . 

Les é lect ions n o u s avaient a m e n é s à 
prendre posit ion s u r une doctrine S.G. 
E.N pour les écoles normales . Cette doc­
trine ava' t besoin d'être approfondie , , et 
c'est dans ce sens que, dans le n u m é r o 
paru en janvier 1959, nous 'avons fait pa­
raître un article « programme » d'Henry 
sur « l 'Ense ignement de la psychologie de 
l ' enfant dans les écoles normales» . Host 
fa isai t paraître en m ê m e temps une é tude 
sur « la format ion et le recrutement des 
maîtres de O C ».

La réforme de l ' ense ignement , puis ce. le 
du bacca lauréat é ta i en t analysées dans le 
numéro d'avril 1959 dans deux art ic les 
d 'Henry et George , agrégé d'histoire à 
R o u e n  . 

Ma i s c'est s a n s doute pendant la dernière 
a n n é e scolaire que l 'analyse des problèmes 
essent ie l s s'est imposée avec ins istance- Dès 
octobre 1959 Henry faisait paraître u n e 
analyse nourrie des problèmes posés par 
nos écoles normales . Il sou . ignai t les diffi­
cu l t é s que sou lèvera i t une transformat ion 
brutale des E.N. e n inst i tuts de format ion 
profess ionnel le . Mais , surtout , il marquait 
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2 3 3 ) — Compte rendu de la réunion d u 
bureau élargi du 16 octobre. 
— Compte rendu des réponses aux pre­

mières questions posées sur la réforme de 
la F.P. par A. Henry, 

— Les études pédagogiqxtes à Genève : pré­
sentat ion par Bene d'un exposé d'ensemble 
sur la F.P. des Inst i tuteurs dans le canton 
de Genève fait par M. Nusshaum, directeur 
des études pédagogiques à Genève. 

• 2 - 2 - 1 9 6 1 (Supplément « S . U . » 
2 3 7 )— Elections aux C.A.P. des 
professeurs d'Ecoles Normales. 
— Fin du compte rendu des réponses au 

questionnaire. 
— Quelques remarques relatives à un pro­

gramme de psychologie de l'enfant en classe 
de C.P. par Avanzini, Eco.e Normale de Lyon. 

connaissances— Quelques  en matière de 
de l'enfantpsychologie  par H. Angevllle. con­

seillère de l'Orientation à l'I.N.O.P. 
Chaque Bullet in contient en outre quel­
ques renseignements d'ordre administratif. 

EXTRAITS D'ARTICLES 

LA PHONETIQUE 
EN FORMATION PROFESSIONNELLE

Tout d'abord, il faut observer que les en­
fants qui rentrent à la Maternelle sont loin 
de posséder toute la gamme des phonèmes 
de la langue française. De plus, bien des en­
fants gardent des traces de leur langage en­
fantin. Aussi, nous a-t-il paru nécessaire de 
donner à nos élèves l'essentiel de cette acqui­
sition progressive du langage de 4 mois à 
deux ans. 

Sans entrer dans le détail de cette évo­
lution, il est au moins uti le de savoir que 
les phonèmes apparaissent dans un certain 
ordre, les consonnes o et g étant articulées 
par exemple après le d et le t et surtout 
après le b et ie p, le «- s » apparait plus 
tardivement, si bien qu'on entend parfois 
les enfants dire « ta » pour « ça ». Le « ch » 
et le « j » sont longtemps remplacés par 
« ss » ou a z » ; ainsi à l'école maternelle, 
entend-on souvent « moussoir », « Zan Luc » 
pour « mouchoir » ou « Jean-Luc ». 
Enfin lé « r » offre quelques 
difficultés : plus d'un enfant l'escamote 
ou le remplace par un « 1 ». 11 m'est 
arrivé d'entendre, au lieu de « cocorico 
», soit « cocohico ». soit « cocolico ». « 
Partir » devient ainsi : « pâti ». 

Ces confusions n'ont qu'une importance 
relative, puisqu'il s'agit de simples retards 
que le temps corrigera à plus ou moins brè­
ve échéance. II n'en va pas de même lors­
qu'un enfant, et parfois jusque dans les 
classes élémentaires, se montre dans l'inca­
pacité d'articuler tel ou tel phénomène. Il 
en résulte souvent u n complexe d'infériorité 
vis-à-vis de ses camarades. Cette insuffisance 
a des causes psychiques (attention, mémoi­
re) ou physiologiques (bec de lièvre, denti­
t ion, e t c . ) , niais dans bien des cas. des 
connaissances élémentaires de phonétique 
peuvent aider u n maître à corriger tel ou 
tel défaut. 

C. BENE, E.N BONNEVILLE.

POUR UNE GEOGRAPHIE VIVANTE 
En géographie physique, l'important est, 

ne devrait être que le paysage. Il faut y in­
sister car les manuels et surtout les leçons 
font une place beaucoup trop importante 
aux explications de morphologie structurale. 
Quelle dépense d'ingéniosité (matériel', cro­
quis) pour expliquer les formes du relief : 
plissé, val, combe, cluse... Mais quel bénéfi­
ce que ces mots compliqués, faits pour être 
oubliés et ces explications qui malgré leur 
difficulté restent fort loin de la vérité. J'ai 
sous les yeux deux blocs diagrammes du 
Jura (« Information Géographique » N° 4 
-1938. page 166) : l'un « relativement élé­
mentaire » nous donne des plateaux à sur­
face structurale, des plis et des failles sim­
ples l'autre qui « se rapproche davantage 
de la réalité » donne des surfaces d'érosion 
et des plis failles complexes ; depuis 1938, 
les études sur le Jura ont fort avancé 
et .cette montagne n'est pas si s imple 
qu'on ie disait, ni par son relief ni par sa 
structure. Pour ne pas fausser sous couleur 
de simpli­fier, j'abandonnerai donc 
vocabulaire et ex­plications provisoires, e t 
je décrirai des pla­

teaux calcaires, s implement , et des chaînons  
et vallées parallèles, coupées d'étroites vallées 
dont l'importance est grande en géographie 
humaine (villes, routes) . 

Il ne faut pas hésiter à simplifier ; il ne 
faut pas hésiter non plus à compliquer, dans 
la mesure où cela est possible : la morpholo­
gie cl imatique est à l'honneur, • on peut 
l'utiliser. Par exemple, on vient de faire 
la leçon sur les torrents et leur érosion ; 
nous ' regardons les rivières de nos plaines, 
elles ne semblent pas creuser aujourd'hui ; 
c'est le moment d évoquer les oueds du Sa­
hara et — fossiles à 1 appui — les cl imats 
qui régnaient jadis sur nos régions. 

En général, la géographie humaine sera 
plus facile, faisant appel à des notions plus 
simples. Les écueils en sont encore l'explica­
t ion des phénomènes observés. Combien de 
leçons (dont les auteurs ont pourtant fait 

. une seconde) l ient encore» formes d'habitat 
et présence de l'eau : il faut là aussi avoir 
parfois la s impl ic i té de ne pas expliquer, si 
ce n'est pas possible Tous les géographes 
(dont, le propre est de parler savamment des 
pays où ils ne sont jamais allés) sont expo­
sés à cet 'autre écueil , dont il faut peut-être 
prendre son parti : donner comme caractère 
général ce qui n'est qu'aspect particulier et 
sans grande extension, la Tour Eiffel pour 
Paris, les gratte-ciel pour les villes américai­
nes ; bornons-nous à conseiller la prudence. 
L'étude importante des genres de vie offre 
u  n autre danger : faire de l'histoire ou 
du folklore et non de la géographie. En 
effet, beaucoup de genres de vie sont très 
forte­ment modifiés au contact de la 
civil isation occidentale, coloniale ou non ; 
la leçon ris­que alors de porter sur un sujet 
dépassé ou bien pour des genres de vie qui 
sont encore assez purs, sur u n sujet dont 
l'extension géo­graphique est très réduite ; 
dans les deux cas, de répandre ou de 
confirmer des idées fausses. 

J. GEORGE, E.N. ROUEN.

LES ETUDES PEDAGOGIQUES 
A GENEVE 

f. Les concours ont leur intérêt pour une
première sé lect ion. Mais si bien organisés 
qu'ils soient, leurs résultats nécessitent une 
vérification : Après u n stage auprès de maî­
tres expérimentés (1) les candidats sont char­
gés de remplacements . Un système spécial de 
surveillance permet d'éviter que les élèves 
n'aient â subir u n préjudice du fait de can­
didats peu capables, et renseigne l'autorité 
compétente sur les mérites du remplaçant. 
Cette surveil lance incombe au directeur des 
études pédagogiques. Il visite les classes dans 
lesquelles les candidats sont placés, les voit 
au travail, les conseille et les critique (2). Un 
séminaire hebdomadaire groupant l'ensemble 
des intéressés donne lieu à d'utiles échanges 
de vues (3). 

Les candidats qui se révèlent immédiate­
ment insuffisants sont licenciés. Ils peuvent 
alors, sans perdre de temps, s'orienter ail­
leurs. Il arrive ainsi que, d'eux-mêmes, des 
candidats reconnaissent qu'ils se sont four­
voyés et se retirent. 

L'année de remplacements permet encore 
d'apprécier la conscience professionnelle des 

 avec net teté l 'évolution nécessaire 
d e la f o r m a t i o n professionnel le qui a 
beso in de s 'adapter aux nouvel les 
ex .gences de l'en­ s e ignement . Ces 
n u a n c e s ava ient sans doute échappé 
aux auteurs d'un projet d e  ioi qui 
avai t pour but la t rans format ion pure 
et s imple des écoles normale s en 
inst i tuts de format ion profess ionnel le . 
D a n s u n article élaboré par le Bureau et  
paru en décembre 1959, nous avons mar­
qué notre opposition ferme à toute réforme 
imposée du dehors et bruta lement . Le 
contex te politique excluait toute possibil i té 
de travai l dans la conf iance . 

C o m m e des voix se faisaient en tendre 
pour ou contre le transfert des c lasses de 
baccalauréat dans ies lycées, n o u s avons 
à l 'occasion du congrès de B e s a n ç o n et, 
pu obtenir l 'organisat ion d'un ré férendum 
dès mai 1960, en m ê m e t e m p s que le 
compte rendu du congrès , paraissa i t un 
texte de référendum sur ce problème im­
portant . Trois so lut ions é ta ient proposées : 

— S t a t u q u o . 
— T r a n s f e r t i m m é d i a t de c lasses d e bac ­
ca lauréat dans le second degré. 

— Evo lu t ion p r u d e n t e et p r o g r e s s i v e des 
E . N . e n inst i tuts de formation profess ion­
nel le . 

L'avis de nos col lègues s 'est expr imé 
a v e c net teté : 30 % des voix é ta ient pour 
le s t a t u quo, 65 % des voix se pronon­
ça ient pour l ' évo lu t ion p r u d î n t e e t p ro ­
g re s s ive que n o u  s préconis ions. 

Voici , succ inc tement , ie s o m m a i r e des 
bul le t ins parus depuis mai 1960 e t quel­
ques extra i t s d'article : C h . R e n é , Ml le F o u r é . 

candidats ;- une activité durable dans des 
classes donne des renseignements précieux à 
cet égard. 

Il est encore une autre raison, dictée elle 
aussi par l'expérience, à ce travail prati­
que. Peu nombreux sont les jeunes gens et 
les jeunes filles capables de profiter d'un 
enseignement théorique de psychologie et de 
pédagogie, tant qu'ils n'ont pas été en con­
tact avec les enfants. Tandis qu'après une 
année d'expérience, parfois pénible, ils abor­
dent leurs études dans un autre esprit : 
ils se souviennent des dificultés rencon­
trées et ils comprennent ple inement alors 
la valeur et l'utilité d'un enseignement 
théorique. 

Pendant cette première année, les candi­
dats suivent aussi quelques cours d'élocu-
tion, d'éducation musicale, de dessin, de 
gymnastique. (4). 

A la fin de la première année, les candi­
dats dont l'activité a été jugée satisfaisante, 
sont autorisés à entreprendre la deuxième 
année d'études. 

II. Deuxième année d'études. 
Cette année d'études a lieu à la Faculté 
des lettres et à l 'Institut des sciences de 
l'éducation. Quelques cours sont en outre 
donnés par des inspecteurs de l'enseigne­
ment primaire ou par des maîtres SDéciaux. 
(5) 

La formation théorique des futurs inst i tu­
teurs n'a aucun caractère dogmatique. Elle 
est scientif ique et libérale. A la base, une 
large culture technique : psychologie expé­
rimentale; psychologie de l'enfant et pédago­
gie expérimentale. Les exercices pratiques et 
les conférences sont nombreux, les cours ex 
cathedra réduits au minimum. Les étudiants 
observent l'enfant, étudient la structure de 
son intelligence, les réactions de son activité. 
Cette culture théorique comporte essentiel­
lement la connaissance de l'enfant, de sa 
nature, de son hérédité, de sa 'croissance, 
la. connaissance du mil ieu social, celle des 
buts de l'éducation et des moyens qu'elle 
emploie. Elle' tend à donner aux candidats 
non pas u n savoir 'encyclopédique, mais à 
en faire des observateurs avertis ; ils sont 
appelés à réfléchir sur leur future activité 
d'éducateur, à s'informer de tous les problè­
mes qui la concernent. Us entreprennent des 
recherches, des enquêtes, const i tuent leur 
documentat ion. 

III. Troisième année d'Etudes.
Dette année de formation professionnelle

fait alterner, par périodes de six semaines, 
des cours de méthodologie et des stages. (6) 

Les stages ont lieu dans les classes d'ap­
plication. Au cours de l'année les candidats 
passent dans cinq classes différentes, 
chez des maîtres qui ont chacun leur 
tempéra­ment et leurs conceptions de 
travail. 

QUELQUES REMARQUES RELATIVES
A UN PROGRAMME DE PSYCHOLOGIE 

DE L'ENFANT EN CLASSE 
DE FORMATION

Le sens d'un 

PROFESSIONNELLE 
programme. 

Un programme de psychologie de l'enfant, 
comme tout programme, ne peut se conce­
voir qu'en fonction des liens qui unissent 
la psychologie à la pédagogie. Il ne s'agit pas 
ici. de reposer les célèbres problèmes de leurs 
rapports, ni de parler pou rla pédagogie nou­
velle, ni d'évoquer au contraire I'abaication 
des normes pédagogiques devant la psycholo­
gie ; il n'en est pas question. II reste que, 
qu'on le veuille ou non. les acquisit ions et 
l'es techniques de la psychologie permettent 
aujourd'hui d'éclairer certaines raisons des 
échecs scolaires mieux que l'invocation tra­
dit ionnel le de la paresse, de la mauvaise vo­
lonté ou de l ' inattention ; elles permettent 
aussi de rationaliser l'orientation e t de 
favoriser des adaptations et des réussites, 
mieux que le hasard et l'empirisme. 

L'enseignement de la psychologie en For­
mat ion Professionnelle n'a d'intérêt que s'il 
sert à analyser les s i tuat ions pédagogiques. 
Sinon, il n'est qu'une curiosité de l'esprit et. 
à ce titre, demeure superflu. On a parfois 
remarqué que les E.M. ne s'intéressaient guè­
re à l 'enseignement de la psychologie : une 
des raisons essentielles est là ; c'est qu'on 
ne leur en montre pas le lien avec le com­
portement scolaire de l'enfant. Il arrive sou­
vent que les E.M. se voient présenter — tant 
en stage que dans les cours théoriques, d'une 
part — une pédagogie qui ne profite pas 
des acquisit ions de la psychologie, et d'autre 
part une psychologie, abstraite, dépourvue 
de toute application, dont on n'uti l ise pas 
les résultats pour analyser et comprendre 
les faits pédagogiques. 

Exemples : d'une part on parle des mé­thodes 
de lecture sans montrer sérieusement les 
é léments que la psychologie fournit à la 
discussion, et d'autre part, on n'analyse guè­re 
les fonctions psychologiques mises en œu­vre 
dans l'ac.te de lecture. Idem : e n cal­cul, en 
orthographe, en grammaire. 

AVANZINI, E.N. LYON 
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C ' es t pourquoi notre bureau n 
penché , en priorité, sur ce p: 
il n o u s a semblé qu'il é tai t de 
de proposer ne s suggestions 
Nous avons d'abord composé, 
voyer à nos col lègues, un 1 
auss i complet que possible, ht 
réponses reçues, et leur quai 
permis de dégager un ensemb 
m e n c  e à prendre forme. Noq 
outre, demandé à nos collègues 
de p sycho -pedagoj i e s u r leur 
art icle de Béné sur l'enseignen 
ça is e t sur la phonét ique, arti 
ges sur la géographie , de Mlle 
les m a t h é m a t i q u e s , proposition 
pour u n programme de psycho: 
fant , e tc . Nous avons égaleni 
à prendre contact ave'c tous cei 
un département , sont habitués 
avec les inst i tuteurs , peur ta 
quel les connais sances devrai! 
l e u r po int de vue , u n maître 
degré, pour col laborer utilemei 
dans notre dernier bulletin, 1 
Angevi l le , consei l lère d'oriental 
t i t u t n a t i o n a l d  ' O r i e n t a t i o n pr« 
a bien voulu nous répondre 
et n o u s l'en remercions vive; 
avons enf in inauguré , par un 
B é n  é s u r la format ion profess 
ins t i tuteurs d a n s l e canton 
une sé r ie d ' e n q u ê t e s u r la fon 
fess ionne l l e des i n s t i t u t e u r s i 
car n o u s pensons que les expé 
pays vois ins peuvent nous a; 
sugges t ions précieuses. 

Mais nous pensons aussi qu'i 
de ia formation professionnelle, 
é tudiée soit-elle, n e peut être e 
deux condit ions : la première 
énoncée plus haut : c'est que 
ment so i t su f f i samment abonda; 
met tre de sanct ionner les éta 
s ionnel les par u n véritable exai  
e t sévère qui puisse, même à 
terminal , écarter vraiment cen 
dat s insuf f i sants ; l a second! 
c'est cjue les futurs professeurs 
m a i  e reçoivent u n e formation ! 
leur permette d'enseigner avec 
les quest ions vra iment techniqj 
a u programme. Il ne suffit ps  
d' inscrire dans u n programme 
logie de l ' enfant «dys lexie» 
thographie » ou « psychothéra; 
amél iorer u n ense ignement si  
m a t i o n p r a t i q u e n'est donnée 
seurs sur ces questions. Et cela 
à notre trois ième impératif. 

 . Il est évident que cette double qualif ica­

III. — LA FORMATII 
D E S P R O F E S S E U R 

D ' E C O L E S NORMAL1

La principale critique qui pei 
mulée contre le mode actuel 
ment des professeurs d'école no 
que ces professeurs sent, au foi; 
fesseurs d 'ense ignement secondi 
t if iés ou agrégés —- auxquels o 
brusquement d'enseigner de !s 
ou de la psychoiogie de l'enfair. 
in i t iat ion préalable aux probl 
par l ' ense ignement du premier 
reux ceux qui, parmi eux, ss 
inst i tuteurs ou anciens normal:) 
ont déjà, de ce fait, quelques! 
ces prat iques p lus précises quel 
nirs d 'enfance ! Les autres 
c o m m e Ils peuvent , « sur le t» 
v iennent , certes, compétents > 
quelques années , mais nous ce 
serait possible de leur éviter 0 



ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR et RECHERCHE SCIENTIFIQUE 
Travaux de la Commission Corporative Propédeutique d'AIX - MARSEILLE 

(RÉUNION DU 18 JANVIER 1961) 
ne sachan t p a s effectuer correctement un cal­
cul élémentaire, littéraires ne sachant p a s écrire 
un français correct, etc. 

M. Rouault pense que cela serait une pre­
mière mesure d 'harmonisation des propédeuti­
ques mais qu'il faudrait aller plus loin et trans­
férer dans les Facultés les classes préparatoires 
aux g randes écoles comme cela se pra t ique en 
Amérique du Nord. Dans le contexte actuel il 
est difficile de supprimer brutalement les 
concours bien que de nombreux p a y s l 'aient 
déjà fait parce que cette proposition provoque 
encore trop d'oppositions ; auss i , tout a u moins 
de façon provisoire, il conviendrait de faire 
deux sortes de propédeut iques : celles prépa­
rant un concours et celles préparant à l a li­
cence. Il y aurai t lieu, à ce propos, d'harmo­
niser les programmes ; on faciliterait ainsi le 
p a s s a g e entre les deux branches des é tudes 
terminales. 

L' inadaptation des programmes des c lasses 
préparatoires à l'état actuel de la science sem­
ble avoir effleuré la pensée des professeurs de 
spéciales , mais cela ne leur a p a s paru très 
important, quoique cela soit plus g r ave pour 
deux années que pour une seule. 

M. Rouault, H. Prat, U. Filippi critiquent l'ac­
tuel système des concours et mettent en doute 
son efficacité mais constatent qu'il a encore 
de nombreux par t isans . U. Filippi fait remar­
quer que des propédeut iques sérieuses permet­
traient une licence plus rapide et plus solide, 
évitant peut-être l 'agrégat ion actuellement né­
cessaire pour assimiler correctement les con­
na issances de la licence. 

En ce qui concerne l 'encadrement des étu­
diants , la Commission approuve la création des 
maîtres assistants comme étant un premier p a s 
vers une amélioration mais insuffisant à lui 
tout seul . M. Rouault pense qu'il doit y avoir 
une étroite collaboration entre les professeurs 
et les maîtres assistants et assistants qui doi­
vent former une équipe. M. Bourg indique qu'il 

7 a là un gros travail à effectuer et, en parti­
culier, qu'il ne suffit p a s d 'augmenter pure­
ment et simplement le nombre des maîtres 
assis tants et assistants en fonction du nombre 
des étudiants, mais encore repenser les struc­
tures pour que chaque enseignant soit en 
contact avec des groupes d 'élèves p a s trop im­
portants pour qu'il puisse connaître chacun 
d'entre eux et le guider ainsi utilement. 

Par ailleurs, les professeurs de spéciales in-
tégrés d a n s l 'Enseignement supérieur devraient 
avoir un statut particulier tenant compte de 
leur volonté d'être pleinement responsables de 
leur classe et du fait qu'ils n'effectuent aucune 
recherche ; cette catégorie pourrait être en ex­
tinction progressive par non-recrutement, mais 
alors le problème des concours doit être ré­
solu. M. Brun pense que cette intégration éven­
tuelle ne sourirait p a s à se s collègues, mais 
Rouault s ignale que les professeurs de spé­
ciales de Paris semblent plutôt favorables à 
condition que cela soit fait de façon accepta­
ble pour eux. 

C. Pons et J. Thiellay indiquent que les pro­
blèmes ne sont p a s exactement les mêmes en 
ce qui concerne les lettres, notamment pour 
les professeurs de Première supérieure et les 
assistants des Facultés, mais que ce qui a été 
dit, en sciences, relativement aux deux bran­
ches des propédeut iques demeure substantiel­
lement va lab le . 

En résumé, la Commission souhaite ! 
un allongement de la durée des propédeuti­
ques de un a n à deux a n s ; 

un encadrement sérieux effectué par des maî­
tres assis tants travaillant en équipe avec le pro­
fesseur ; 

l 'harmonisation des programmes des propé­
deut iques et des classes préparatoires aux 
grandes écoles ainsi que la rénovation des 
concours pour éviter le bacho tage pratiqué ac­
tuellement. 

ECHELONNEMENT INDICIAIRE 
DES MAITRES ASSISTANTS 
2 2 février^ 1961 - « J. O. » du 1-3-61 

2 e classe 
V» échelon. — Indices b ru t s 4 5 5 , 5 0 0 

après deux ans ( 1 )'. 
e

2  échelon. — Indice bru t : 5 4 5 . 
3° échelon. — Indice b ru t : 6 4 5 . 
Echelon spécial. — Indice bru t : 7 0 5 (2 ) . 

1 e r

2 8

3 e

4 e

5 e

1 " classe 

 échelon. — Indice 
b ru t  éche lon . — 

Indicé b ru t :  échelon. 
— Indice b ru t :  

échelon . — Indice b ru t :  
échelon . — Indice b ru t : 

7 4 0 . 
8 0 5 . 
8 6 5 . 
9 0 5 . 
9 5 0 . 

(1) Echelon intermédiaire prévu en applica­
tion des dispositions de l'article 11 (§ 1) du 
décret du 26 septembre 1960. 

(2) Echelon spécial prévu en application des 
dispositions de l'article 11 (§ 2) du décret du 
26 septembre 1960. 
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Après avoir constaté l 'accroissement considé­
rab le du nombre des étudiants et la nécessité 
absolue d 'augmenter encore ce nombre pour 
faire face aux besoins du pays , la Commission 
a pris acte de l ' inadaptat ion actuelle de l'En­
seignement Supérieur à la satisfaction de cette 
obligation. 

L'attention s'est surtout portée sur les propé-
deut iques car. d 'une part, M. Rouault a fait 
remarquer que les é tudes ultérieures ^sont 
conditionnées pa r la solidité des b a s e s acqui­
ses en prcpédeul ique et, d 'autre part , M. Bourg 
a indiqué que la surcharge extrême de ces 
certificats en sciences pose le problème avec 
acuité. C. Pons dit qu'il en e s t . de même pour 
les lettres. 

Un fait s'impose : alors que dans les classes 
préparatoires aux grandes écoles un encadre­
ment serré des étudiants est assuré pa r des 
c lasses p a s trop nombreuses et des interroga­
tions fréquentes, et ceci pour des bachel iers 
choisis, dans .les Facultés la plus g r ande li­
berté est laissée et chacun doit organiser son 
t ravai l comme il l 'entend et ceci pour la plus 
g r ande masse . A ce premier contre-sens s'en 
ajoute un autre : alors que les premiers doi­
vent passer a u moins deux ans , trois dans la 
majorité des cas. dans ces classes, on prétend 
faire acquérir aux seconds tout ce qui leur est 
nécessai re en une seule année . 

Ces deux contradictions peuvent expliquer 
bien des choses. Une première amélioration 
a u régime actuel des propédeut iques serait la 
prolongation de leur durée pour la porter à 
deux ans ce qui permettrait une meilleure assi­
milation des notions de b a s e et éviterait ainsi 
b ien des déboires utlérieurs. le pa radoxe qui 
consiste à vouloir faire apprendre en une seule 
année , dans de mauva i ses conditions ce qu'on 
estime devoir demander deux ou trois années 
aux plus doués dans des conditions supérieu­
res cesserait en grande ' partie. A ce sujet de 
nombreux exemples sont cités : scientifiques 

BUREAU NATIONAL DU 28 FEVRIER 1961 (1) 

Présents : Legrand, Tanine Huicq, Montagnier. 
Royoux, Schaeverbecke, Vincelet. 

Excusés : Barre, Huguette Pelletier, Salvaire. 

1) PROPAGANDE ET RECRUTEMENT 

Compte rendu de ce qui a été fait cette
année pour les diverses catégories et examen 
de ce qui pourrait être fait. 

Il est important que de nombreux 
militants de la section E.T. participent aux 
sessions ré­gionales et nationales qui sont 
organisées pen­dant les vacances 

Le B.N.-E.T prend un certain nombre de dé­
cisions pour l'organisation de la propagande 
à la fin de l'année scolaire en cours et pour 
l a rentrée prochaine. 

II) — PREPARATION DE LA C.A.

Le Comité national et les C.A. se tiendront 
pendant les congés du 1 e r mai. Préparation de 
l'ordre du jour ; la C.A. sera le prolongement 
des congrès académiques. Les sujets qui de­
vront être traités aux congrès académiques 
ont fait l'objet d'un plan de travail qui est 

adressé aux responsables d'établissements 
par l'intermédiaire des S.A. 

III) - ACTION REVENDICATIVE

Dernières informations concernant l'action re­
vendicative générale, compte rendu provisoire 
des grèves tournantes « première série ». 

Grève des examens qui se tiendront en 
mars : le B.N. ne prendra de position 
défini-.tive qu'après le Comité national sur cette 
ques­tion. Provisoirement, il conseille à ses 
adhé­rents de faire la grève des examens 
qui se tiendront en mars. 

En effet : 
— Le B.N. a déjà donne un ordre de grève 

des examens aux camarades P.T.A.C. ; 
— Il paraît peu souhaitable de se désolida­

riser de l'action commune menée actuellement. 
Cependant le B.N. tient à souligner ^que cette 

grève risque de déconsidérer l'E.T. auprès de 
la profession, en particulier en désorganisant 
les stages des élèves des sections commercia­
les au 3" trimestre. 

IV) — INFORMATIONS

Echange d'idées à propos de la session de 

recherche du S.G.E.N. à Royaumont (les 16, 17, 
18 février). Participation de la section E.T. à 
la session confédérale de formation profession­
nelle, étude'de l'ordre du jour. 

Montagnier fait un exposé sur la situation 
actuelle des études à l'E.N.S.E.T. et des problè­
mes posés par le maintien de l'oral à la pre­
mière partie du C.A.P.E.T. Le B.N. mandate 
Montagnier pour qu'il prenne des contacts avec 
les étudiants qui préparent le. C.A.P.E.S. Cette 
question sera à nouveau examinée et une po­
sition sera définie quand des informations suf­
fisantes sui cette question auront été recueil­
lies. 

Les incidences de l'application de la Réfor­
me sur l'E.T. et l'évolution des qualifications. 

V) — B. N .

Ordre du jour du prochain B.N. 
(1) Rectificatif. — Dans le compte rendu 

du B.N. du 29 janvier 61, V) Harmonisation 
Moderne - Technique, à la place de <c H. 
Pelletier proteste contre la publication d'un 
article aVèlude sur ce thème », Ztre : « H. 
Pelletier proteste contre les conditions dans 
lesquelles est paru un article sur ce thème. » 

ACADEMIE DE PARIS 

C.A.P. académiques de promotions (suite)

;

(Suite de la p a g e 5) 

g r ande pour le qua t r i ème où la notion ce pé­
dagogique » se mêle d ' u n  e façon très ambi­
guë à la notion ce adminis t ra t i f ». D e même 
qu ' i l appara î t fort compl iqué d e j a u g e r exac­
t e m e n t l ' ascendant personnel d 'un professeur 
sur ses élèves. 

U n e au t r e difficulté se présente à l 'échelon 
rectoral : l 'emploi un peu subjectif des let­
t res . Par exemple, les E . ou les T . B . sem­
blent parfois équivalents , selon les chefs 
d ' é tab l i s sement . 

L  a note est donc é tabl ie selon la 
propor- tion de ces let t res et l 'appréciation 
por tée sur le collègue. 4 E ou 4 T .B . 
about i ssen t 

AUVERGNE 

LA BOURBOULE (Alt. 850 m.) 

Pension de Famille 

PAVILLON SAINT-MICHEL 
Téléphone 3-89 

Cuisine bourgeoise 
Confort moderne — Prix modérés 

SITUATION EXCEPTIONNELLE 
pour cure d'air et de repos 

VASTE PARC OMBRAGE ET CLOS 
Service aux établissements assuré 

gratuitement en voiture 

en générai à un 19. Ensui te , toutes les com­
binaisons demeuren t possibles en t re les qua­
t re cases, compte t enu q u e la case ce discipli­
ne" » comptera plus q u e la case ce ass idui té » 
par exemple . 

U n e a u t r e difficulté enfin vient d e ce 
que l 'éventail des notes est t rès é troi t dans 
l 'Académie de Par is . Les 19 sont assez fré­
quen ts ; la majorité des notes se s i tue en t r e 
18 et 17 ; 16 peut ê t re considéré comme une 
note assez médiocre ou une note d ' a t t e n t e 
si un collègue vient seu lement d 'arr iver dans 
l 'Académie de Par is . 

- Quel est donc le rôle des délégués syndi­
caux au cours de ces commissions ?

Eclairer l 'ensemble de la Commission si, 
à l ' examen des dossiers qui précède la Com­
mission p roprement d i t e , ils aperçoivent des 
appréciat ions pouvant pa ra î t re discutables . 

L e u r rôle est sur tou t fort uti le dans la 
discussion qui accompagne tou te d e m a n d e 
de révision d 'une note adminis t ra t ive . 

Nos collègues ont donc in té rê t à nous 
signaler avant les commissions s'ils sont pro-
mouvables et, sur tou t , s'ils demanden t une 
révision de leur note ; ils devraient nous ren­
seigner le plus exac temen t possible, pour 
que nous puissions les soutenir , le cas 
échéant , lors de la discussion. 

L e s quelques éclaircissements pour ron t 
mont re r peut-être que le rôle des représen­
t an t s syndicaux au sein d e ces Commissions 
n 'es t pas pu remen t formaliste ou honorifi­
que 1 

Cet ar t ic le pe rmet t r a , nous l 'espérons, d e 
mieux mesurer l ' impor tance des C . A . P . Aca­
démiques . 

N O S C O L L E G U E S A U R O N T A C Œ U R 

D E V O T E R M A S S I V E M E N T L  E 21 M A R S 

1961. 

MINISTERE 
DE L'EDUCATION NATIONALE 

Direction des Enseignements 
élémentaires et complémentaires 

e

5 Bureau A 3 D.E.E.C. 5 A3 n° 006 067 JB/AC

Paris, le 27 février 1961' 

LE DIRECTEUR DES ENSEIGNEMENTS 
ELEMENTAIRES ET COMPLEMENTAIRES 

à Monsieur le SECRETAIRE GENERAL. 
pour le Premier Degré 

; du Syndicat Général de l 'Education 
Nationale. 82, rue d'Hautefeuille, 

PARIS (10e) 

OBJET : Majoration d e l ' indemnité repré­
sentat ive de logement instituteurs de 

c lasses de perfectionnement. 
REF. : Votre lettre du 12 octobre 1960. 

Comme suite à votre lettre visée en réfé­
rence, j ' a i l 'honneur de vous faire connaî­
tre que le projet de décret é laboré pa r mes 
Services, devan t remplacer le décret du 21 
mar s 1922, n ' a p a s encore reçu l 'accord des 
dépar tements des Finances et d e l'Intérieur. 

Jë ne suis p a s en mesure de vous préci­
ser à quelle date un accord définitif inter­
viendra. 

Je vous confirme que ce nouveau texte 
comprendra les maîtres d e c lasses d e per­
fectionnement parmi les bénéficiaires d e la 
majoration d e 1/5 ' de l ' indemnité représen­
tative de logement. 

Pour le Ministre et p a r autorisation 
Pour le Directeur des Enseignements 

Elémentaires et Complémentaires, 
Le Sous-Directeur, 

M. HEGELBACHER.

Intendance et Economat 
PERSONNEL ADMINISTRATIF NON LOGE : 

Circulaire du 12 janvier 1961 pa rue d a n s l'é­
dition administrative du B.O.E.N. n° 6 du 6 
février 1961. 

Si elle assouplit les règles concernant les 
sous-intendants et les adjoints des services éco­
nomiques, pa r contre, elle p a s s e sous silence 
la situation des intendants et économes non 
logés. Une réclamation est faite dans ce sens 
aup rè s de M. P a y e . 

Directeur de la publication -
Charles CULOT 

Imprimerie scpéclale 
de u Syndicalisme Universitaire » 

8, rue du Cornet, Le Mans 
Travai l exécuté par des syndiqués 

CONCOURS DE RECRUTEMENT 
SOUS-INTENDANTS ET ADJOINTS 

DES SERVICES ECONOMIQUES 

Voir- arrêté du 25-1-61 a u « B. O. ». n" 
S. p a g e s 587 et 589. 

EXAMEN PROFESSIONNEL D'ECONOME 

Voir arrêté du 25-1-61 a u « B. O. », n° 6, 
p a g e 588. 

Tous les collègues cand ida t s soit a u x con­
cours de recrutement soit à l 'examen profes­
sionnel sont invités à le faire savoir a u respon­
sab l e nat ional R. Daragon, 52, rue d'Orroire, 
Noyon. 

Le Responsable national, 
membre de l a Commission par i ta i re , 

H. DARAGON. ^
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e nselg ne me ni 
i .N .E .T . * f

SAVOIR CE QU'ON VEUT 
L'oction revendicative que nous menons est largement justifiée. Chaque année 

nos conditions de travail se dégradent un peu plus ovec les classes surchargées, un 
horaire trop lourd, des directives autoritaires, un travail supplémentaire mal rétribué 
et payé avec retard. 

Les promesses ne sont pas tenues et notre déclassement devient chaque jour 
un peu plus scandaleux. Il faut pourtant vivre. De plus, l'on comprendrait mal que, 
de temps en temps, nous ne fassions preuve d'originalité dans notre enseignement : 
peur cela il faut acheter des livres, s'abonner à des revues... bref, il faut de 
l'argent ! 

Et puis, c'est une question de droit, donc de justice ! Rien rie montre que 
nous devions être plus mal payés que ceux qui exercent des fonctions équivalentes 
aux nôtres. 

Si nous prenons réellement conscience de notre déclassement et des 
conditions qui nous sont faites, il n'est pas possible que notre lutte faiblisse. Ce 
n'est plus le moment de reculer, i) faut agir avec méthode, et si l'on veut vraiment 
aboutir, se dire qu'ii faudra sans doute accepter de faire quelques sacrificees. 

I N F O R M A T I O N S O F F I C I E L L E S
d'employé de bureau, options : a) commerce ; 
b) transports.

Arrêté du 2-2-1961, R.M./F . n° 7, page 637.
— Organisation des brevets d'enseignement de

l'enseignement technique en 1961. 
Circulaire du 6-2-1961. R .M. /F . n° 9, page 
804. — Organisation du brevet d'enseignement 
com­mercial. 

lier. 

cial. 

Arrêté du 2-2-1961. R.M./F n° 8, page 737. 
— Organisation du brevet d'enseignement hôte­

Arrêté du 2-2-1961. R.M./F . n* 8, page 
749. — Organisation du brevet 
d'enseignement so­

Arrêté du 2-2-1961. R .M. /F . n° 8, page 
753. — Examen de contrôle institué pour les 
certi­

ficats d'aptitude professionnelle industriels. 
Arrêté du 2-2-1961. R.M./F n° 8, page 761. 
— Examen de contrôle institué pour les certi­

ficats d'aptitude professionnelle commerciaux. 
Arrêté du 2-2-1961. R.M./F . 8, page 761. 
— Concours d'admission en classe de quatrième 

dans les lycées techniques d'Etat, session de 1961. 
Circulaire du 14-2-1961, R.M./F . n° 9, pa­ge 
891. 

Date du concours d'entrée en classe de qua­
trième des lycées techniques d'Etat, session de 
1961. 

Arrêté du 30-1-1961 R.M. /F . n" 8, page 808 

— Nombre de places mises en compétition aux 
concours d'entrée en première année dans les 
Ecoles nationales d'ingénieurs Arts et Métiers 
organisés en 1961. 

Arrêté du 20-1-1961 R.M./F . n° 6, page 601. 
— Concours d'entrée en première année de 
l'Ecole nationale d'ingénieurs de Strasbourg de 
1961. 

R.M./F . n° 7, page 701. Arrêté du 
30-1-1961.— Concours d'admission à l'Ecole 
centrale desarts et manufactures, session de 1961. 

Arrêté du 13-2-1961, R.M./F. n° 9, page 889. 
— Concours d'admission à l'Ecole centrale 
lyonnaise (session de 1961). 

Arrêté du 6-2-1961. R.M./F. n° 9; page 889. 
— Concours spécial d'admission en première 

année des Ecoles nationales d'ingénieurs Arts et 
métiers. 

Circulaire du 16-2-1961, R.M./F . n* 9, pa­
ge 889. 

— Concours d'admission à l'Institut national 
supérieur de chimie industrielle de Rouen (session 
de 1961). 

Arrêté du 6-2-1961 R.M. /F . n° 9, page 891. 

IV. DIVERS :

— Accidents du travail des fonctionnaires. Envoi 
des dossiers d'accidents du travail des personnels 
enseignants relevant de la direction des Enseigne­
ments techniques et professionnels. 

Circulaire du 2-2-1961. R .M. /F . n° 7, page 695. 

-— Notation pour l'année scolaire 1960-1961 
du personne] administratif des établissements d'en­
seignement technique. 

Circulaire du 10-1-1961. R .M. /F . n " 6, pa­
ge 599. 

— Premier équipement en mobilier et matériel 
d'enseignement commercial des Lycées techniques 
et des Collèges d'enseignement technique. 

Circulaire du 30-1-1961. R .M. /F . n" 6, pa­
ge 523. 

M U T A T I O N S 
tes directions du ministère de l'E.N. est publié 
dans le même B.O. 

Lisez attentivement la circulaire (1) affichée 
dans les établissements, vous y trouverez des 
renseignements pratiques sur le mouvement du 
personnel. J.H.

(1) Circula i re à afficher IH /20 , envoyée le 
13 m a r  s 1961. 

Enseignement technique et apprentissage 
D'abord conçue c o m m e un apprent i s sage 

de type art isanal , la format ion technique a 
été liée d a n s l ' ense ignement technique 
français à la culture de type tradit ionnel . 
Cet te mesure const i tua i t un incontestable 
progrès par rapport aux pratiques anté­
rieures. Cependant , l 'évolution de l'indus­trie 
oblige à reconsidérer non seu lement la nature 
de la format ion technique, mais auss i ses 
l i ens avec la culture générale . On essaiera, 
clans les l ignes qui suivent, de confronter 
la formation art i sanale tradi­t ionnel le et la 
format ion technique actuel le pour tenter de 
dégager quelques perspec­t ives . 

I 
L'apprentissage fut d'abord considéré 

c o m m e l'acquisition de gestes , de procédés 
permet tant de réaliser un objet déterminé . Au 
moyen âge , on transmetta i t souvent ce savoir-
faire c o m m e un secret et l'appren­t issage 
devenai t alors une ini t iat ion. En plus de ce 
savoir-faire, l e j e u n e apprenti acquérait u n e 

certa ine habi leté manuel le ,  une habitude 

du métier . B i e n que cette habi le té m a n u e l l e présentât un caractère plus universel que le 
savoir-faire stricte­m e n t l imité à la 
fabricat ion déterminée , on comprend 
fac i lement que l 'apprentis­s a g e donna i t des 
réf lexes plutôt que des m é t h o d e s e t l imi ta i t 
l 'horizon intel lectuel au lieu de l 'é tendre: 
M. S i m o n d o n (1) montre bien les 
inconvénients de la forma­t ion profess ionnel le 
tradit ionnel le : « L ' ap ­prenti est un "être 
mineur qui accepte de s e s o u m e t t r e au s t a t u  t 
de la coutume, d e la corporation, d e la 
tradit ion. L'apprenti est un h o m m e qui n e 
devient majeur qu'à travers l ' imitat ion qui 
lui est imposée, l'origine de s a formation 
réside en dehors de lui Quel le q u e soit la 
d i g n i t é de l ' a r t i ­s a  n qui a c o m m e n c é p a r ê t r e 
u n a p p r e n t i  , il subs i s te p e u t - ê t r e en lui 
q u e l q u e chose d e l ' é t a t d 'apprent issage sous 
la f o r me subconsc iente d u r e spec t d e l a 
s t r u c t u r e a n c e s t r a l e d a n s le geste o p é r a t o i r e . » 

E n s o m m e , il reste chez l 'apprenti quel­
que chose d e la soumiss ion presque sacrée 
que l'on ex igeai t de lui autrefois . Cela doit 
se traduire par u n m a n q u e de hardiesse 
d a n  s la concept ion , par un certa in confor­
misme m ê m e sur le plan moral. 

Cependant , cet apprent issage n e se l imi­
tai t pas à l 'acquisition de procédés, de re­
cet tes e t d'une habi le té ; il é ta i t aussi une 
in i t iat ion à la vie de la c o m m u n a u t é de 
travail . Au contac t des c o m p a g n o n s et des 
maîtres , l 'apprenti vivait déjà la vie de 
l 'atelier ou de l'usine. Quand il pouvait 
s'évader de la tute l le de l 'apprentissage, il 
n'abordait pas un m o n d e radica lement 
étranger, m a i s un mil ieu qu'il ava i t pu 
observer s a n s s'engager q u an d il é ta i t 
encore apprenti . S a n s doute, là aussi, ris­
quait-il de subir plutôt que de comprendre : 
c e p e n d a n t les habi tudes socia les qu'il pre­na i t 
l 'adaptaient progress ivement à sa classe 
sociale. 

11 

Pour r e n s e i g n e m e n t technique, il s'agit 
de donner à l 'élève la volonté de compren­dre, 
le goût d e l 'explication rat ionnel le s a n s 
esprit de soumiss ion ni de démiss ion. On veut 
l e libérer de toutes les croyances  et de 
toutes les peurs irraisonnées . Il s'agit d'en faire 
un h o m m e libre qui saura « em­brasser » le 
m o n d e par l'esprit. Pour for­m e r cet élève, il 
faudra d o n c donner à r e n s e i g n e m e n t u n 
caractère rat ionnel . Tout doit être clair, 
accessible à l'esprit, accepté l ibrement, compris . 
C'est l 'honneur de l'en­s e i g n e m e n t technique 
français d'avoir pensé qu'une des meil leures 
méthodes , pour at te indre ce but, étai t d'unir 
la formation 

générale tradit ionnel le à la formation
technique . D'autre part, l ' ense ignement
proprement technique prend, lui aussi, un 
caractère de p lus en plus rat ionnel , à tel 
po in t que cer ta ines discipl ines, c o m m e le 
dess in industriel , sont considérées actuelle­
m e n t c o m m e d'authentiques discipl ines 
culturelles. L a technologie , e l le aussi , cher­
c h e de plus e n plus, non à ense'gner des 
recettes e t des procédés, mais à former 
l ' intel l igence concrète , à. donner le sens de 
l 'analyse et de la synthèse . 

Cependant , il peut paraître que. par cer­
ta ins côtés , l ' ense ignement t echnique n'a 
pas s u dispenser u n e n s e i g n e m e n t totale­
m e n  t l ibérateur. Bien des ra i sons expli­
quent s a n s doute cet échec partiel . Parfois , 
u n déca!age d e programmes fa i t que les 
not ions de m a t h é m a t i q u e s ou de physique 
n e sont pas acquises lorsque l'on ense igne 
tel procédé d e fabricat ion qui s'explique 
par el les ; parfois , des maîtres de formation 
différente on t quelque diff iculté à collabo­
rer. Certaines raisons s e retrouvent dans 
tout l ' ense ignement français ; c'est, par 
exemple , la nécess i t é de « fa ire » le pro­
g r a m m e qui oblige à faire ass imiler à 
h a u t e dose des connaissances qui ne peu­
v e n t pas ê tre comprises à ce ry thme. 

Mais surtout , v ict ime d'un préjugé que 
nous avons souvent déoloré. l ' ense ignement 
t echnique a recruté, dans le passé , des élè­
ves rie n iveau intel lectuel faible. Il était 
difficile de démontrer à ces é lèves certaines 
formules de physique ou de mécanique , fort 
complexes , m a i  s d'utilisation courante dans 
l' industrie. Il é t a i t bien nécessa ire alors de 
donner ces formules sans les •exoliouer, ou 
plutôt s a n s les déduire d'une m a n i è r e ra­
t ionnel le . M a i s certain^ font remarquer que 
l'on peut c e p e n d a n t établir ces formules 

avec rigueur « eh fa i sant un large appel 
à l 'expérience qui permet au professeur 
d'étabnr so l idement u n résultat qui, pour 
d'autres élèves, aurai t été démontré à 
partir de lois connues » (2) . 

III 

Ceci n o u s condui t à déplorer q u e 
l 'on ait "voulu dispenser un ense igne­
m e n t de type scientif ique, l ittéraire ou phi­
losophique de type, tradit ionnel à des é lè­
ves qui n'étaient pas susceptibles d'en tirer 
profit , au l ieu de chercher à définir u n 
en s e ig n em en t rat ionnel de n iveau m o y e n  . 

Pour ne prendre que l 'exemple de la for­
m a t i o n technique; il semble , en effet, qu'il  
soit possible dé la donner sous une forme 
rat ionne l le sans avoir c o n s t a m m e n t recours 
à l 'explication scientifique. Entre la c o m ­
préhens ion enfant ine , an imis te , et la com­
préhens ion scientif ique, il existe, en effet, 
une compréhens ion t echn ique que M. S i ­
m o n d o n définit d a n s l'article que n o u s 
avons p récéd emm en t . c i t é : « U n enfant n e 
comprend pas. au sens profond du mot. c e 
qu'est u n arbre ou u n an imal . Il peut pour­
tant comprendre, au sens technique d u 
mot, pourquoi on doit arroser un arbre qui 
do i t être planté.. . il ne comprend pas s c i en ­
t i f iquement l 'ass imi lat ion e t la photosyn­
thèse , m a i s il peut comprendre ce qu'est 
une greffe ou un marcot tage . C'est ce g e n ­
re de compréhens ion intuit ive , mais n o n 
affect ive ou animiste , que nous n o m m o n s 
compréhens ion technique. . . Cette p e n s é e 
technique, comme Auguste Comte l'a m o n ­
trée, cont ient « des g e r m e s nécessaires d e 
posit ivité , elle prépare la sc ience ». M. S i ­ 
m o n d o n explique le radar de la m a n i è r e 
su ivant s : « N o u s c i tons d'abord l 'expé­
rience courante de l'écho et de la ré sonan­
ce : l 'homme qui m a r c h  e dans l 'obscurité 
s e n t la présence d'un obstacle qui réf léchit  
le bruit de ses pas.. . Ce p h é n o m è n e se pro­ 
duit pour toutes les formes d'énergies sus ­
cept ibles de se propager dans l'espace. » 
A partir de ce p h é n o m è n e simple, M. Si ­
m o n d o n fait comprendre le fonc t ionnement 
du radar. Cette compréhens ion technique ,  
qui semble fondée sur le principe d'ana­
logie, cons is te prut-étre à saisir le fonct ion­
n e m e n  t des ensembles techniques en le 
r a m e n a n t au f o n c t i o n n e m e n t d'appareils 
s imples ou à la compréhens ion de p h é n o ­
m è n e s s imples II n e s'agit pas là d'une  
compréhens ion par les lois, mais au s e n s  
scientif ique du terme. La compréhens ion 
technique est c e p e n d a n t suf f i samment po­ 
s it ive pour évei l ler l 'esprit , donner le s e n s 
de la recherche et de l 'explication, d e p lus 
el le « se découvre plus vivante, plus a i s é  e  
à sais ir pour un esprit qui n'a pas e n c o r e  
l es facul tés d'abstraction suf f i samment d é ­ 
ve loppées ». 

Il semble donc que, m ê m e au niveau des 
centres d'apprentissage, il soit possible d e  
donner u n e n s e i g n e m e n t rat ionnel , e t t o u t 
part icul ièrement u n ense ignement rat ion­
nel des techniques . Mais cela doit ê tre 
possible aussi d a n s les autres domaines 

IV 

O n voit donc que l 'Enseignement t echni ­
que a l é so lu o u peut résoudre les problè­
m e s posés par l 'apprent issage dans le do ­
m a i n e de l ' init iation au travail profess ion­
nel . Mais nous avons vu que l 'apprenti  
devai t apprendre auss i à vivre d a n s s o n 
mi l i eu de travail . D a n s l'industrie, sur tout 
moderne , le technic ien , l 'agent technique , 
l'ouvrier profess ionnel doit résoudre, e n  
p lus des problèmes techniques , de n o m ­
breux problèmes h u m a i n s . Le contact d e s 
h o m m e s est aussi important que le c o n t a c t  
des machines . Tel é lève qui sera p r o m u  
chef d'équipe rencontrera plus de difficul­
tés d a n s l 'exécution de s a miss ion de c h e f 
que d a n s l 'accompl issement de sa fonc t ion 
technique. Il devra connaî tre les h o m m e s , 
savoir se faire comprendre, savoir décider. 

Actue l lement , l ' init iat ion au mil ieu In­
dustriel est surtout l'cetiVre des P. T. A. 
originaires d e l' industrie, où ils ont tra­
vai l lé pendant au m o i n s c inq ans ; i ls p e u 
­vent parler de ce qu'ils ont vu, et 
m ê m e habi tuer leurs élèves aux réact ions 
et a u x problèmes concrets qui les 
a t tendent . Ce la ne suffit c er ta inement 
pas . Au l ieu de faire d e l'école un m i l i e u 
fermé e t artificiel, il conviendrai t de l'ou­
vrir, au contraire, aux réal i tés de la v i e 
par u n système souple de stages , de v i s i tes 
d'entreprises. 

On peut imaginer qu'un e n s e i g n e m e n t 
adapté des sc iences h u m a i n e s et de l eurs 
méthodes permettra i t d'ouvrir l 'esprit d e s 
é lèves au problème des re lat ions h u m a i n e s 
d a n s l 'entreprise et d a n s la vie. 

S a n  s renier le passé , m ê m e dans le 
do­m a i n e de . l a format ion 
profess ionnel le , l ' ense ignement t echnique 
doit pouvoir d i s ­penser une format ion 
complète qui répon­dra aux ex igences de 
la culture et de l a vie. 

R O Y O U X . Une circuloire de la D.E.T.P. adressée aux 
Recteurs d'Académies foit savoir que les deman­
des de mutations du personnel titulaire relevant 
de son administration devront lui parvenir le 
27 MARS 1961. La liste des postes actuellement 
vacants est parue au B.O. de l'E.N. du 16-2-61. 
Pour la première fois, ce qui concerne le mou­
vement du personnel appartenant aux différen­
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 technique dans 
complète i> dnn»

» N» 2 du 15 no­ 

(1) « Place d'une initiation 
une formation humaine 
les « Cahiers Pédagogiques 
vembre 1953. 

(2) M. Serris : « La physique au collège 
technique ». « Cahiers Pédagogiques » N" 16 
du 15 novembre 1959. 
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I. DISPOSITIONS GENERALES :

— Voyez dans la rubrique « B.O. Général » 
tout ce qui concerne l'ensemble des enseignants et 
l'application de la réforme de l'enseignement. 

Personnel titulaire. — Mouvement du personne] 
relevant de la Direction des enseignements techni­
ques et professionnels 

Circulaire 14-2-1961. R.M./F n" 8, p. 775. 

— Ouverture de concours pour le recrutement 
de professeurs et professeurs techniques des lycées 
techniques de garçons et de jeunes filles. 

Arrêté du 6-2-1961. R.M./F n» 8, p. 808. 

Art. 2. — Le nombre .de places mises en 
compétition est fixé à 1 790, dont 48 places pour 
les besoins des établissements de l'Académie 
d'Alger. 

II. RECRUTEMENT DU PERSONNEL :

— Ouverture d'un concours pour le recru­
tement de professeurs techniques adjoints des 
lycées techniques de garçons et de jeunes filles. 

Arrêté du 21-1-1961. R .M. /F . , n° 6, page 600. 
— Nomination au grade d'inspecteur principal de 

1 Enseignement technique. Inscription préalable sur 
une liste d'aptitude. 

Circulaire du 2-2-1961. R .M. /F . n" 7, page 681 . 

— Accès au C.A.P.E.T., section Bl et B 2. 
Dispense de titres 

Circulaire du 18-1-1961 R.M./F . n» 7, pa­
ge 645. 

— C.A. au professorat de dessin et arts 
appliqués (section C) dans les lycées techniques 
(régime de l'arrêté du 10 août 1961). Concours 
de recrutement des professeurs d'enseignement 
technique théorique de dessin d'art appliqué aux 
métiers des collèges d'enseignement technique. 
Programme limitatif d'histoire de l'art pour la 
session de 1961. 

Note du 27-1-1961, R.M./F. n" 7, page 647. 

— Liste des diplômes d'ingénieurs et durée des 
services dans l'industrie exigés des candidats à 
certains postes de professeurs d'écoles nationales 
professionnelles et de collèges techniques. 

Arrêté du 30-1-1961 R.M./F . n» 7, page 683. 
— Concours d'admission en première année de 

l'Ecole normale supérieure de l'enseignement tech­
nique, session de 1961. 

Arrêté du 13-2-1961, R.M./F . n° 9, page 
889. — Mesures exceptionnelles pour le 
recrutement des professeurs certifiés de l'enseignement tech­

nique. 
Arrêté du 2-1-1961 (rectificatif). B.O. n° 6, 

page 603 . 
— Nombre de postes d'élèves-professeurs mis au 

concours dans les instituts de préparation aux 
enseignements de second degré en 1961. 

Arrêté du 10-2-1961. R.M./F . n» 8, page 799. 

III. EXAMENS ET CONCOURS ELEVES :

-— Programme de droit public et compléments 
juridiques ou économiques en classe de l r e C, 
section préparant au B.E.C., option « secréta­
riat A ». 

Circulaire du 2-12-1960 (rectificatif). R .M. /F . 
E° 7, page 703. 

— Modification de l'arrêté du 24 septembre 
1959 instituant le brevet de technicien du tourisme. 
Arrêté du 27-1-1961. R .M. /F . n° 7, page 
635. — Création sur le plan national d'un 
C.A.P. 



Les brevets d'enseignement technique 
PREMIERE PARTIE 

DEUXIEME PARTIE 

Par arrêté du 2.février 1 9 6 1 , paru ou « R.M./F. n n° 8, du 2 0 février 1 9 6 1 , non» 
connaissons maintenant les épreuves e t les coefficients du nouveau régime des B.E.C., 
B.E.H., B.E.S. PAR CONTRE, RIEN D'OFFICIEL N'EST ENCORE PARU SUR LE B.E.I. 

Nous ne publions que ce qui concerne le B.E.C. qui intéresse un grand nombre de 
sections. Les collègues qui ont des classes de sections sociales, hôtelières, e tc . , se reporte­
ront au « B.O. ». (R.M./F. n° 8 du 2 0 - 2 - 6 1 ) . 

Nous n'avons pas repris les passages qui sont une répétition des articles du décret 
n° 6 1 - 3 8 du 9 janvier 1 9 6 1 , paru au « R.M./F » n" 4 , e t publié intégralement dans 
« <S.U. » n° 2 3 8 , du 16 février 6 1 , page 2 8 6 / 6 . 

BREVET D'ENSEIGNEMENT 
COMMERCIAL 

ARRETE DU 2 FEVRIER 1961 

Cet examen comprend deux parties : 
Art. 2. — Les candidats à la première 
partie de l'examen doivent être âgés de 
seize ans révolus au 31 décembre de l'an­
née durant laquelle ils se présentent. 

épreuves relatives au stage, les candidats 
ayant obtenu pour l'ensemble des épreuves 
écrites, pratiques, de langue vivante et d'é­
ducation physique de la 2 e partie de l'exa­men 
une note moyenne généale au moins égale à 
10 sur 20, sans note éliminatoire. 

Sont déclarés admis au brevet d'enseigne­
ment commercial, les candidats ayant obte­ 
nu pour l'ensemble des épreuves de la V 
partie une note , moyenne générale au moins égale 
à 10 sur 20, sans note éliminatoire. 

Art. 12. — Tout candidat qui n'a pas ob­
tenu la note moyenne générale prévue : 

a) à la lr» partie de l'examen par l'article 
10 ci-dessus, peut être déclaré admis par 
délibération spéciale du jury ; 

b) à la 2 e partie de l'examen par l'article 
11 ci-dessus, peut être déclaré admissible aux 
épreuves relatives au stage par délibé­ration 
spéciale du jury. 

Ces délibérations spéciales du Jury sont 
fondées sur l'étude du dossier scolaire. Men­tion 
de cette étude est portée sur le livret scolaire 
sous la signature du président du jury. 

Les candidats à la deuxième partie doi­
vent être âgés de 17 ans révolus au 31 dé­
cembre de l'année durant laquelle ils se 
présentent et avoir subi avec succès les 
épreuves de la première partie. En outre, 
i ls doivent etfectuer u n stage à temps com­
plet dans u n bureau. Ce stage commence, 
en principe, le jour de la rentrée des va­
cances de printemps et se termine deux 
Jours avant la date fixée pour les épreu­
ves relatives au stage. 

Les candidats sont tenus d'adresser un 
rapport de stage au président du jury 10 
Jours au moins avant la date fixée pour 
les épreuves relatives au stage. 

Art. 8. — Pour la première partie de 
l'examen, les épreuves portent sur les pro­
grammes de la classe de seconde des sec­
tions commerciales des lycées techniques. 
Pour la deuxième partie de l'examen, les 
épreuves portent sur les programmes de la 
classe de première des sections commercia­
les des lycées techniques. 

Art. 9. — Chacune des épreuves est notée 
de 0 à 20. 

Des coefficients sont attribués aux diffé­
rentes épreuves et précisés dans les ta­
bleaux figurant en annexes. 

Sont éliminatoires les notes Inférieures 
aux notes minimales indiquées dans les ta­
bleaux annexes, si ces notes sont mainte­
nues par le jury et pour les autres discipli­
nes la note 0 si elle est maintenue par le 
jury. N

En ce qui .
 

 concerne l'épreuve facultative, 
la note obtenue n'entre e n ligne de compte 
que dans la limite des points excédant la 
note 10 sur -20, ces points s'ajoutant »u 
to­tal obtenu pour les épreuves 
obligatoires, sans augmentat ion du total 
des coefficients 

Art. 10. — Sont déclarés avoir satisfait 
aux épreuves de la première partie de l'exa­
men, les candidats ayant obtenu une note 
moyenne générale au moins égale à 10 sur 
20 pour l'ensemble des épreuves de l'examen 
sans note éliminatoire. Art. 11. — Sont déclarés admissibles aux 

Les épreuves de l'examen de contrôle son
t,  orales, mais les épreuves d

e 
en principe, 
sténographie, dactylographie, courrier, sténo

­graphie et courrier, calcul rapide sont subie
s dans leur forme usuelle. 

. Une épreuve unique de français est 
sub­  de composition fran

­
stituée aux épreuves 
çaise et d'orthographe ; elle a pour coeffi

­ des 
épreu­

cient, la somme- des coefficients 
ves qu'elle remplace. 

Quelles que soient les notes obtenues a 
l'examen, les candidats ne subissent pas 
a nouveau les épreuves suivantes : 

—•- épreuves d'éducation physique (l 1* 
e t 2 e parties, toutes séries) ; 

. — épreuves de mécanographie (2 e 
partie, séries A', A, B, C) ; 

— épreuves de calcul sur machines à cal­
culer (l''« partie, série C). 

Art. 14. — Les notes obtenues à l'examen 
de contrôle sont subst i tuées à celles qui 
avaient été obtenues précédemment dans les 
épreuves correspondantes. 

A l'issue de l'examen de contrôle sont dé­
clarés avoir satisfait aux épreuves de la 
V partie de l'examen des candidats rem­
plissant les conditions fixées à l'article 10 
ci-dessus. 

Art. 15. — Les candidats qui ne peuvent
subir une épreuve d'éducation 
pnysique pour une raison de santé sont 
dispensés de cette épreuve sous réserve 
de produire un certificat délivré par un 
médecin du service de santé scolaire et 
universitaire 

DEUXIEME PARTIE 
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EPREUVES 

Secrétariat, 
A et A' 

Commerce, 
B 

Comptabilité, 
C 

A) Epreuves écrites :
1° Composit ion f rança i se . 
2° Composit ion d ' o r t ho ­

graphe : d i c t ée d 'un 
t ex te d e - 2 5 à 3 0 li­
gnes , trois ques t ions 
(40 mn a p r è s la d ic ­
tée) 

3 " Questions p o r t a n t soit 
sur l 'histoire, la g é o ­

graphie , soit sur les 
sciences (par t i r age au 
sort) 

4° Quest ions p o r t a n  t soit
sur le commerce , soit 
sur le droi t c o m m e r ­
cial ou le droi t a u t r a ­
vail ou le droi t social, 
soit sur l 'économie g é ­
nérale (par t i rage au 
sort) 

5° Composit ion de m a t h é ­
mat iques 
Et exercices d e calcul-
rapide ( 1 )

6" Epreuve de l angue vi ­
vante cons i s t an t en 
une version sur un su ­
jet d 'ordre économique , 
suivie de 2 ques t ions 
au moins, l ' une po r t an t 
sur l ' in te l l igence du 
t ex te , l ' au t re sur la 
connaissance d e la l an ­
gue 

Epreuve d'éducation phy­
sique .

Epreuve facultative : 
Dessin ' 
Epreuves pratiques : 
Sténographie Dactylographie 
Comptabi l i té 
Calcul sur m a c h i n e s à

calculer 
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SERIE A SERIE A' 
(Secrétariat) (Secrétariat)

n . , - / . - r~ « No te mi- n -  N o t e mi-
Uuree Coert . . , Durée 

r- m 
Coeff.

. , 
n imale n imale

Epreuves écrites. 

0 1 Correspondance c o m m e r ­
ciale ou rédac t ion d 'un 
rapport (ou d ' u n compte 
rendu) 

2° Organisa t ion des bureaux 
et des ent repr ises 

3° Question p o r t a n t sur 
l 'économie géné ra l e 

4° Question p o r t a n  t soit 
sur le droit commerc ia l , soit 

sur la publ ic i té (par t i r a ­
ge au sort) 

• Quest ion p o r t a n t soit sur 
le droit publ ic , soit sur la 
géographie admin i s t r a t ive 
et commerc ia le 

Epreuve orale. 
Epreuve de l angue vivante 

é t r angè re (expl icat ion e t 
conversat ion à par t i r d 'un 
tex te d 'ordre économique) 

Epreuve d'éducation 
physique. Epreuves relatives 
au stage. 1° Rapport de 
s t a g e 
2 ° Soutenance d e r a p p o r t . . 
Epreuves pratiques. 0

1  S ténographie : • Dictée s t é n o g r a p h i q u e 
de 3 ' à la vi tesse de 100 
m o t s - m i n u t e ; t raduc t ion 
manuscr i te en 4 5 '
• Dictée en 2 ' à la 
v i tes ­ se d e 110 m o t s -
m i n u t e ; t raduct ion 
m a n u s c r i t e à faire en 
3 0 ' ( m a x . ) . . . . 2° Dacty lographie : copie 
d 'un tex te n e c o m p o r t a n t 
pas de disposit ion pa r t i cu ­
lière, à la vi tesse d e 3 0 
m o t s - m i n u t  e 

3° Courrier : réponse d a c t y ­
lographiée à u n e ou p lu­
sieurs le t t res anno t ée s 
avec précision avec p r é ­
senta t ion d ' u n  e enve lop­
pe (durée m a x i m u m 1 h . ) . 

4 " Epreuve p ra t ique d e m é c a ­
nographie c o m p o r t a n t  , 
en particulier , u n e 
épreuve de mul t igraphie 
(avec é t a ­blissement d e 
stenci ls ou d e clichés). 
Durée m a x i ­mum 1 heure 
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SERIE B SERIE C 

(Commerce) (Comptabilité)

Durée Coeff. N Coeff.» * « ">'" 
" ' m a l e nimale

Epreuves écrites. 

0 1 Rédact ion d 'un exposé 
ou d 'un rappor t ou 
d 'un c o m p t e rendu ou 
de let­tres commercia les 
ou a d ­minis t ra t ives 
2°  M a t h é m a t i q u e s . 

Calcul rapide 
3° Quest ion p o r t a n t sur 

l 'économie généra le . . . . 
4 ° Quest ions p o r t a n t soit sur 
le droit commercial e t les 
not ions de droit fiscal, soit 
sur la ven te e t la pub l i ­c i té 
(par t i rage au s o r t ) . 

• Quest ions po r t an t soit 
sur le droit commercia l e t 
le droit fiscal ou sur l 'or­
ganisa t ion des ent repr ises 
(par t i rage au sort) 

5° Quest ions p o r t a n t sur l 'or­
ganisa t ion des bureaux et 
l 'organisat ion des e n t r e ­
prises 

Epreuves d'éducation 
physique. Epreuves relatives 
au stage. 1° Rappor t de 
s tage 
2 ° Sou tenance d e r a p p o r t . . . 
Epreuves pratiques. Sténographie•  et courrier 

c o m p o r t a n t : 
a) la dic tée d 'un t e x t e 
p e n d a n t 3 ' à la vitesse de 
9 0 m o t s - m i n u t e , avec t r a  ­
duct ion manusc r i t e en 3 5 ' . 
b) soit la dic tée d ' u n e 
le t ­ t re commercia le ( 2  ' à 
la vi tesse de 7 5 m o t s -
m i n u ­te) avec t raduct ion 
d i rec te à la mach ine en 
3 0 '  , soit la mise au net 
dac ty log ra ­ph ique d 'un 
t e x t e p résen té sous forme 
de brouillon du rée 1 
heure m a x i m u m ) . c) la 
copie dac ty lographi ­que 
d 'un t e x t e - n  e compor ­t a n t 
pas de disposition 
par t icul ière , à la vi tesse d e 
2 5 m o t s - m i n u t e . . . . . . . •

•
Comptab i l i t é 

Dacty lographie ( tab leau d e 
12 lignes au m a x i m u m à 
présenter) 

• Mécanograph ie : exercices 
pra t iques sur mach ines 
comptab les , suivis d ' u n e 
in ter rogat ion orale 

Epreuve orale. 
Epreuve orale de langue vi ­

v a n t e é t r angè re (expl ica­
tion e t conversat ion à p a r ­
t ir d ' un t ex te d 'ordre é c o ­
nomique . 

2 h. 
2 h. 
1 5 ' 

3 0 ' 

3 0 ' 

4 0 ' 

1 5 ' 
2 h . 

2 0 ' 
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CHRONIQUE PÉDAGOGIQUE - Les résultats de l'enquête sur l'implantation du cycle d'observation 
RAPPELS PRELIMINAIRES 

Nous avons lancé c e t t e e n q u ê t e en oc to ­
bre i 9 6 0 , à un m o m e n t où bien des échos 
laissaient entrevoir une mise en p lace assez 
difficile du sys tème et faisaient m ê m e c ra in ­
dre qu'il ne soit m ê m e pas app l iqué par 
endroi ts . Bien des aspec ts res ta ient d 'a i l leurs 
peu clairs, e t on pouvait s ' a t t e n d r e à des 
in te rpré ta t ions d ivergentes . 

Depuis , les choses se sont que lque peu 
clarifiées, si bien q u e cer ta ines des ques t ions 
posées par no t re enquê te , appa ra i s sen t com­
me sans g rand in térê t . Elles conservent le 
mér i te de complé ter de façon assez précise 
un t ab l eau d ' ensemble qui doit nous aider 
à travail ler . 

Car c e t t e e n q u ê t e por ta i t sur les faits, 
et ne compor ta i t pas en principe, d ' a p p r é c i a  ­
tion ni d ' e x a m e n cr i t ique, encore moins de 
solution cons t ruc t ive . A cet examen cr i t ique, 
à c e t t e recherche de solutions, nos c o m m i s ­
sions pédagog iques sont en t ra in d e t rava i l ­
ler. Les données de l ' enquête doivent leur 
pe rme t t r e d 'exercer leur réflexion à part ir 
d ' u n  e vue d ' ensemble de la s i tua t ion , qui 
peut cont r ibuer à élargir l ' expér ience per­
sonnelle de c h a q u e pa r t i c ipan t . 

L'ECHANTILLONNAGE 

Nous avons reçu 130 réponses : 127 
é t a i e n t personnel les , 3 é m a n a i e n t de sec ­
t ions d ' é t ab l i s sement (1 Lycée d e garçons , 
1 Lycée de filles, 1 Lycée t echn ique) . A m a 
conna issance , il y a au moins deux réponses 
de collègues non syndiqués au S.G.E.N., que 
nous remercions par t i cu l iè rement . Trois co l ­
lègues, enfin n ' ense ignan t pas d a n s le cycle 
d 'observat ion, on t d e m a n d é des r ense igne ­
m e n t s à l ' adminis t ra t ion , et p r é sen t en t leurs 
réponses comme é m a n a n t p r a t i q u e m e n t de 
celle-ci . 

Ajoutons tout de sui te q u ' u n ce r t a in 
nombre de réponses sont incomplètes sur tel 
ou tel point — ou imprécises. No tons à ce 
propos que cer ta ins collègues on t p e u t - ê t r e 
raison à leur point de vue, de refuser de ré­
pondre par oui ou non, sous p r é t e x t e que , 
comme l 'écrit l 'un d ' eux , « la vie est plus 
n u a n c é e ». Nous en sommes bien d 'accord . 
Mais ces collègues avoueront qu'i l es t bien 
difficile dè t r adu i re ces n u a n c e s d a n s un 
c o m p t e rendu d ' e n q u ê t e qui , pour res ter dans 
des limites normales , doit se résigner à d o n ­
ner des chiffres, des t ab leaux , des p o u r c e n ­
tages . Pour ne donner qu 'un exemple , il fau t 
bien que n o u s divisions les ^collègues en 
« d é b u t a n t s » e t en « a y a n t l ' expér ience 
d e l ' ense ignement » : quand une réponse 
nous fournit 4 % pour la première ca tégor ie 
e t 8 % pour la seconde, nous comprenons 
sans d o u t e que le collègue qui a fai t c e t t e 
réponse considère que 8 8 % des professeurs, 
sans ê t r e des d é b u t a n t s  , n ' o n t pas « v ra i ­
m e n t » l 'expérience de l ' ense ignement . Ou t re 
que c e t t e appréc ia t ion est fort subject ive, 
elle est su r tou t inuti l isable. 

Notons enfin que plusieurs col lègues r e ­
connaissent n 'avoir de r ense ignemen t s p r é ­
cis que pour leur é tab l i ssement . Dans un ce r ­
ta in nombre de cas, pour ces raisons e t pour 
d ' au t r e s , les chiffres indiqués n ' o n t q u ' u n  e 
valeur approx imat ive . En par t icul ier , 
comme .'.ous le verrons, ils ne nous ont 
permis de carac tér i ser , pour 130 réponses, 
q u ' u n  e c e n ­t a ine de groupes d 'or ien ta t ion 

Précisons m a i n t e n a n t la répar t i t ion des 
réponses : ,

1° PAR ACADEMIES : 

Nombre 
de Académies 

réponses 

» 
2 Toulouse. 
3 Nancy . 
4 Montpel l ier . 
5  Poi ­Besançon, Bordeaux, 

t iers. 
6 

, 7 
8 
9 

15 
2 9 

Clermont . 
Dijon, Grenoble, Rennes . 
Aix. 
Caen Lyon, S t rasbourg . 
Lille. 
Paris. 

Dans l ' ensemble , ce t t e répar t i t ion n e p r é ­
sen t e pas de graves distorsions par r appor t 
aux effectifs des élèves ni par r appor t à 
ceux du S.G.E.N. Tout au plus pou r r a i t - on 
signaler que l 'effort de Lille est mér i to i re . 
On au ra i t pu a t t e n d r e d a v a n t a g e de réponses 
de St rasbourg , mais les expér iences d 'o r i en ­
ta t ion qui y du ren t depuis que lques a n n é e s 
expl iquent sans dou te que la ques t ion ai t 
moins pass ionné les adhé ren t s . 

2° PAR ETABLISSEMENTS : 

Lycées de garçons 2 8 % ) 
— de filles 3 6 % 8 2 % 
— mixtes 18 % ) 
— techn iques . . . . 4 % 

C.E.G 14 % 

100 % 

On n o t e r  a : •

— que le faible pou rcen tage du t echn ique 
s 'expl ique a i s é m e n t par le pet i t n o m b r e d e 
classes d 'observat ion qui y sont implan tées ; 

—- qu 'en ce qui concerne les Lycées,, la 
répar t i t ion est à peu près normale en t re é t a ­
bl issements mascul ins , féminins et mixtes 
(nous n ' avons pas fait la répar t i t ion ent re 
anciens lycées e t anc iens collèges, rendue 
dé l ica te par le fait que les collègues ne m a ­
nient pas encore a i s émen t les nouvelles d é ­
nominat ions : elle au ra i t sans d o u t e é té à 
peu près normale) ; 

— mais que les C.E.G. sont t rop faible­
m e n t représentés ; ce qui n 'es t qu ' en par t ie 
compensé par le fait que les réponses venan t 
de ces é tab l i s sements t i ennen t souvent d a ­
v a n t a g e c o m p t e de la s i tua t ion dans l ' en­
semble du groupe d 'o r ien ta t ion . 

3 e PAR CATEGORIES : 

Ont répondu : 
8 5 certifiés ou 
assimilés ; 1 5 agrégés ; 
9 A.E. ou M.A. ; 
2 survei l lants g é n é r a u x ; 

14 professeurs de C.E.G. ou i n s t i t u t e u r s ; 
2 d i rec teurs de C.E.G. 

127 
La répar t i t ion recoupe celle des é tab l i sse­
m e n t s On no te ra que 8 5 % des professeurs 
du Second Degré sont des certifiés, chiffre à 
comparer avec la répar t i t ion d ' ensemble ré­
su l t an t du con tenu de l ' enquê te (voir plus 
loin). 

4° PAR 

SPECIALITE : Ont 

répondu : 6 5 professeurs -de le t t res ; 

— 

—
—

19 
3 

16 
1 
1 

8 1 

d ' ang la i s ; 
d ' a l l emand ; 
d 'h is to i re e t géographie 
d e m a t h é m a t i q u e s ; 
d e sciences na ture l les ; 
d e physique. 

123 

(En a jou tan t les 2 S.G. e t les 2 di recteurs 
de C.E.G., on re t rouve les 127 réponses per­
sonnelles) . 

L ' impor tance des réponses de l i t téraires 
recoupe le fait que dans la major i té des cas 
c 'es t parmi eux que se r ec ru ten t les profes­
seurs pr incipaux. 

Notons enfin que sur 123 réponses per ­
sonnelles de professeurs, 7 3 v iennent d e 
professeurs pr inc ipaux. Parmi ceux-c i on 
compte 9 professeurs de C.E.G. (sur 14) , 
3 A.E. (sur 8 ) . Le M.A. qui a répondu est 
lui aussi professeur principal (désigné d'of­
fice, bien sûr) 

LES RESULTATS DE L'ENQUETE 

IMPLANTATION 
DES GROUPES D'ORIENTATION 

En ce qui concerne le nombre de classes 
par groupe sur 1 12 groupes qui peuvent ê t re 
caractér isés à par t i r de réponses assez p r é ­
cises, nous relevons les chiffres suivants : 

de lycée jouent le rôle d 'écoles moyennes . 
Enfin les 6 classes d 'un lycée a y a n t une 
sect ion t echn ique peuvent ê t re considérées 
c o m m e suscept ibles de favoriser l 'or ientat ion. 

Mais de ces 7 lycées cons t i t uan t chacun 
un groupe de 1, à 14 classes ? 5 parmi eux sont 
des lycées de Paris, et dans un cas (1 g roupe de 
13 classes du lycée) le rense i ­g n e m e n t est 
fourni par le S.G-

Ceci dit , en ce qui concerne les 8 5 grou­pes 
qui sont donnés comme cons t i tués par des 
classes d ' é t ab l i s sements différents , il f audra i t 
d is t inguer les cas où lycées et C.E.G sont 
s i tués dans la même locali té, ou dans les 
localités très voisines - - et ceux où la d i s t ance 
est telle (30 ou 4 0 k i lomè­tres dans ce r t a ins 
cas) que l ' a p p a r t e n a n c  e ' au m ê m e g roupe 
d 'or ien ta t ion reste très théor ique . Le problème 
reste posé : quelles possibilités concrè tes de 
faire des é tudes longues . s 'offrent-el les aux 
en fan t s des bourgs , des faubourgs et des 
villages ?

NOMBRE D'ELEVES PAR CLASSE : 

. La moyenne b ru t e qui se d é g a g e des chif­
fres fournis es t d e 3 3 élèves par classe. C 'es t 
b e a u c o u p pour des classes di tes « 
d 'observat ion ». Mais c e t t e moyenne b r u t e 
est év idemmen t peu significative. Une répar t i t ion 
dé ta i l lée est plus suggest ive : 

16 groupes sur 112 (14 % ) ont une 
m o y e n n e inférieure à 3 0 élèves : en t r e 
a u t r e s on no te 3 groupes où la moyenne est 2 5 , 
2 où elle descend à 2 2 , et 1 g roupe où elle 
est d e 19. Il s 'agit , su r tou t dans ces derniers 
c a s , d e ces groupes d é pe t i t es villes cons t i tués 
de 2 , 3 ou 4 classes. 

Dans les a u t r e s groupes , la moyenne v a ­rie 
de 3 0 à 4 0 : 13 groupes ont une 
m o y e n n e de 3 0 , 21 groupes une moyenne de 
3 5 , 14 groupes une moyenne de 4 0 . C e t t e 
dern iè re moyenne implique que cer ­ta ines 
classes dépassen t les 4 0 . Il s 'agi t su r tou t de 
lycées de g randes villes, n o t a m ­m e n t de la 
région par is ienne. On conçoit q u '  à ce s t a d e  , 
la seule observat ion pos ­sible, en m ê m e t emps 
que fort souha i t ab l e , soit celle de l ' é t a t de 
s an t é des profes­seurs principaux.- . 

LE CORPS ENSEIGNANT 

— Répar t i t ion pa r catégories : les rense i ­
g n e m e n t s sans assez f ragmenta i res , car il 
semble bien q u ' u n cer ta in nombre de col lè­ 
gue* a ien t répondu sur tout pour leur é t ab l i s ­ 
s e m e n t — ce qui explique que , c o m p t e t enu  
de la s t r uc tu r e de l 'échant i l lon, les p r o ­
fesseurs de C.E.G. soient p robab lemen t sous-
représentés , d ' a u t a n t plus que nous n 'avons pu 
d is t inguer avec ce r t i tude les professeurs d e 
C.E.G. e t les ins t i tu teurs d é t a c h é s dans les 
lycées. 

7,3 % second 
4 7 , 6 % degré 

 6,8 % ensemble : 
 6,3 % 6 8 % 

 1 8 % 

Agrégés
Certifiés
A.E. e t M.A- licenciés 
M.A non licenciés 
Professeurs de C.E.G 
Ins t i tu teurs t i tu la i res 12 % 
Ins t i tu teurs r emp laçan t s 2 % 

2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 Nombre de classes 
Nombre de groupes 4 11 5 11 16 27 2 2 4 5 1 1 3 2 

On voit que les groupes d e 6 à 8 classes 
sont a u nombre de 6 5 , soit 5 8 % — et les 
groupes de 5 à 10 classes a u nombre de 
8 5 , soit 75 %• C 'es t en t r e ces limites qu 'un 
groupe peut cons t i tuer une un i té , tout en 
p ré sen tan t une g a m m e suff isante d 'options. 
'Des groupes de 12, 13 ou 14 classes ne 
semblent guère sucept ib les d e fonctionner
eff icacement (nous n ' avons pas re tenu les 
deux cas abe r r an t s d e groupes de 17 et 18 
classes — à moins de conf i rmat ion) . 

Mais il faut relever les cas re la t ivement 
nombreux de groupes de 3 classes. Il s 'agit 
souvent de pe t i t es localités assez isolées, 
où se t rouve , soit un lycée munic ipa l , soit 
un C E G., qui n ' a pu ê t re r a t t a c h  é à d ' au­
tres é tab l i s sements trop éloignés. 

Ceci peut ê t r e précisé à partir d ' une 
ana lyse de l ' implan ta t ion des groupes . 

Sur I 12 groupes , 2 7 , soit à peu près 
le qua r t , sont cons t i tués par des classes d 'un 
même é tab l i s sement . C'est te l lement con­
t ra i re aux direct ives officielles qu 'on pour­
rai t ê t r e t e n t é d e m e t t r e en d o u t e les ié-
ponses, e t de penser que les collègues ont 
confondu groupe d 'o r ien ta t ion et ensemble 
des sixièmes de l ' é tabl issement . C e t t e confu­
sion n e m e p a r a î  t p a s à exclure dans que l ­
ques cas. Par exemple , ces deux C.E.G. du 
Doubs qui me sont s ignalés comme cons t i ­
t u a n t à eux seuls un groupe d 'or ien ta t ion , 
alors qu ' i ls n ' o n t chacun q u ' u n e sixième, 
laissent év idemment scep t ique , sauf confir­
mat ion . 

D 'au t res cas s 'expl iquent mieux. 9 lycées 
a y a n t 2 ou 3 classes peuven t cons t i tuer un 
groupe dans les locali tés assez isolées, où 
n 'ex is ta ien t q u ' u n collège e t pas de C.C. 
C'est le cas de tel le préfec ture du Massif 
Central Dans telle a u t r e ville n ' ex is te , en 
dehors du lycée munic ipa l , q u ' u n é tab l i s se ­
m e n t mil i taire . Ajoutons 2 groupes d e 5 et 3 
classes cons t i tués dans des lycées c l ima­
t iques . 3 C.E.G. qui sont les seuls é tabl i sse­
m e n t s de pe t i t e s villes excent r iques sont à 
peu près dans le m ê m e cas . Enfin, on peut y 
assimiler 2 groupes cons t i tués par les 3 
classes d ' a n n e x é s d e banl ieue de lycées de 
g randes villes. Dans ces banl ieues neuves où 
n ' ex i s ta i t pas d e C.E.G., e t où le cen t re d e 
la ville est à 10 k i lomètres , les annexes 

Une é t u d e plus détai l lée ferait la par t des 
différences locales. Les agrégés , n e t t e m e n t 
minor i ta i res d a n s l 'ensemble, sont major i ­
ta i res dans ce r t a in s groupes d 'o r ien ta t ion de 
Paris. Le plus g rave est év idemment la p ro ­
por t ion assez forte de non- t i tu l a i r e s ( rem­
p l a ç a n t s e t M.A. non-l icenciés) : 8,3 % .  
Si nous a jou tons les M.A. licenciés qui  
n ' o n  t pas é t é d is t ingués des A.E., nous cons­
t a t o n s q u ' u n professeur du cycle d 'observa­
t ion sur 10 n ' e s t pas t i tulaire . Or, nous sou­
ha i tons que m ê m e les t i tu la i res reçoivent 
u n e format ion spéciale ! 

— Expérience des professeurs : 

D'après les réponses , 15 % des profes­
seurs du cycle d 'observat ion sont des d é b u ­
t a n t s , con t r e 8 5 % qui on t l 'expérience de 
l ' ense ignement . Ce chiffre de 15 % recoupe 
le p r écéden t , si on t ien t c o m p t e des t i t u ­
laires d é b u t a n t s  , e t du fait que 
cer ta ins non - t i t u l a i r e s peuven t ne pas ê t re 
des d é ­b u t a n t s 

— Modalités de l'affectation : ' 

3 6 % des col lègues seulement on t é t é vo ­
lontaires pour ense igner en classe d e sixième. 
Les 6 4 % r e s t a n t on t é té dés ignés d'office. 
Notons seu lemen t que ces pourcen tages r e ­
p r é s e n t e n t u n e moyenne e n t r e des e x t r ê ­
mes. En effet : 

— Dans un q u a r t des é tab l i s sements , tous 
les professeurs de sixième é t a i en t des volon­
taires . 

— Dans p resque la moit ié , tous les profes­
seurs de s ix ième sont désignés d 'office. 

Dans le q u a r  t r e s t an t , la proport ion est 
var iable . Mais la proportion des nomina t ions 
d'office res te suff isante pour q u ' o n puisse 
considérer l ' adminis t ra t ion c o m m e respon­
sable du nombre de d é b u t a n t s nommés , 
c o m p t e t e n u du fai t qu 'on d e m a n d e r a r e ­
m e n t leur avis a u x débutants -

Reconnaissons d 'a i l leurs que ce problème 
est complexe . Fau t e de volontaires , on risque' 
d ' ê t r e a m e n é -à des nomina t ions d'office, 
su r tou t si le n o m b r e des volontaires d iminue 
l 'an prochain à cause des lourdes obl iga­
t ions imposées a u x professeurs de s ixième 
(ainsi que le laissent prévoir ce r ta ines r é ­
ponses) . 

— Initiation psycho-pédagogique des 
professeurs : 

Cer ta ins ont trouvé la ques t ion cur ieuse , 
ou sans intérêt D 'au t res par len t de l ' expé­
rience des collègues. En dehors d e la réfé­
rence aux classes pilotes, on voit mal qui 
pourra i t avoir l 'expérience d ' u n  e pa r t i c ipa ­
t ion à une t â c h e d 'observat ion e t d 'o r i en ­
t a t ion suivies, qui est inst i tuée pour la p r e ­
mière fois. 
1 ou 2 collègues on t reçu c e t t e ini t ia t ion. 
On notera : 

Dans 2 0 % des é t ab l i s sements recensés , 
— Un professeur principal qui est aussi 

psychologue scolaire". 
— Un professeur de philosophie ense i ­

g n a n t les ma ths . 
- - Deux certifiés de phi losophie ense i ­

g n a n t le français. 
- - Deux collègues a y a n t suivi un s t age

 en 1960 . 
— Deux ins t i tu teurs a y a n t le cer t i f icat 

d ' é t u d e s supérieures de psycho-pédagog ie . 
-— Un professeur ancien or ien teur profes­

sionnel. 
Quelques collègues font é t a t d ' u n  e 

cer ­t a ine init iation au cours de leur a n n é e 
de s t age de C.A.P-E.S. 

D ' au t r e s répondent que les col lègues ont 
lu a t t e n t i v e m e n t les circulaires, e t que lques 
numéros de l 'Education na t i ona l e . 

Dans 7 5 % des cas , la réponse est : 
néant. 

— Enseignement du latin dans les C.E.G.: 
Il est envisagé dans 2 5 % des groupes 

d 'o r ien ta t ion considérés. 

A l ' intérieur de ce pou r cen t age , la r épa r ­
t i t ion des professeurs devan t ense igner le l a ­
tin sera i t la su ivan te : 
Certifiés et licenciés 6 5 % 
Ins t i tu teurs a y a n t des cer t i f icats 

de licence 15 % 
Ins t i tu teurs a y a n t le b a c c a l a u r é a t 

classique 2 0 % 

100 % 

Il n ' a pas é té possible de d is t inguer les 
cert if iés a t t a c h é s à l ' é tab l i ssement de ceux 
qui vena ien t y faire que lques heures . 

— Les professeurs principaux : 
3 3 % ont é t é volontaires pour c e t t e t â ­
che . Les au t res on t é té dés ignés d 'office. 
Dans 52 % des cas , ce sont a u t o m a t i q u e ­

m e n t les professeurs de le t t res . 
Dans 7 %  , ce sont les professeurs 

de m a t h s . 
Dans le reste des cas (41 % ) , la c h a r g 

e es t répar t ie en t re tou tes les spécia l i tés , 
mais sous forme d 'un p a r t a g e e n t r e d ' u n e 
pa r t les professeurs de le t t res , d ' a u t r e pa r t 
ceux des au t res spécial i tés . 

Ce qui fait qu 'on n 'est pas loin de la 
vér i té en a v a n ç a n t que 7 5 % des profes­
seurs pr incipaux . sont des professeurs d e 
l e t t r e s 

FONCTIONNEMENT DU SYSTEME 

Les horaires sont respectés d a n s 9 1 , 6 % 
des cas . Parmi les cas de non - r e spec t des 
nouveaux horaires on s ignale : 

— Un lycée pi lote , qui a conservé son 
anc ien horaire. 

- - Plusieurs C.E.G., à cause du m a n q u e
d e professeurs. Dans deux cas , il y au ra i t 
eu ve to formel d e l ' inspecteur pr imaire à 
l 'appl icat ion du nouvel horai re . 

Le dédoublement pour les T.S.E. et les 
T.D. n ' es t pas respectés dans u n e d iza ine de 
cas . Mais il faut d is t inguer :

- - Les C.E.G. c i -dessus men t ionnés , qui ,
f a u t e de professeurs, n ' app l iquen t pas 
l 'ho­raire , et ne dédoublen t pas les c lasses . 

- - Un certain nombre dë lycées de pe t i t es
villes, déjà s ignalés , où la m o y e n n e des 
élèves par classe est inférieure à 2 4 , et où 
le dédoub lement n ' es t donc pas nécessai re . 

Notons que les C.E.G. qui n e dédoub len t 
pas , cons t i tuen t le qua r t de ceux qui on t 
répondu à l 'enquête. 

Plus forte est la proportion des é t ab l i s ­
s e m e n t  s où les travaux scientifiques 
expéri­mentaux n 'on t pas lieu : 12 % des 
cas . 

Parmi les é tab l i ssements qui n e font pas 
d e T.S.E., on r emarque : - - 2 C.E-G. (sur 16) , alors q u e 4 ne d é ­
doub len t pas. 

— 3 lycées de villes de f acu l t é . 
-  - 5 lycées de Paris.
Dans quelques cas , c e t t e c a r e n c e est mise

a u compte de l 'absence d e ma î t r e s . Mais 
d a n s plusieurs cas (Paris n o t a m m e n t ) elle 
n ' e s t pas expliquée. 

Na tura l i s t es , géographes , m a t h é m a t i c i e n s 
se p a r t a g e n t la p lupar t des heures d e T.S.E., 
selon des formules diverses. Dans quelques 
ca s , il est fait appel à des professeurs de 
physique, dont c 'es t le seul en se ignemen t en 
sixième - - ou à des M-l. ou S.E. a y a n t un ou 
d e u x cert i f icats de sciences — ou au profes­
seur de travail manue l , ou au professeur de 
dessin. 

CONSEILS D'ORIENTATION 

Oui Non Présence du 

Médecin scolaire . . 6 7 % 3 3 % 

88 00 % %  22 00 % %  

Psychologue scolaire 12 ,5 % 8 7 , 5 % 
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ÉDUCATION NATIONALE 
A C T I O N — 

R E ¥ E W I D 1 C A T B ¥ E 
PARTICIPATION UNANIME AUX ACTIONS EH COURS par J. BROCARD 

L'ensemble des personnels de l 'Education N a t i o n a l e a 
compris l 'enjeu de la ba ta i l le e n g a g é e en décembre , c o n t i ­
n u é e débu t février / développée fin février début mars . Les 
grèves t ou rnan te s de la journée sont p ra t iquemen t suivies 
pa r la to ta l i té des ense ignants . L 'ass is tance a u x mee t ings 
es t nombreuse e t dynamique . Les mani fes ta t ions qui a c  ­
compagnen t la grève seraient plus spectacula i res encore 
si la « motion de Nancy » ne servait pas d'alibi à main t s 
responsables locaux F.E.N. pour refuser les mee t ings com­
m u n s S.G.E.N.-F.E.N., géné ra l emen t réclamés par la masse. 

La compréhension 'des pa ren t s semble totale . Nous en 
avons l 'assurance, non seu lement de par les déc la ra t ions 
officielles des associat ions , mais par l 'accueil que nous 
rencont rons lors des réunions organisées , en ce t t e pér iode, 
e n liaison avec les Unions locales ou d é p a r t e m e n t a l e s de 
la C.F.T.C. 

C'est à l ' unanimi té que le Conseil confédéral de la C F . 
T.C. réuni le 2 5 février, a expr imé au S.G.E.N. — sous 
Iq forme du c o m m u n i q u é reproduit c i - con t re — sa soli­
d a r i t é et l'a assuré de son appui .

COMMUNIQUÉ 
Le Conseil confédéral assure le S.G.E.N., seule orga­

nisation confédérée de l'Enseignement public, de sa 
solidarité et de son appui dans la lutte qu'il poursuit 
et dont l'enjeu, dépassant l'indispensable revalorisation 
de la fonction enseignante, est d'aboutir à une authen­
tique démocratisation de l 'enseignement, ainsi qu'à la 
mise en oeuvre d'une politique permettant ou service 
public de l'Education Nationale e t de la Recherche 
Scientifique, de faire face à l'accroissement constant de 
la population scolaire. 

Paris, le 25 février 1 9 6 1 . 

M ê m e compréhension de la pa r t de la Fédérat ion des 
fonct ionnai res C . F . T . C  , malgré la par t ic ipa t ion 
res t re in te du S.G.E.N. à la grève généra le du 14 mars , 
en raison d u retrai t de la F.Ê.N. qui n ' a pas cru 
pouvoir appeler s e s a d h é r e n t s à la grève. 

L'opinion publ ique a, s emb le - t - i l , pris conscience d e la 
g rav i t é de la crise. Les pa ren t s e u x - m ê m e s sont p rê t s à 
comprendre que des pe r tu rba t ions — limitées dans le t e m p s 
et, dont tout aspec t de s a b o t a g e est exclu — doivent ê t r e 
a c c e p t é e s pour évi ter q u e n e se t rouve déf in i t ivement 
compromis l 'ovenir scolaire de leurs en fan t s , f au t e d e m e ­
sures énergiques pour trouver une solution d ' ensemble à 
la s i tua t ion ac tue l le . 

Le Gouvernement r e s t e ra - t - i l long temps encore insen­
sible à ce véri table appel de la na t ion ? A t t e n d r a - t -
i l  , pour décider de mesures au t r e s que de t imides et 
quasi inut i les a jus t emen t s , un blocage comple t de la 
mach ine univers i ta i re ? Pour not re par t , nous ne prendrons 
pas à la légère une décision de grève des examens . Mais 
s'il a p p a ­raissai t que c e t t e a r m e redoutab le dû t ê t re 
util isée, nous l 'ut i l iserions. Nous ne pouvons accep te r 
— sans avoir uti l isé tous les moyens , y compris ce lu i - là 
— que non seu­l ement la modernisa l ion et la 
démocra t i sa t ion , mais la vie m ê m e d e l 'Université, soient 
menacées . 

ENSEIGNEMENT SUPERIEUR, 
RECHERCHE SCIENTIFIQUE 

Une réunion d'information de la section s'est tenue a la 
Soroonne, le mercredi 8 mars. 

Hamel et Brocard ont fait le point de la situation reven­
dicative sur les deux plans : université, fonction publique. 
Dupeyrat — qui faisait partie de la délégation reçue par le 
mipistre le 4 mars --- a rendu compte de ses interventions. 

La discussion générale qui a suivi, a confirmé l'active 
participation de la section aux actions revendicatives en cours. 

AUDIENCE CHEZ LE MINISTRE 
Se h e u r t a n  t au refus gouvernementa l de voir p rendre 

e n considérat ion, dès m a i n t e n a n t  , le problème du rec las ­
s e m e n t d e la fonction ense ignan te , M. Gui l laumat , min i s ­
t r e in tér imaire de l 'E.N., avai t , on . s 'en souvient , é t u d i é 
q u e l q u e s mesures catégoriel les d ' u n e por tée très l imitée, 
qu ' i l D e n s a i  t faire a c c e p t e r pa- l e minis t re des Finances 
e t M. Debré. 

Le s e u l résul ta t d? c e t t e démarche a é té le renforcement ' 
d é la vigueur revendicat ive de? ense ignan t s léguée, pou r ­
r a i t - on dire, en c a d e a u par M. Gui l l aumat à M. Paye , n o ­

t re nouveau minis t re Au cours de l'audience du 4 mars, 
la dé légat ion du S.G.E.N. (1) a, bien en t endu , longuement 
insisté aup rè s du minis t re sur l 'urgence d 'une solution in­
té ressan t l'ensemble des personnels à par t i r des « ca tégor ies 
pi lotes ». Nous avons n o t a m m e n  t souligné combien 
serai t né fas te pour l 'avenir m ê m e de la réforme de 
l ' ense igne­men t , t o u t e décision du type Gui l laumat . Elle 
r isquerai t d ' a p p a r a î t r  e comme une conséquence de la 
réforme, dans la mesure où celle-ci amène ra , au sein du 
corps jusqu'ici h o m o g è n e (les ins t i tu teurs en premier lieu) 
des diversif ica­tion* d ' a u t a n t plus difficilement accep tées 
qu'el les exc lue-ra ient un rec lassement général isé . 

Nous avons pu cons ta te r que le minis t re semble a t t en t i f 
à ce t a spec t du problème. Nous saurons p rocha inemen t , 

sans dou te , dans quelle mesure il a pu faire pa r t age r son 
point de vue par les au t res ministres e t par M. Debré . 
Nous verrons alors en quel sens devra ê t re , éven tue l l emen t 
infléchie no t re ac t ion revendicat ive. Pour l ' ins tant , nous 
ne pouvons que confirmer avec force les consignes envoyées 
a u x responsables des divers échelons, et préparer , par 
l ' é tude et la réflexion, les discussions du Comité na t iona l 
du l o r mai à l 'issue duquel les modal i tés d ' une nouvelle 
é t a p e seront indiquées à nos c a m a r a d e s . 

(1) En L'absence de Vignaux, Mousel  conduisait la 
délégation composée, en outre, de Brocard (Action reven­
dicative), Dupeyrat  Supérieur)  et Pino-
teau {Premier 

(Enseignement 
Degré). 

FONCTION PUBLIQUE 
LE REFUS DU GOUVERNEMENT 

M u e t depuis q u e nous lui avions remis, les I e  ' 
e t 2 décembre , nos cont re-propos i t ions au m é m e r e n d u m 
du Gouvernemen t , M. Gui l laumat , cha rgé de la fonction 
p u ­blique — (et, à l 'époque, , a s su ran t l ' intérim de 
l 'Education na t iona le ) — a repris con tac t avec les 
organisa t ions ' syn­dicales que lques heures avan t la 
réunion du Conseil des Minis t res à l'issue duquel 
devaient ê t re rendues publ iques les décisions conce rnan t 
les fonct ionnaires . 

Nous ét ions reçus au t i t re de la Fédérat ion des fonc­
t ionna i res C . F . T . C , le 1.4, avec la F.E.N. et F.O., le 15 
avec la F..N. et l 'U.G.F.F. (O.G.T.). 

En fai t , les déc la ra t ions du minis t re n ' a p p o r t a i e n t r ien 
de plus que ce qui é t a i t prévu dans le mémorandum du 
Gouvernement . Par con t r e , à l'issue d 'un bref é c h a n g e 
de vues , se confirmait le refus ministériel d 'envisager une 
vér i tab le discussion avec les organisa t ions syndicales . 

A l 'issue de ces deux aud iences , In réponse syndicale 
s ' imposai t . 

L'ACTION DIRECTE 
Les modal i tés on t é t é mises au point au cours d e p l u ­

sieurs rencont res intersyndicales C . F . T . C , F.E.N., F.O. d ' u n e 
pa r t , C . F . T . C , F.E.N., U.G.F.F. d ' a u t r e pa r t . 

La décision a é té r endue publ ique s imu l t anémen t pa r la 
C . F . T . C , F.O., l 'U.G.F F., le 27 février, à 17 heures .

COMMUNIQUE FEDERAL 
DU 27 FEVRIER 1961 « La fédération générale des Fonctionnaires C.F.T.C. 

cons­tate que la dernière décision du Gouvernement 
maintenant au 1" mars l'étape de revalorisation de 2 % 
constitue un premier refus de satisfaire les légitimes 
revendications de la Fonction publique, 

réaffirme son exigence des mesures prioritaires dès Is 
début de 1961 en faveur : 

— des catégories C et D, notamment par la fixation à 
500 NF du minimum de rémunération mensuelle, 

— des débuts de carrière, 
réclame une nouvelle fois l'ouverture immédiate de dis­
cussions sérieuses et concrètes sur les contre-propositions 
syndicales relatives aux traitements et retraites et com­
portant : 

a) la revalorisation au titre du présent budget,
b) l'élaboration d'un plan d'ensemble de remise en 

ordre, 

t ra t ive de la F.E.N., cons idérant les ac t ions revendica t ives 
en cours ou à prévoir dans l 'Education Na t iona l e , e s t ima i t 
ne pas pouvoir s 'associer à la grève généra le envisagée . 
Les trois fédéra t ions généra les de fonct ionnaires ne p o u ­
va ien t qu 'enreg is t re r c e t t e grave décision et cont inuer à 
m e t t r e au point leur riposte c o m m u n e . 

LE S.G.E.N. ET LA GREVE DU 14 MARS 
La bata i l le des fonct ionnaires est aussi la ba ta i l le des 

ense ignan t s . Not re t r a i t e m e n t n 'es t - i l pas , c o m m e celui 
de c h a q u e fonct ionnaire , calculé à par t i r du traitement de 
base du fonctionnaire à l'indice 100 ? 

Notre affiliation confédéra le , qui nous fait m e m b r e s 
de la Fédérat ion géné ra l e des fonct ionnaires double c e t t  e 
solidarité d'intérêts d ' une .solidarité syndicale d i rec te e t 
nous impose, sauf c i rcons tances except ionnel les , une disc i ­
pline fédérale . La décision de la F.E.N., organisa t ion m a j o ­
ri taire dans l 'Education' na t iona le , nous p lace dans u n e 
s i tua t ion difficile. Ce n ' es t pas la p remiè re fois. Ainsi , 
le 2 décembre 1 9 5 9 , nous étions les seuls enseignants à 
part iciper à la première grève généra le de fonct ionnai res 
déc lenchée sous la V  e Républ ique. 

Le 14 mars c e p e n d a n t , les données du problème sont 
di f férentes : le mouvemen t des fonct ionnai res sui t de t rès 
près la fin dés grèves t o u r n a n t e s ; il f au t prévoir le m a i n ­
tien e t le déve loppement de notre act ion universi taire pour 
des objectifs qui , par de là l ' augmen ta t ion de nos indices 
t e rminaux vise à ma in ten i r , à développer , à démocra t i se r 
une universi té g r a v e m e n t menacée par la crise de r ec ru ­
t e m e n t . 

N o s ' c a m a r a d e s des fédérat ions de fonct ionnaires l 'ont 
bien compris C'est ce qui nous a permis de ne nous a s s o ­
cier que par t i e l l ement à ce t t e grève de la Fonction pub l i ­
que . Cer ta ines ca tégor ies feront grève to ta le : les a g e n t s 
de service, les personnels des b ibl io thèques n o t a m m e n t . Des 
sect ions d é p a r t e m e n t a l e  s re tarderont l 'heure de, r en t rée . 
Au min imum, nous d e m a n d o n s un effort pour assurer la 
par t ic ipa t ion des ense ignan t s aux mani fes ta t ions du jour 
de la grève . meet ings , conférences de presse, dé léga t ions 
auprès des au tor i t és locales, e t c . . 

8 MARS 1 9 6 1 . 

décide au cas où les pouvoirs publics n'accorderaient pas à 
très bref délai de substantielles réalisations, une cessation 
générale du travail le mardi 14 mars s'inscrivant dans le 
cadre de l'action que l'intransigeance gouvernementale amè­
nerait à poursuivre, 

appelle d'ores et déjà l'opinion publique à apprécier l'atti­
tude d'un Gouvernement qui prend délibérément toutes les 
responsabilités d'une situation préjudiciable à l'intérêt géné­
ral. » 

CESSATION GENERALE DU TRAVAIL 
LE MARDI 14 MARS 

Au cours des rencontres , la C .F .T .C s'est employée à 
main ten i r un front uni de la fonction publ ique, seule 
chance de faire céder le gouvernement . Ju squ ' au 2 2 f é ­
vrier, nous pouvions espérer que nos efforts, conjugués avec 
ceux des d i r igeants de la F.E.N. p e r m e t t r a i e n t la mise au 
point d ' u n e p l a t e - fo rme c o m m u n e pour une grève dé 
2 4 heures 

M a l h e u r e u s e m e n t , le 2 3 février, la Commission a d m i n i s -

COMMUNIQUE S.G.E.N. DU 27-2-61 
Considérant. 

d'une part les actions revendicatives en cours dans l'Edu­
cation Nationale (grèves tournantes, grève 
administrative, menace de grève des examens), 

d'autre part, la cessation générale du travail décidée par 
l'ensemble des Fédérations Générales de Fonctionnaires pour 
la journée du 14 mars. 

le SYNDICAT GENERAL DE L'EDUCATION NATIONALE, 
affilié à la Fédération Générale des Fonctionnaires C.F.T.C, 

affirme h solidarité des enseignants avec l'ensemble des 
fonctionnaires en lutte, 

et demande à ses adhérents de s'associer le plus largement 
possible aux manifestations qui accompagneront la grève 
du 14. 

11 MARS 1 9 6 1 . — L 'avance d e l ' é t ape des 3. % du 
l 3 r s ep t embre a u 1  e  r juillet annoncée d a n  s les jou rnaux 
du soir, le 9 , n e modifie pas f o n d a m e n t a l e m e n t les d o n ­
nées du problème : rien pour les ca tégor ies C et D, pas 
de plan d ' ensemble , pas de discussion envisagée eniirira 
le gouvernement et les organisations syndicales. 

Les consignes p r é c é d e m m e n t diffusées pour le 14 rte 
peuvent q u ' ê t r e f e rmemen t m a i n t e n u e s . 

CHRONIQUE PÉDAGOGIQUE (suite) Les résultats de l'enquête sur l'implantation du cycle d'observation 
Il semble bien qu'il fonct ionne vaille q u e 

vaille. Les cas où des é l émen t s impor t an t s 
m a n q u e n t oscillent e n t r e ,10 et 2 0 % • 

Le point le plus noir est le nombre d ' é l e ­
vés e t le m a n q u e de ma î t r e s . Compte t e n u 
dé ce : f ac teur , la lourdeur du sys tème et le 
surcroît de travail qu' i l impose peuvent m e t ­
t re en cause son eff icaci té . 
„ Célle-ci dépend , e n t r  e a u t r e s choses, 
d e l ' homogéné i té des groupes e t des 
conseils d 'o r i en ta t ion . On es t en droit de 
se d e ­m a n d e r si leur a r t i cu la t ion , parfois 
a r b i ­t ra i re sinon a léa to i re , p e r m e t t r  a de 
c o m p e n ­ser l ' absence de vér i tables écoles 
moyennes . 

Mais il res te que l ' ensemble des co l lè ­
gues ont é t é confrontés à une nouvelle 
t â che . Pour, qu'ils puissent la remplir u t i l e ­
men t , il f au t que nous puissions proposer des 
solutions concrè tes qui p e r m e t t r o n  t au sys ­
t è m e de fonct ionner le plus ef f icacement 
possible. Nous comptons sur le travail des 
commissions pédagogiques pour suggérer ces 
solut ions. J. NATANSON.

L 'onen teu r semble donc plus assidu que le 
médec in . Cer ta ins col lègues t rouvent l 'or ien-
t e u r « envahissan t », alors que , semble -
t - i t , on oevrai t se féliciter de le voir jouer 
u n rôle actif dans une t âche qui est celle de 
l ' o r ien ta t ion ! D ' a u t r e s collègues von t p e u t -
ê t r e trop loin en sens inverse, en souha i ­
t a n t que l 'or ienteur devienne en pa r t i e e n  ­
s e i g n a n t , et se voit confier les T.S.E., ce qui 
le m e t t r a i  t en c o n t a c t direct avec les élèves. 

C o m m e on pouvait le prévoir, la présence 
d e psychologues scolaires est exceptionnelle-
Dans q u a t r e cas , ce rôle est joué par un 
professeur de philosophie ense ignan t en si­
x i ème le français ou les m a t h é m a t i q u e s . 

Les conseils de classe semblen t j o u e r ' l e 
rôle prévu : dans la q u a s i - t o t a l i t é des cas , 
ils s 'occupent des dossiers scolaires, de l 'orien­
t a t i on des élèves, e t du travail à la maison. 
L 'organisa t ion des T.S.E. ne relève d ' eux que 
d a n s un tiers des cas , l ' adminis t ra t ion s 'en 
c h a r g e a n t le plus souvent . 

En ce qui conce rne le travail à la ma i ­

son, il dépasse les 7 heures prévu 
dans 4 0 % des cas . Un lycée pré tend 
q u ' u n élève de s ixième doit t ravai l ler 13 
heures . P lu­sieurs C E . G . par lent de 9 à 10 
heures (mais dans un cas , il s 'agi t d e 4 
heures d ' é t u d e s dir igées plus 5 heures à la 
maison) . Le d é ­pas semen t a lieu aussi dans 
un lycée pilote 

L'ORIENTATION 

Se fa i t -e l le selon les a p t i t u d e s des e n ­
fan t s , d e m a n d i o n s - n o u  s ? Sur 130 
réponses, on no te : Oui : 5 0 -

Non : 5 4 . 
Indécis : 26-
Beaucoup cons idèrent que la volonté des 

pa ren t s est d é t e r m i n a n t e . 

Enfin 6 5 répondent non. à la quest ion 
por tan t sur un c h a n g e m e n t au 1  e r janvier 

5 8 envisagent un c h a n g e m e n t , mais plu­
tô t de classe que d ' é t ab l i s semen t , ces d e r ­
niers r ep ré sen tan t u n e proport ion infime 
Dans la p lupar t des cas , le c h a n g e m e n t por -
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te sur environ 5 % des élèves. Notons que l ­
ques exemples : 

— Un t iers d ' u n e classe Change d a n s 
une ville de facul té . . 

— 16 % de modernes passent en c las ­
sique dans un lycée paris ien. 

- - Un CE.G. a envoyé ses bons élèves
a u lycée, 

— Un a u t r e a fourni les noms d e ses 
bons élèves 

— Mais plusieurs lycées se p la ignen t que 
les CE.G- ga rden t leurs bons élèves. 

— On note que l ' absence d ' i n t e rna t dans 
ce r ta ins O  C e m p ê c h e n t des c h a n g e m e n t 
s souha i tab les . 

— Enfin, on no te que lques retours dans le 
pr imaire . 

CONCLUSIONS 

Le but de l ' enquê te é ta i t de vérifier q u e 
le système fonct ionnai t effect ivement . On 
pouvai t c ra indre qu'i l ne s ' en rayâ t assez 
vite, ou m ê m e qu'il n e d é m a r r â t pas . 




